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Les primes aux urgentologues 
ont coûté 160 000 $ à Sacré-Cœur

Une centaine 
d’églises 

montréalaises 
fermeront 

d’ici cinq ans
FRANÇOIS CARDINAL

LE DEVOIR

La ville aux cent clochers pourrait bientôt perdre 
son nom. Selon la Ville de Montréal, pas moins 
d’une centaine d’églises fermeront leurs portes sur 

son territoire au cours des cinq prochaines années. 
Cela constitue un véritable casse-tête pour les fonc­
tionnaires, qui admettent ne pas détenir les outils 
nécessaires pour juger les demandes de conver­

sion qui commencent à s’empi­
ler sur leurs bureaux.

En témoigne éloquemment 
une demande de recyclage de 
l’église Saint-Jean-de-la-Croix (Pe­
tite Patrie) en 59 unités d’habita­
tion reçue par la Ville. Dans un 
sommaire décisionnel adopté par 
le comité exécutif mercredi, on 
peut lire: «[...] il apparaît actuelle­
ment que les critères généraux uti­
lisés lors de l’étude des programmes 
de développement ne sont pas suffi­
sants pour évaluer correctement les 
demandes de conversion des 
églises, d’autant que ce phénomène 
est assez nouveau.»

Nouveau, certes, mais certai­
nement pas mineur. «Suivant les 
avis obtenus par le Service [de dé­
veloppement économique et ur­

bain, SD EU], c’est environ une centaine d’églises qui 
seront appelées à fermer leurs portes d’ici cinq ans», 
est-il écrit (il existe environ 600 églises et autres 
lieux de culte sur l’île de Montréal). L’abandon, voire 
même la démolition de plusieurs de ces lieux de cul­
te, est envisagé, mais également leur conversion.

Au Diocèse de Montréal, on se fait toutefois plus cir­
conspect. «On n’est pas prêts à donner des chiffres, a

L’abandon, 

voire même la 

démolition de 

plusieurs de 

ces lieux de 

culte, est 

envisagé, 

mais

également

leur

conversion
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JACQUES NAUEAU LE DEVOIR
Le père Michel Gauvreau, curé de la paroisse Saint-Jean-de-la-Croix, affirme ne rien pouvoir pour 
ses églises, qui attendent patiemment leur sort... Condo ou démolition?

PERSPECTIVES

Des chiffons 
rouges au 

drapeau blanc
ernard Landry range définitivement les 

.chiffons rouges et sort le drapeau blanc. 
'Jusqu’aux élections générales d’ici deux 

ans, le premier ministre du Québec prône une action 
gouvernementale et politique basée sur la concilia­
tion. Il veut en finir avec le ressentiment, mettre un 

frein aux chicanes et, «à partir 
de maintenant», son gouverne­
ment s’efforcera de parler de 
souveraineté plus positivement. 
Une union confédérale à l’euro­
péenne serait bénéfique pour 
tous, y compris le Canada.

«C’est clairement dans l’intérêt 
du Québec et du Canada, a-t-il 
souligné à la fin de la réunion de 
deux jours de son conseil des mi­
nistres à La Malbaie. L’intérêt du 
Canada de se montrer juste envers 
le Québec et de saisir l’occasion de 

se réorganiser. C’est une bonne chose pour tout le mon­
de. On va tenter de convaincre, les Québécois sont notre 
priorité, mais aussi le reste de nos amis au Canada.»

Clairement, le premier ministre Landry change de 
ton, opte pour la promotion et la démonstration plu­
tôt que pour l’attaque personnelle et l’ironie triom-
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Un road movie percutant 
pour partir le bal

L’Ange 
de goudron 
inaugure 

la 25e édition 
duFFM

ODILE TREMBLAY
LE DEVOIR

t
• était hier soir que dé- 
' marrait le 25' Festivaln

. des films du monde 
avec notre gratin ciné­

matographique habituel massé à 
la Place des Arts pour le jour 1. 
Emmanuelle Béart, la présidente 
du jury, était du cortège. L’édition 

2001 fut décla­
rée ouverte, un 
quart de siècle 
après la venue 
au monde du 
festival dans la 
métropole. Res­
te à découvrir 
s’il s’agira bel et 
bien d’une an­

née comme les autres, selon le 
mot resté fameux du président du 
FFM en conférence de presse.

Ce cru 2001 reçoit à tout le 
moins un bon démarrage, 
puisque L’Ange de goudron du 
Montréalais Denis Chouinard (en 
compétition) partait hier le bal du
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LE FEÏÏ1YAL DES 
FILMS DO MONDE

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Une première réalisation en solo pour Denis Chouinard.

L’hôpital 

demandera 

aujourd'hui 

au ministre 

de la .Santé de 

maintenir ce 

mécanisme tant 

qu’une solution 

durable n'aura 

pas été 

dénichée 

pour recruter 

des médecins 

permanents

60 médecins 
dépanneurs 
ont effectué 
315 gardes

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Les primes illégales de 250 $ à 1000 $ versées cet 
été aux urgentologues à l'hôpital Sacré-Cœur 
pour maintenir l’urgence à flot ont coûté à ce jour 

160 (XX) $ aux fonds publics et bénéficié à une soixan­
taine de médecins. Tout laisse croire que l'hôpital de­
mandera aujourd’hui au ministre de la Santé, Rémy 
Trudel, de maintenir ce mécanisme tant qu'une solu­
tion durable n’aura pas été dénichée pour recruter 
des médecins permanents.

Selon nos informations, au 
moins 160 (XX) $ ont été puisés à 
même le budget de l'hôpital dqxiis 
la mijuin pour permettre à l’urgen­
ce d’attirer assez de médecins dé­
panneurs pour passer à travers 
l’été. Pas moins de 
140 000 $ ont été versés en primes 
à une soixantaine de médecins qui 
ont participé à l’opération dépanna- 
ge, et quelque 
20 000 $ ont été octroyés aux ur­
gentologues permanents de lliôpi- 
tal à l’occasion de certaines ganles.

C’est que pour assurer un 
semblant d’équité, la direction 
de l’hôpital a consenti à accor­
der une prime à ses propres mf^ 
decins de l'urgence, lorsqu’un 
médecin dépanneur était dépê­
ché pour travailler à leurs côtés.

«On savait qu’on créait un 
déséquilibre en versant des primes 
à d’autres pour le même travail, 
mais nos médecins ont eux- 
mêmes entériné cette solution. À 
la condition toutefois qu’ils touchent le même salaire 
quand des dépanneurs travaillaient en même temps 
qu ’eux», a expliqué hier Christine Ilanièle, coordonna­
trice aux communications à l’hôpital Sacré-Cœur.

Selon cette dernière, le montant des primes, qui 
variaient entre 250 $ et 1000 $, n’a pas été fixé au ha­
sard, mais en se basant sur les forfaits versés par la 
RAMQ dans les urgences où les médecins ne sont
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Barrages 
« orphelins » : 

Québec 
fera payer 

les utilisateurs
LOUIS GILLES FRANCŒUR

LE DEVOIR

Les bénéficiaires publics ou privés des barrages 
actuellement gérés par le ministère de l’Environ­
nement (MENV) du Québec devront se les partager 

ou, minimalement participer aux coûts de leur réno­
vation et de leur entretien, sinon le gouvernement 
profitera de la fin de la vie utile 
de ces ouvrages pour les démo­
lir et retourner les cours d’eau à 
leur état naturel, comme ont 
commencé à le faire les Améri­
cains depuis une décennie.

Cette politique a été énoncée 
hier par le ministre québécois 
de l'Environnement, André 
Boisclair, qui doit prochaine­
ment déposer pour approbation 
au conseil des ministres le nou­
veau règlement sur la gestion 
des barrages. Ce règlement, 
dont la version préliminaire a été publiée au début de 
l’été, prévoit la tenue d’un registre provincial des ou­
vrages de retenue des eaux, ce qui implique que le 
ministère divulguera à cette occasion l’inventaire des 
barrages du Québec, réalisé à la suite des travaux de

Actuellement, 

Québec gère 

environ 800 

barrages, pour 

la plupart des 

ouvrages dits 

«orphelins»
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Pour une journée zen 
à Morin Heights 
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LES ACTUALITES
EN BREF

Une rentrée sans 
trop d’autobus
(PC) — la STCUM manque d’au­
tobus pour offrir un service com­
plet à l’occasion de la rentrée sco­
laire. Ainsi, a compter de lundi, il 
manquera environ 70 autobus pour 
offrir le service planifié, ce qui si­
gnifie qu’aux heures de pointe, 300 
départs seront annulés, surtout sur 
des lignes dont la fréquence est éle­
vée. En contrepartie, la STCUM 
ajoutera du service aux heures de 
pointe dans le métro sur les lignes 
1 et 2 ainsi qu’à l’heure du lunch 
sur les lignes 1,2 et 5. Ce manque 
d’autobus s’explique principale­
ment par le retard de livraison d’au­
tobus neufs mais aussi par le 
vieillissement du parc d'autobus. À 
Québec, la STCUQ offrira un servi­
ce complet avec près de 400 véhi­
cules en mouvement aux heures 
de pointe.

La statue 
de Lévesque 
à New Carlisle
New Carlisle (PC) — La statue de 
l’ex-premier ministre québécois, 
René Lévesque, sera bientôt retirée 
du parterre du parlement à Qué­
bec, pour être placée au parc muni­
cipal de New Carlisle, en Gaspésie, 
où M. 1 jévesque est né et a passé1 
son enfance. la statue, une œuvre 
de Fabien Pagé, sera dévoilée au 
public gaspésien le 31 août, à llh, 
en présence du premier ministre, 
Bernard landry, selon toute vrai­
semblance. L’organisme «Les amis 
de René Lévesque», propriétaire de 
la statue, a décidé de la donner au 
Musée de la Gaspésie, à Gaspé, qui 
la cède à son tour à la municipalité 
de New Carlisle et à ses 1635 habi­
tants, sur la côte nord de la baie des 
Chaleurs. La statue de René Lé­
vesque se retrouvera donc dans le 
parc situé en plein cœur du village, 
à deux coins de rues de la maison 
où demeurait la famille Lévesque.

Un nouvel Ordre
(Le Devoir) — L’Ordre profession­
nel des géologues a vu le jour hier, 
avec l'entrée en vigueur de la «Loi 
sur les géologues» (2001, chapitre 
12) dont l’adoption avait été propo­
sée par le ministre de la Justice, 
Paul Bégin. Les membres de ce 
45e ordre professionnel seront 
seuls habilités, avec les ingénieurs, 
à donner des consultations ou avis 
et à dresser des rapports tech­
niques sur la valeur des ressources 
à exploiter. Ils agiront également 
au moment de l’évaluation des pro­
jets relatifs aux ressources mi­
nières, pétrolæres et gazières.

Plan de la FEQ
(PC) — la Fédération étudiante 
collégiale du Québec dépose un 
plan d’action afin de valoriser l'im­
plication étudiante, tout en réfor­
mant l’aide financière aux étudiants 
ainsi que le financement des cé­
geps. Ainsi, la fédération propose 
de nationaliser l’aide financière aux 
étudiants afin d'alléger la bureau­
cratie du système qui implique le 
gouvernement, mais aussi les insti­
tutions financières.

loto-québec

649 Tirage du 
2001-08-22

05 12 15 2S 21 34
Numéro complémentaire: 12

GAGNANTS LOTS
6/6 1 2 000 000,00$
5/6+ 5 97 379,30 $
5/6 245 1 589,80 $
4/6 13 388 55,70$
3/6 240 212 10,00$
Ventes totales 12 551 330 $
Prochain gros lot (approx ) 2 000 000 $

Tirage du 
2001-08-22

04 12 13 1Z 27 42
Numéro complémentaire: 49

GAGNANTS LOTS
6/6 0 1 000 000,00 $
5/6+ 0 50 000.00$
5/6 40 500,00$
4/6 1 452 50,00$
3/6 24 137 5,00$
Ventes totales: 535 226.50 $

Printlii lulli Jir
Tirage du 

2001-08-22

28 15 il 23
GAGNANTS LOT

84 119,05$
■Seules les selections participant au Lotto 6/49 et 
au Québec 49 sur le rnéme Pillet sort admissiWes
à la promotion

EQtra Tirage du 
2001-08-22

NUMEROS LOTS
652548 100 000$

52548 1 000$
2548 250$

548 50$
48 10$

8 2$
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U été a été chaud pour la plus grosse 
association étudiante de PUQAM

Une série d'abus de pouvoir et d'irrégularités dans les procédures 
ont obligé trois membres du comité exécutif à remettre leur démission

JEANNE CORRIVEAU 
LE DEVOIR

L* été aura été difficile pour la 
r plus grosse association étu­
diante de l’UQAM et les militants 

espèrent que les élections prévues 
à la rentrée permettront de clore ce 
pénible chapitre. Une série d’abus 
de pouvoir et d’irrégularités dans 
les procédures ont obligé trois 
membres du comité exécutif à re­
mettre leur démission mercredi 
soir à la demande des représen­
tants des différents modules.

Avec ses 13 500 membres et son 
budget annuel de 500 000 $, l’Asso­
ciation générale des étudiants des 
secteurs des sciences humaines, 
arts, lettres, langues, communica­
tion, science politique et droit, com­
munément appelée AGEsshalcU- 
QAM, est la plus importante des 
quatre associations de l’UQAM. 
«Elle a toujours eu une réputation 
particulière», indique Hugo Joncas, 
rédacteur en chef du journal étu­
diant Montréal Campus. «Elle est re­
connue pour son militantisme, ses

potnts de vue de gauche et ses assem­
blées houleuses.» Elle se distingue 
d’autant plus que l’indépendance 
des quatre associations de l’UQAM 
radicalise les positions de chacune 
d’elles, alors que le regroupement 
de tous les étudiants au sein d’une 
seule fédération dans les autres 
universités oblige à plus de com­
promis.

On aurait pu croire que l’été re­
présentait une période d’accalmie 
pour la démocratie étudiante, mais 
c’est mal connaître TAGEsshalc. 
Mercredi soir, lors de l’assemblée 
de la Plénière inter-modulaire 
(PIM), trois membres du comité 
exécutif intérimaires se sont finale­
ment pliés à l’exigence des repré­
sentants des modules et ont remis 
leur démission. Ces départs sui­
vaient de peu celui du responsable 
général la semaine précédente. 
Parmi eux, Patricio Salgado, 39 
ans, responsable aux finances et 
rompu aux rouages de la politique 
étudiante. C’est donc dire que seuls 
deux membres, Rachel Faucher et 
Philippe Boucher, qui avaient

maintes fois exprimé leur dissiden­
ce aux décisions controversées 
prises par les autres membres de 
l’exécutif ont survécu à cette série 
de démissions. «Mais on démission­
nera dans les prochains jours», a in­
diqué M. Boucher.

Prêt
Rappelons que, plus tôt cet été, 

le comité exécutif avpit accordé un 
prêt à l’entreprise l’Echo-Logique, 
outrepassant du même coup ses 
pouvoirs. D’autres irrégularités, 
dont l’emprunt de 25 000 $ auprès 
de l’UQAM, ont incité les représen­
tants de la PIM à adresser un blâ­
me aux membres de l’exécutif puis 
à réclamer leur démission.

Les membres réguliers de la 
PIM n’étaient pas au bout de leurs 
surprises. Mercredi soir, la présen­
ce de nouveaux visages dans l’as­
semblée a causé un certain étonne­
ment et il a fallu croire à la légitimi­
té de ceux qui se disaient délégués 
par leurs modules. «On ne peut pas 
passer tout notre temps à vérifier si 
chaque association a élu ses repré­

sentants. En général, on respecte 
l’autonomie des associations de choi­
sir leurs délégués. Mais peut-être juu- 
dra-t-il resserrer le contrôle», com­
mentait hier Félix Lapan, représen­
tant du module de sociologie. 
Quand est venu le temps de prépa­
rer la rentrée et de répartir les 
tâches à cette fin, ces nouveaux ve­
nus ont quitté les lieux en compa­
gnie des trois démissionnaires. 
«C’est ça qui a été le plus frustrant», 
ajoute M. Lapan.

Ces démissions précèdent de 
peu l’élection d’une nouvelle équi­
pe. La mise en candidature a été 
fixée au 11 septembre et certains 
militants espèrent que les 
événements des derniers mois, 
les blâmes et les demandes de dé­
missions décourageront les an­
ciens membres de l’exécutif à se 
représenter. Une assemblée géné­
rale mercredi prochain permettra 
la formation d’un comité exécutif 
intérimaire.

Michelle Serano, directrice des 
services à la vie étudiante depuis le 
4 juin dernier à l’UQAM, se garde

bien de s’immiscer dans les pro­
blèmes de l’association, «ce serait de 
l’ingérence», souligne-t-elle. «La pre­
mière chose que fai faite en entrant 
en fonction, ç’a été de rencontrer les 
dirigeants des quatre associations. 
Avec ceux de l’AGEsshalc, fai eu plu­
sieurs réunions qui ont été extrême­
ment cordiales.»

Ayant trouvé l’été pénible, Philip­
pe Boucher n’entend pas pour­
suivre son implication au sein de 
l’association: «Je vais continuer dans 
le mouvement étudiant mais je sais 
que l’AGEsshalc n 'est actuellement 
pas le véhicule qui défend les intérêts 
des étudiants parce que tout dépend 
des individus qui y siègent et non de 
la structure. H faut qu ’elle change et 
qu’un jour les quatre associations 
soient regroupées.»

Sébastien Cloutier, représentant 
de la deuxième association en im­
portance à PUQAM, celle des 
sciences de la gestion, ne croit pas 
que les derniers épisodes aient en­
taché la crédibilité des membres de 
TAGEsshalc mais il craint que le 
prochain exécutif se radicalise.

Haut la main

FETER MORGAN REUTERS

UN CASCADEUR FRANÇAIS, habitué des sauts à l’élastique, s’est posé hier matin à l’aide 
d’un parapente motorisé sur la torche de la Statue de la Liberté, à laquelle il est resté accroché avant 
d’être arrêté par la police. Terry Dô s’est envolé depuis la côte du New Jersey toute proche, a survolé en 
cercles concentriques le flambeau de la célèbre statue mais n 'est pas parvenu à se poser correctement sur 
la petite plateforme qui entoure la flamme de la torche. La toile de son parapente s’est accrochée dans la 
flamme dorée de la statue et il est resté suspendu dans le vide, plusieurs mètres en contrebas. Après être 
resté pendant 45 minutes suspendu en dessous de la torche par les cordes de son parapente, il est parvenu 
à monter sur la petite plate-forme sur laquelle l’attendaient des policiers qui l’ont arrêté. Terry Dô, un 
spécialiste des sauts extrêmes et des vols en parapente dangereux, assure avoir déjà réussi des tentatives si­
milaires depuis la tour Eiffel ou le Golden Gate Bridge à San Francisco.

Les jeunes médecins déboutés en Cour suprême

Ottawa (PC) — Bien que la 
Cour suprême ait refusé d'en­
tendre leur' appel, les jeunes méde­

cins spécialistes du Québec n’ont 
pas dit leur dernier mot dans leur 
croisade pour faire annuler des 
clauses salariales qu’ils jugent dis­
criminatoires.

Ils s'adresseront maintenant au 
conseil d'arbitrage prévu à la Loi 
sur T assurance-maladie. Hier, le 
plus haut tribunal du pays annon­
çait qu’il refusait d'entendre la 
cause du D' Christian Carrier, qui 
agit au nom de l'Association des 
jeunes médecins du Québec
(AJMQ).

En refusant d'entendre la cau­
se, la Cour suprême conclut, au 
même titre que les cours de pre­
mières instances, que l'affaire re­
lève du conseil d'arbitrage. L'affai­
re remonte à 1995, alors que le mi­
nistère de la Santé et la Fédéra­
tion des médecins spécialistes du 
Québec (FMSQ) signaient une 
entente en vertu de laquelle les

médecins spécialistes recevaient 
une rémunération inférieure du­
rant les premières années de leur 
pratique et pour certaines régions 
urbaines désignées.

Ainsi, les jeunes médecins 
étaient obligatoirement soumis à 
une rémunération progressive pen­
dant les quatre premières années 
de pratique. Environ 1000 jeunes 
spécialistes sont touchés par ces 
clauses salariales.

UAJMQ espère encore obliger le 
ministère de la Santé à reculer. 
C'est pourquoi elle portera sa cau­
se devant l'arbitre. «Comme nous 
demandions l'annulation de deux 
annexes de l'entente signée entre le 
ministère de la Santé et la Fédéra­
tion des médecins spécialistes du 
Québec [FMSQ], nous étùms d'avis 
que la cause relevait de la Cour supé­
rieure plutôt que de l'arbitre du 
conseil Cest un pou voir qui n appar­
tient pas à un arbitre, qui ne pour­
rait que déclarer les annexes inopé­
rantes», explique M'Janick Per­

rault qui représente l’AJMQ.
Mme Perrault fait également va­

loir que l’association conteste le 
mode de nomination de l’arbitre, 
qui devra décider de Tissue du liti­
ge. «L’arbitre est nommé par les par­
ties négociantes, c’est-à-dire par le 
ministère de la Santé et la Fédéra­
tion. qui sont aussi les défendeurs», 
souligne l’avocate.

L’entente à l’origine du litige 
avait été en partie amendée en 
1998. Québec avait alors accepté de 
rétablir la pleine rémunération 
pour les jeunes spécialistes qui oeu­
vrent en région intermediaire (par 
exemple Trois-Rivières. Chicouti­
mi, Drummondvük1. etc.), ou en ré­
gions éloignées. Le ministère de la 
Santé ramenait à trois ans (au lieu 
de quatre) la durée de pénalité en 
région urbaine.

Pour TAJMQ, l’entente de 1995, 
amendée ou pas, est un exemple ty­
pique de clause discriminatoire, qui 
ne prend en compte que Tâge pour 
établir des restrictions.

Séjour à l’aide sociale

La situation s’est 
améliorée, croit Rochon

MARIO CLOUTIER 
LE DEVOIR

La Malbaie — Le ministre de la 
Solidarité sociale, Jean Rochon, 
croit que le séjour passé par les 

jeunes bénéficiaires à l’aide sociale 
est moins long que ne le démontre 
l’étude du professeur de l’Universi­
té Laval Guy Lacroix, dévoilée par 
Le Devoir hier.

«On peut dire avec assurance que 
la situation aujourd’hui par rapport 
à 1995, la période de référence de 
l’étude, a changé», a-t-il déclaré lors 
d’une réunion du conseil des mi­
nistres du gouvernement Landry à 
La Malbaie.

Selon le ministre Rochon, l’étude 
existe depuis un an et couvre une 
période allant de 1987 à 1995. «C’est 
justement la période avant plusieurs 
analyses par le gouvernement et qui 
a amené une importante réorgani­
sation de l’aide sociale pilotée par 
ma collègue Louise HareU, d’ajouter

le ministre responsable de Taide 
aux plus démunis.

La réforme Harel était basée no­
tamment sur Tinstauration de me­
sures actives de retour au travail. 
Plusieurs autres programmes ont 
également été lancés depuis, dont 
la création d’Emploi-Québec. Le 
ministre Rochon rappelle égale­
ment que 200 000 personnes ont 
quitté Taide sociale depuis 1997 
pour réintégrer le marché du tra­
vail. Il ignore cependant comment 
le Québec se compare maintenant 
avec les autres provinces cana­
diennes quant à la durée d’un sé­
jour moyen à Taide sociale.

L’étude du professeur Lacroix 
indique que les jeunes Québécois 
de moins de 30 ans percevaient 
en moyenne des prestations d’ai­
de sociale pendant 10 à 11 mois 
tandis que les bénéficiaires du 
même âge en Colombie-Britan­
nique n’en recevaient que durant 
cinq à six mois.

Partagez, dit Chrétien

Les Albertains sont outrés
PRESSE CANADIENNE

Edmonton — L’accueil chaleu­
reux auquel les libéraux ont 
eu droit en Alberta cette semai­

ne s’est quelque peu refroidi, 
hier, à la suite d’une réflexion du 
premier ministre Jean Chrétien.

Alors qu’il prononçait une allo­
cution à l’occasion d’un déjeuner 
regroupant des dirigeants d’en­
treprises, M. Chrétien a exhorté 
les Albertains à partager leur ri­
chesse avec les autres Cana­
diens, sans toutefois préciser de 
quelle façon ils pourraient le fai­
re. Les gens de TAlberta, a-t-il dé­
claré, jouissent d’une situation 
extrêmement privilégiée, et cela 
met de la pression sur les autres 
provinces.

Plus tard, M. Chrétien a expli­
qué aux journalistes que la riches­
se de TAlberta avait un impact né­
gatif sur les provinces voisines.

«Les provinces voisines n'ont 
pas les mêmes revenus que le gou­
vernement de l’Alberta, et cela 
met de la pression sur leur admi­
nistration. a-t-il indiqué aux jour­
nalistes. Si vous payez les méde­
cins d’ici deux fois plus qu'en Sas­
katchewan, ça crée un problème 
en Saskatchewan.»

L’allocution de M. Chrétien a 
suscité immédiatement la colère 
des Albertains qui ont participé à 
des tribunes téléphoniques à la 
radio d’Edmonton et de Calgary.

Des auditeurs ont reproché au 
leader libéral d’avoir l’audace de 
critiquer leurs valeurs sociales. 
Et certains commentateurs se 
sont demandé ce qui pouvait 
pousser les libéraux, qui se ren­
contrent en Alberta dans le but 
évident de séduire les électeurs 
de TOuest, à saboter ces efforts 
en livrant un message aussi inop­
portun.

Le leader de l’Alliance cana­
dienne, Stockwell Day, a aussi 
profité d’une tribune télépho­
nique pour faire des reproches 
aux libéraux qui, a-t-il souligné, 
arrivent en Alberta avec de l’ar­
gent qui appartient en réalité à la 
province, et lui assènent ensuite 
un coup de Jarnac.

Un politologue de l’Université 
de TAlberta, Allan Tupper, s’est 
dit étonné des propos tenus par 
le premier ministre Chrétien. 
«Où sont les preuves? Il me 
semble un peu prématuré de lais­
ser entendre que la richesse de 
l’Alberta déstabilise le pays», a-t-il 
déclaré.

Un taureau 
de 10 millièmes 

de millimètre
Osaka (Reuters) — Un profes­

seur japonais a créé le plus pe­
tit taureau en plastique du inonde: 

la bête, d’une taille de 10 millièmes 
de millimètre, ne peut être vue 
qu’à travers la lentille d’un micro­
scope électronique.

L’œuvre du professeur Satoshi 
Kawata, de l’Université d’Osaka, 
dans l’ouest du Japon, représente 
une avancée majeure dans le do­
maine de la nanotechnologie, ou fa­
brication d’appareils et compo­
sants miniature. Elle pourrait per­
mettre aux fabricants de compo­
sants de haute technologie de s’af­

franchir de leur dépendance en­
vers le silicium.

«Le bovin foil environ 10 microns 
de long, soit environ la taille d'une 
cellule sanguine», a déclaré Kawata. 
dont la créature miniature est une 
reproduction plastique des plus 
réalistes, des sabots aux naseaux. 
Le plastique est plus malléable que 
le silicium et des recherches ré­
centes ont montré qu’il pouvait 
dans certaines conditions conduire 
l’électricité, ouvrant ainsi la voie à 
de nombreuses utilisations dans le 
domaine des composants électro­
niques.
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ACTUALITÉS
Réactions sur l’étiquetage volontaire des aliments Pacte fiscal

Des recommandations 
décevantes sur les OGM

Landry oppose une fin 
de non-recevoir 

à Tremblay
«Rien dans ce rapport n indique que

concrètes seront prises»
des mesures

ARCHIVES LE DEVOIR
Comment réglementer des aliments génétiquement modifiés ?

Le Comité consultatif cana­
dien de la biotechnologie fait 
ses recommandations au 
gouvernement fédéral en ma­
tière de réglementation des 
OGM. Plusieurs organismes 
sont déçus du manque de 
courage du comité.

PAULINE GRAVEL
LE DEVOIR

Le Comité consultatif canadien 
de la biotechnologie (CCCB) a 
notamment recommandé au gou­

vernement fédéral d’adopter l’éti­
quetage volontaire des aliments 
contenant des organismes généti­
quement modifiés (OGM), du 
moins au départ «afin d'en vérifier 
la pertinence et l'efficacité», est-il 
précisé dans le rapport qu’a remis 
hier l’organisme mandaté par le 
gouvernement fédéral pour l’aider 
à définir sa réglementation des ali­
ments génétiquement modifiés.

Organisme autonome créé par le 
gouvernement du Canada, le 
CCCB est constitué de 21 
membres provenant des milieux 
des sciences, des affaires et du 
grand public. Sa mission consiste à 
conseiller le Comité de coordina­
tion ministériel de la biotechnolo­
gie qui est composé de sept mi­
nistres (de l’Industrie, de l'Agricul­
ture et de l'Agroalimentaire, de la 
Santé, de l’Environnement, des 
Pêches et des Océans, des Res­
sources naturelles et du Commer­
ce international) sur divers aspects 
(sociaux, économiques, réglemen­
taires, etc.) reliés au développe­
ment des biotechnologies.

Au terme d’une année d’analyses 
et de consultations, le CCCB a fina­
lement formulé un rapport compor­
tant diverses recommandations. 
Outre celle visant l’étiquetage, le 
CCCB exhorte le gouvernement à 
«garantir l'indépendance de la fonc­
tion de réglementation par rapport 
aux activités gouvernementales de 
promotion de l’industrie et du com­
merce des OGM (...] afin d’éviter 
d’aggraver la perception d’un conflit 
de mandat». Il insiste également 
pour que soit «lancé un programme 
de surveillance des effets à long terme

des aliments génétiquement modifiés 
et autres aliments nouveaux sur la 
santé et l’environnement. »

Manque d’ambition
Bien que certaines de ces recom­

mandations semblent positives à 
première vue, elles déçoivent plu­
sieurs groupes environnementaux 
et de consommateurs par leur 
manque d’ambition. Plus de 80 de 
ces organisations (dont Greenpea­
ce et le Conseil des Canadiens) 
avaient par ailleurs boycotté le pro­
cessus de consultation mis sur pied 
au printemps par le comité car ce 
dernier «avait des liens avec l'indus­
trie ou y était trop sympathique», 
n’ont pas manqué de souligner Na­
dège Adam, du Conseil des Cana­
diens et Eric Darier de Greenpeace.

«Rien dans ce rapport n’indique 
que des mesures concrètes seront 
prises pour empêcher la dissémina­
tion des OGM dans la nature et leurs 
conséquences environnementales, pas 
plus qu’il ne laisse entrevoir la possi­
bilité aux Canadiens de sqvoir ce 
qu’ils mangent»r s’insurge Eric Da­

rier. Si le CCCB reconnaît que des 
études scientifiques à long terme 
sont nécessaires, «il n’a malheureu­
sement pas eu le courage de recom­
mander au gouvernement un mora­
toire sur les OGM au Canada, au 
moins jusqu ’à ce que des améliora­
tions réglementaires soient apportées 
et que les résultats des études scienti­
fiques soient connus», a-t-il ajouté.

Même déception du côté du 
Conseil des Canadiens qui ne se dit 
pas vraiment surpris de la saveur 
des recommandations formulées 
par le CCCB. Sa représentante, Na­
dège Adam, trouve carrément 
étrange que le CCCB affirme avoir 
consulté le public alors que 95 % 
des Canadiens ont signifié, lors 
d’un récent sondage, leur préféren­
ce pour un étiquetage obligatoire.

De plus, selon Mme Adam, la vo­
lonté du CCCB d’encourager des 
études à long terme pour évaluer 
l’impact des OGM sur la santé pu­
blique et l’environnement entre en 
contradiction avec sa position en fa­
veur de l’étiquetage volontaire. 
«Pour effectuer ces études, il faut re­

tracer les aliments contenant des 
OGM. Et sans étiquette i obligatoi­
re] comment y arrivera-t-on?».

Nadège Adam conteste égale­
ment le bien-fondé de «nommer un 
responsable principal en matière de 
salubrité des aliments génétiquement 
modifiés, lequel serait le porte-parole 
du gouvernement». Selon elle, cette 
nomination montre que le CCCB 
est conscient de l’existence d'un 
conflit d'intérêt au sein du gouver­
nement, puisque ce dernier doit à 
la fois réglementer et promouvoir 
les OGM. «Mais si cette personne 
doit répondre aux agences gouverne­
mentales, ça ne servira à rien, fait- 
elle remarquer. Car certaines de ces 
agences, comme Santé Canada, ont 
déjà reçu maintes recommandations 
[ notamment de la Société Royale 
du Canada) qu'elles ont toujours 
ignorées.»

Greenpeace et le Conseil des Ca­
nadiens réclament à l’unisson une 
consultation publique... un débat 
qui soit plus démocratique qu’un 
échange à huis clos dans les cabi­
nets de ministres!

Mort de la petite Marie-Jeanne

La DPJ et une «mère 
adoptive» poursuivies 

pour 700 000$

Technologie de pointe

Le Canada 
n’est qu’un lieu 
de transit pour 
les Asiatiques

PRESSE CANADIENNE

Une étude démontre que le Canada n’est qu’un lieu 
de transit pour les travailleurs asiatiques de l'infor- 
ipatique qui, dans la plupart des cas, s’en vont aux 

Etats-Unis deux ans après leur arrivée au pays.
«Ils se sont expatriés et sont venus ici pour pour­

suivre leur ambition d’une vie meilleure. Toutefois, 
dans la plupart des cas, le Canada ne semble pas être 
leur destination finale.

«Même s’ils sont conscients des nombreux aspects posi­
tifs de leurs emplois et de leur expérience de vie au Cana­
da, les spécialistes asiatiques de l’informatique ne s'enra­
cinent pas au pays», écrit le chercheur Badrinath Rao, 
de l’université Saint John, au Nouveau-Brunswick.

Son étude a été commanditée par Citoyenneté et Im­
migration Canada et menée auprès de 55 spécialistes 
des technologies de l’information (dont huit nés au Ca­
nada et les autres en Asie) et huit responsables des res­
sources humaines dans des entreprises de haute tech­
nologie, tous de la région d’Ottawa.

La plupart des spécialistes asiatiques de l’informa­
tique sont attirés par les Etats-Unis, signale le cher­
cheur, en raison des meilleures perspectives de carriè­
re, d’un revenu disponible plus élevé et de la possibilité 
de travailler avec certaines des personnes les 
meilleures et les plus douées dans leur domaine.

La situation est d’autant plus préoccupante que le 
Conseil des ressources humaines du logiciel a évalué 
que le Canada faisait face à un déficit de près de 30 000 
spécialistes de l’informatique. Ces chiffres devraient 
fort probablement être revus à la baisse ces temps-ci 
en raison du ralentissement du rythme de croissance 
de ce secteur. Le chercheur Rao a déterminé que les 
immigrants asiatiques en technologie de pointe ne res­
tent souvent au Canada qpe pour environ deux ans 
avant d’aller s'installer aux Etats-Unis.

•R nous faut de meilleures politiques pour s’assurer 
que le Canada soit davantage qu ’un lieu de transit pour 
les travailleurs de l’informatique qui se dirigent ensuite 
vers les États-Unis», soutient-U.

Le chercheur évalue que les spécialistes asia­
tiques de l'information sont des immigrants écono­
miques qui cherchent avant tout à maximiser leurs 
possibilités et leur potentiel de gains.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Marie-Jeanne Mathieu n’a jamais vu son 
quatrième printemps, fauchée par une 
hémorragie au cerveau en novembre 1998, à 

l’âge de trois ans et cinq mois. Sa mère 
«adoptive» a admis l’homicide involontaire. 
Elle avait secoué l’enfant placée sous sa gar­
de par le DPJ, un geste regretté qui lui a valu 
une peine de cinq ans de prison. Les parents 
poursuivent aujourd’hui la DPJ et Mme La- 
fond pour 700 000 $.

La requête déposée hier en Cour supé­
rieure allègue que Line Lafond «n’avait 
pas les capacités nécessaires» et qu’elle 
n’était «aucunement qualifiée» pour s’occu­
per de la petite Marie-Jeanne, qui accusait 
un retard de développement. C’était pour 
elle une première.

Les parents, Réjean Mathieu et Roxanne 
Valiquette, soutiennent dans leur poursuite 
que les Centres jeunesse de Montréal et le 
Directeur de la protection de la jeunesse 
(DPJ) ont commis une faute en confiant la 
garde de leur enfant à Mme Lafond. «Les me­
sures prises pour déterminer que [Line] Lafond 
ferait une bonne candidate comme mère dans 
une famille d’accueil ont été clairement défi­
cientes, puisqu’il s’agissait d'une personne 
agressive et violente capable de tuer un enfant», 
affirme le texte de la poursuite.

La direction des Centres jeunesse a refusé 
hier de commenter l’affaire pour des raisons 
de stratégie évidentes. Monique Laganiere, 
agente d’information, et Luc Demers, adjoint 
à la direction, ont quand même confirmé que 
les critères de sélection des familles d’accueil 
sont restés inchangés depuis la tragédie. 
•C’est un protocole de sélection administré de fa­
çon sérieuse. On a au-delà de 1000familles 
d’accueil qui hébergent 1800 enfants, c’est beau­
coup, a dit Mme Laganière. On continue avec 
ce même protocole, très sérieux et très sévère.»

Interrogée sur la nature de ce protocole, 
Mme Laganière s'est exclamée: «Oh! mon

Dieu. Je ne peux pas en donner tous les détails. 
Je ne l’ai pas avec moi.» Réponse similaire de 
la part de M. Demers. «Je n’ai pas le détail du 
protocole, mais ce sont toujours des mesures ri­
goureuses qui sont prises», a-t-il dit

Le tribunal a ordonné le 9 juillet 1998 que 
Marie-Jeanne Mathieu soit placée dans une 
famille d’accueil. Les parents, tous deux co­
caïnomanes, laissaient la petite fille dans un 
lit de bébé presque toute la journée, comme 
des témoins l’ont expliqué lors du procès de 
Mme lafond. A l’âge de trois ans, Marie- 
Jeanne était incapable de prononcer un seul 
mot elle ne pouvait mastiquer des aliments 
ou tenir des ustensiles. «Elle ne disait encore 
ni papa ni maman. Elle s’exprimait en criant. 
Mais c’était épouvantable de l’entendre, le son 
était tellement strident que ça faisait peur», a 
raconté en cour Chantal lafond, la cousine 
de l’accusée.

C’est en raison de cet important retard de 
développement que le DPJ et les Centres jeu­
nesse de Montréal ont exigé que Marie-Jean­
ne Mathieu soit placée chez Mme lafond.

Perdu la tête
la fillette a fait des progrès dans ses pre­

mières semaines en famille d’accueil où elle a 
commencé à parler, à manger et a jouer au 
contact de trois autres enfants. «Mets tes sou­
liers, as-tu compris?» Le 24 novembre 1998, 
Line lafond a perdu la tête quand la petite 
fille a refusé de l’accompagner à l’épicerie du 
coin. Elle a secoué l’enfant avec une telle vio­
lence que son cou n’arrivait même plus à 
supporter le poids de sa tête. Elle est morte 
le lendemain à l’hôpital.

Les parents réclament chacun 350 000 $, 
en plus des intérêts et de l’indemnité addi­
tionnelle prévue au Code civil. Le montant se 
répartit comme suit 100 000 $ pour la souf­
france de Marie-Jeanne, 50 000 S pour la per­
te de support futur, 100 000 $ en dommages 
exemplaires et 100 000 $ pour perte de jouis­
sance de la vie et détresse depuis la dispari­
tion de l’enfant

F R A N Ç O IS C A R 1) 1 N AI
LE DEVOIR

La dernière promesse de Gerald 
Tremblay n’avait pas encore 
etc prononcée publiquement que 

déjà elle récoltait une fin de non-re­
cevoir de la part du premier mi­
nistre Bernard Landry.

En après-midi hier, le candidat 
de l’Union des citoyens de Rie de 
Montréal (UCIM) pour la mairie 
de Montréal, Gérald Tremblay, a 
rendu public le «plan d’affaires» 
qu'il entend mettre en avant une 
fois élu. 11 propose de jeter à la 
corbeille le pacte fiscal signe ré» 
cemment entre Québec et l’en­
semble des municipalités pour en 
concevoir un nouveau qui accor­
derait quelque trois milliards sup­
plémentaires à Montréal.

Invité à réagir par les journa­
listes qui avaient été mis au parfum 
du plan Tremblay avant le temps, le 
premier ministre du Québec a ré­
torqué qu’il n’était pas question de 
balayer du revers de la main le pac­
te fiscal qui a été «convenu après 
mûre reflexion».

«On va regarder tout ce que les 
candidats présentent, aussi bien M. 
Bourque que M. Tremblay, a ajouté 
M. landry Mais les deux doivent sa­
voir que nous venons de signer un 
pacte fiscal avec les municipalités ac­
cueilli dans l'enthousiasme. On n'a 
pas l’intention de redéfaire, à l’occa­
sion d’une élection municipale ou 
autrement, ce qu’on a mis des mois 
à préparer patiemment en vue des 
fusions d’ailleurs.»

M. Tremblay, pour sa part, esti­
me que «le pacte fiscal actuellement 
en vigueur a été conçu avant la réfor­
me et [que] la création de la nouvel­
le ville nécessite une nouvelle ap­

proche». Cette nouvelle approche se 
base sur deux faits: 79 % des reve­
nus de Montréal proviennent de 
l'impôt foncier et 35 % des revenus 
autonomes de Québec proviennent 
des poches des Montréalais. Ainsi. 
Québec a les moyens de réinvestir 
dans la prospérité de Montréal, un 
geste qui affranchirait la métropole 
du gouvernement en multipliant 
ses sources de revenus, affirme M. 
Tremblay.

En investissant 5 % de ses reve­
nus autonomes perçus dans les 
coffres de la Ville de Montréal, 
Québec pourrait accorder 3,049 
milliards à Montréal sur cinq mis. 
Selon l’UOM, tout le monde tire­
rait profit d’une telle manœuvre fi­
nancière. Selon les prévisions do 
l'Union des citoyens, une telle dé» 
pense permettrait une croissance 
des revenus de 4,820 milliards, ce 
qui fixerait à 1,771 milliard la hau­
teur du retour d’investissement 
pour Québec. «Et nous sommes 
conservateurs dans nos chiffres», 
soutient le chef de Tl IC1M.

Un tel débours de la part de 
Québec pour la métropole serait 
devenu crucial, selon M. Tremblay, 
puisque Montréal «ne possède plus 
aucune marge de manœuvre». «I,'in­
suffisance de revenus fait que le ni­
veau d’investissement que peut faire 
Montréal est trop felible pour Reiner 
la dégradation du patrimoine mont 
réalais. peut-on lire dans le docu­
ment présentant le plan d’affaires. 
Sans une nouvelle approche, les rues 
continueront d'être défoncées, les ca­
nalisations de l’aqueduc seront com­
me des passoires et des quartiers en 
tiers vmt demeurer délabrés. »

Avec la collaboration 
de Mario Cloutier

El ElQuébec
Régie des alcools, 

des courses et des jeux

AVIS DE DEMANDES 
RELATIVES À UN PERMIS 

OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens 
du Code civil peut, dans les trente Jour» do la 
publication du présent avis, s’opposer à une 
demande relative au permis ou à la licence ci- 
après mentionné en transmettant à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs ou 
intervenir en laveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les quarante-cinq Jour» de la 
publication du présent avis 
Cette opposition ou intervention doit être 
accompagnée d'une preuve attestant de son 
envoi au demandeur ou é son procureur, par 
courrier recommandé ou certifié ou par 
signification ô personne, et être adressée à la 
~ >gle de» alcools, des course» et de» Jeux, 

rue Notre-Dame Est, bureau 9.01, Montréal, 
(Québec) H2Y 1B6

Nom et Nature de Endroit
adresse la demande d'exploitation
du requérant

Louisasa Ltée Addition
BAR COLISÉE d'autorisation 
5149 A, avenue de danse et
du Parc spectacles
Montréal (Québec) sans nudité
H2V 4G3 dans 1 Bar
Dossier 229-658 existant

Bambou Doré inc. 
BAMBOU DORÉ 
INC
1448, rue Mackay 
Montréal (Québec) 
H3G 2H7 
Dossier: 257-584

9085-1189 
Québec inc 
RESTAURANT LA 
MAISON KAM BO 
5158, boul Henri- 
Bourassa Est 
Montréal-Nord 
(Québec)
H1G 2S6 
Dossier 321-091

9104-5831 
Québec inc.
PUB EXCALIBUR 
8073, rue Saint- 
Hubert
Montréal (Québec) (suite à une 
H2R 2P4 cession)
Dossier 341-511

5149 A, 
avenue du 
Parc 
Montréal 
(Québec) 
H2V 4G3

1448, rue 
Mackay 
Montréal 
(Québec) 
H3G 2H7

5158, boul 
Henri- 
Bourassa 
Est
Montréal- 
Nord 
(Québec) 
H1G 2S6

1 Bar et 8073, rue
addition Saint-Hubert
d'autorisation Montréal 
de spectacles (Québec) 
sans nudité H2R 2P4

1 Restaurant 
pour vendre

1 Restaurant 
pour vendre

9105-6093 1 Bar avec 1329, rue
Québec inc danse el Ste
MAGNOLIA spectacles Catherine
1329, rue Ste- sans nudité et Est
Catherine Est changement Montréal
Montréal (Québec) do capacité (Québec)
H2L 2H4 (suite è une H?l 2H4
Dossier 931-089 cession)

Gioacchino Addition do 1 .3055, boul.
Arduini Bar Cartier
CABARET RED Ouest
LIGHTS Laval
3055, boul Cartier (Québec)
Ouest
Laval (Québec) 
H7V 1J4
Dossier 1087-089

H7V 1J4

9064-3925 Addition 1015,
Québec inc. d autorisation boulevard
CAFÉ BAR de spectacles Décane
RESTAURANT sans nudité Saint
PI ANETA TERRA dans 1 Laurent
1015, boulevard Restaurant (Québec)
Dôcarie pour vendre 

Permis
H4L 3M8

Saint-Laurent
(Québec) additionnel
H4L 3M8 1 Restaurant
Dossier 1739-424 pour vendre 

avec
spectacles 
sans nudité 
sur terrasse

9104-9023 Changement 60, rue
Québec inc de catégorie Saint-Paul
CROISIÈRE EN 
FÊTE

de 1 Bar avec Charlema­
danse è 1 gne

(Québec)60. rue Saint-Paul Restaurant
Charlemagne pour vendre J5Z 1C3
(Québec) avec danse et
J5Z 1C3 addition
Dossier 1750-314 d autorisation 

de spectacles 
sans nudité 
(suite à une 
cession)

Groupe 1 Bar avec 1252,rue
d'investissement danse et Stanley

MontrealBar B 1 G inc spectacles
LA BOOM 
MONTRÉAL

sans nudité (Québec) 
H3B 2S7(suite à une

1252. rue Stanley 
Montréal (Québec) 
H3B 2S7
Dossier 1765-759

cession)

Elisa Scoglietti 
BISTRO DA

1 Restaurant 6052,rue
pour vendre Jean Talon

ELISA Est
6052, rue Jean Saint-
Talon Est Léonard
Saint-Léonard (Québec)
(Québec)
H1S 3A9
Dossier 1846-609

HIS 3A9

9105 7588 1 Restaurant 1633. rue
Québec inc pour vendre St Hubert
RESTAURANT Montréal
MR SHOU (Québec)
1633, rue St- H2L 3Z1

9102-1536 1 Bar avec 1258, rue Hubert
Montréal (Québec)Québec inc. danse et Bélanger H2L 3Z1CABARET spectacles Est Dossier 1846-633

MANOIR sans nudité et Montréal
LAURIER changement (Québec) 3746232 Canada 2 Restaurants 3697-3701.
1258, rue de capacité H2S 1H9 inc. pour vendre rue Jean-
Bélanger Est Permis BROWN DERBY r alon Ouest
Montréal (Québec) additionnel 3697-3701. rue Montréal
H2S 1H9 1 Bar avec Jean-Talon Ouest (Québec)
Dossier 355-909 danse Montréal (Québec) H2A 1X8

(suite à une H2A 1X8
cession) Dossier 1846-674

Gestion Saroy inc 3 Restaurants 1263, rue Arpad Kiss 1 Restaurant 4127, boul.
RESTAURANT pour vendre Labelle CAFÉ PI pour vendre Sa Int-
CHEZ PIERRE 1 Bar Montréal 4127. boul Saint- Laurent
1263, rue Labelle Permis (Québec) Laurent Montréal
Montréal (Québec) additionnel H2L4C1 Montréal (Québec) (Québec)
H2L4C1 1 Restaurant H2W 1Y7 H2W 1Y7
Dossier 367-417 pour vendre Dossier 1846-989

sur terrasse
(suite à une 9104-4784 1 Restaurant 7077, boul
cession) Québec inc pour vendre Newman,

SUL POSTO dans aire Local 307
9058-0945 i Restaurant 4255 rue 7077, bout commune LaSalle
Québec inc pour vendre Ontario Est Newman, Local (Québec)
BISTRO VERT Montréal 307 H8N 1X1
LIME (Québec) LaSalle (Québec)
4255, rue Ontario H1V 1K4 H8N 1X1
Est Dossier 1846-997
Montréal (Québec)
HW 1K4 9106-3037 1 Bar 3620, rue
Dossier 380-378 Québec inc Saint-

BAR RIO MAR Dominique
Pub le balafre inc 1 Bar avec 300, rue (2001) Montréal
RUBLE spectacles Ontario Est 3620. rue Saint- (Québec)
BALAFRE INC sans nudité et Montréal Dominique H2X 2X7
300, rue Ontario addition (Québec) Montréal (Québec)
Est dautonsation H2X 1M6 H2X 2X7
Montréal (Québec) de danse et Dossier 1847-003
H2X 1M6 changement
Dossier 861-468 de capacité Café loggia inc 1 Bar 3485, boul.

(suite à une CAFE LOGGIA 1 Restaurant Cartier
cession) INC pour vendre Ouest

3485, boul Cartier Laval
9105-0666 1 Restaurant 649A, rue Ouest (Québec)
Québec inc pour vendre Victoria Laval (Québec) H TV 3T4
RESTAURANT 1 Bar sur Saint H7V 3T4
TABOULÉ terrasse Lambert Dossier 1847-334
649A rue Victoria (Québec)
Samt-Lambert J4P2J7
(Québec)
J4P 2J7
Dossier 886-226
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VILLE
MONT-ROYAL

î* A TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

MODIFICATION AU REGLEMENT DE 
ZONAGE N61310

(PREMIER PROJET DE REGLEMENT N* 1310-78) 

AVIS PUBLIC est donné aux PERSONNES 
INTÉRESSÉES qu'a sa séance ordinaire du 20 août 

2001. le conseil municipal de Ville Mont Royal a 
adopté le PREMIER PROJET DE REGLEMENT 
N° 1310-78 ntitulé

Règiement no 1310-78 modifiant le Reglement de 
ronage r\° 1310 par la modification des dispositions 
particulières aux /ones C 208, C-217, H-715, H 716, 
H 717 H-719. H-720. H-736. H-741, P 404 P 408 
P 459 et P 460 '

Conformément a la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme IL R Q. chapitre A 19 1), le maire 
expliquera le contenu du projet de règlement 
n° 1310-78 ainsi que les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes qui désirent 
s'exprimer a ce sujet au cours d'une ASSEMBLÉE 
PUBLIQUE gui aura lieu le 13 septembre 2001, à 
19 h a I hôtel de ville, 90. avenue Roosevelt. Ville 
Mont Royal et pour laquelle un préavis de sept (7) 
jours est donné par la présente 

L'objet du projet de règlement n° 1310-78 est de 
modifier les dispositions particulières aux zones 
C-208. C-217, H-715. H-716. H-717, H-719. H-720. 
H 736, H 741 P 404 P 408. P-459 et P-460 de façon 
à les harmoniser à l'implantation et à la volumétrie 
actuelles des bâtiments

Le projet de règlement contient des dispositions 
propres à un réglement susceptible d'approbation 
référendaire

le territoire visé par le règlement comprend les zones 
concernées et les zones contiguës décrites ci-après 

Zone concernée C-208 et les zones contiguës H-720, 
H-616. H-530-D, H 718. H-615, H-526-C et P 460 

Zone conernée C-217 et les zones contiguës H-526-C 
et H-615

Zone concernée P-404 et les zones contiguës H-715, 
P 460, H-716. H-520, H-523, H 524 et P-459 

Zone concernée P 408 et les zones contiguës 
H 543 D, H-636, C-210, H-736 et H 544-A

Zone concernée P-459 et les zones contiguës T 303. 
H-715, P-404. H-524 H-522-B et P-412

Zone concernée P-460 et les zones contiguës C-210, 
H-719. H-720. C-208, P 405, H-717, H-716, P 404 et 
H-715.

Zone concernée H-715 et les zones contiguës T-303. 
C-210. P-460, P-404 et P-459 

Zone concernée H-716 et les zones contiguës P-460. 
H-717, H-525, H-511 I. H-520 et P-4Q4

Zone concernée H-717 et les zones contiguës P-460 
P-405. H-511-1, H-716 et H-525

Zone concernée H-719 et les zones contiguës P-460 
C-210 et H-720

Zone concernée H-720 et les zones contiguës C-210. 
T-302. H-617. H-616. H-530-D C-208, P-460 et H-719 

Zone concernée H-736 et les zones contiguës H-544-A. 
P 408. H-543. H-636. C-210. H-741 et H-544-B 

Zone concernée H-741 et ies zones cortigués H-544-E 
H-544-D. H-544-C, H-544-B. H-544-A. H-736, C-210. 
H-740. H-742 H-644 et H-544-F

Lfcijsembie des zones du cenre-vilie visées oar ce
règlement est approximativement délimitée oat les
rues.

Unifie de 11 zone du centre-ville 
Limite nord
Com Graham / Kmdersley jusqu'au coin Athlone / 
Hudson en passant par Graham / Athlone. incluant 
l'édifice au nord-ouest du com Graham / Kmdersley et 
la rangée d'édifices entre Kmdersley et Athlone au 
nord de Graham

Coin Athlone / Hudson jusqu'au com Dunkirk / 
Hudson, passer sur la voie ferrée jusqu'au coin 
Regent / Canora

Com Regent / Canora jusqu'à Balfour / Regent 
incluant l'Académie Saint-Clément.

Umite est :
Com Balfour / Regent jusqu'à Graham / Regent

Com Graham / Regent jusqu'à Canora / Wicksteead 
en passant par Merit / Wicksteed incluant les trois 
édifices entre Regent et Wicksteed au nord de 
Graham et l'édifice entre Ment et Wicksteed au sud 
de Graham

Limite sud :
Coin Canora / Wicksteed. passer sur la voie ferrée 
jusqu'au chemin Dunkirk pour inclure le parc de 
récréation du Mont-Royal

Limite ouest :
Coin Roosevelt / Churchill jusqu'à Sherwood / Carlyle 
(en croisant les rues Chester et Portland sur 
Sherwood) incluant l'église Anglicane St-Peter 

Coin Sherwood / Carlyle jusqu’à Kindersley / 
Sherwood incluant l’école primaire Carlyle 

Com Kmdersley / Sherwood jusqu'à Graham / 
Kmdersley incluant les deux édifices à l'ouest de 
Kmdersley et au sud de Graham.

Les personnes intéressées peuvent consulter ce 
projet de règlement et la description détaillée 
accompagnée de l'illustration des zones décrites 
ci-haut durant les heures d'ouverture, au bureau de la 
greffière, 90, avenue Roosevelt, Ville Mont-Royal

Donné à Ville Mont Royal, le 23 août 2001

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
La greffière

Marie Turenne, o.m.a.

VILLE 
MONT ROYAL

TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC
ASSEMBLEE PUBLIQUE 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE N° 1310
(PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT N° 1310 83) 

AVIS PUBLIC est donné aux PERSONNES 
INTÉRESSÉES qu'à sa séance ordinaire du 20 août 

2001. le conseil municipal de Ville Mont-Royal a 
adopté le premier projet de Règlement no 1310-83 
modifiant le Règlement de zonage no 1310 

Conformément à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (IRQ. chapitre A 191), le maire 
expliquera le contenu du projet de règlement 
n° 1310-83 ainsi que les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes qui désirent s'ex­
prime! à ce sujet au cours d une ASSEMBLÉE 

PUBLIQUE qui aura lieu le 13 septembre 2001, à 
19 h à l’hôte! de ville. 90, avenue Roosevelt, Ville 
Mont Royal, et poui laquelle un préavis de sept (7) 
jours est donné par la présente 

l'objet du projet de règlement n° 1310-83 est de 
modifier le Règlement de zonage no 1310 en ce qui a 
trait au nombre de cases de stationnement hors-rue 
applicables aux usages commerciaux, restaurants et 
restaurants-minute au centre-ville dans les zones 
C-208, C-210-A, C-210-B, C-210-D, C-210-E, 
C-210-F et C-217

le projet de règlement contient des dispositions 
(impies à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire

Le territoire vise par le règlement comprend les zones 
concernées C-208. C-210-À. C-210-B, C-210-C, C-210-D. 

C-210-E. C-210 F. C 217 et les zones contiguës décrites 
ci après

Züne..C-2QB deiiimfée comme suit 

Au nord par l'avenue Hudson 
À l est par la ligne latérale est du lot 622-288 

Au sud par le boulevard Graham 
À l'ouest par l'avenue Athlone

U21 o'Dd C zf11^2^0 ^2ioT^ef'

Au nord par la voie ferrée du CN et le chemin 
Regent
À l'est par les ruelles situées à I ouest du chemin 

Regent
Au sud par le chemin Regent et les boulevards 
Graham et laird
À l’ouest par le parc Connaught et par le chemin 
Dunkirk

Au nord-est par le boulevard Graham.
Au sud-est par l'avenue Kindersley 
Au sud ouest par la ligne arrière des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté sud-ouest 
Au nord-ouest par la ligne latérale nord-ouest du 
lot 619 100

Au nord-ouest pai l'avenue Hudson
Au nord-est par le chemin Dunkirk
Au sud-est par la ligne amère des lots donnant sur
lavenue Hudson côté sud-est et le boulevard
Graham
Au sud-ouest par la ligne latérale sud-ouest du lot 
622 289

Au nord-ouest par la ligne arrière des lots donnant
sur I avenue Hudson côté nord
Au nord-est oar la ligne arrière des lots donnant sur
le chemin Dunkirk côté ouest
Au sud-est par l'avenue Hudson excluant la zone H-
530-D.
Au sud-ouest par la zone H-530 0

ZornLH-53Q-D délimitée comme suit

Au nord par I avenue Morrison 
À l'est par la ligne arrière des lots donnant sur le 

chemin Dunkirk côté ouest 
Au sud iiar l'avenue Hudson excluant la zone H-616 
Au sud ouest par la ligne amère des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté nord-ouest 
À ouest par le chemin Winton excluant la zone 
H-530-C

Au nord est par la ligne amère des lots donnant sur 
le boulevard Graham côté nord-est 
Au sud-est par le chemin Athlone 
Au sud-ouest par le boulevard Graham 
Au nord-ouest par l'avenue Kmdersley.

Par les immeubles suivants école Carfyle. la 
bibliothèque municipale et F église unie de Mont-Royal 

Zone P 460 délimitée comme suit.

Au nord-ouest par le boulevard Graham 
Au nord-est par la limite est du parc Connaught 
parallèle à la voie ferrée du CN 
Au sud-est par le boulevard laird 
Au sud-ouest par le croissant lombard

Au nord ouest par l'avenue Vivian 
Au nord-est pai le chemin Dunraven 
Au sud-est par la ligne amère des lots donnant sur 
l avenue Vivian côté sud
Au sud ouest par la ligne amère des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté nord-est

Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur 
l'avenue Palmerston côté nord et par l'avenue 
Dunrae
À l'est par le chemin Aberdare et la zone H-550-B. 

Au sud par l’avenue Simcoe 
À l'ouest. par le chemin Canora et la zone H-640

Zone. H-736 délimitée comme suit,

Au nord-est par le chemin Regent 
A l'ouest. au sud-ouest et au sud par les ruelles 

situées à
l'arrière des lots donnant sur Regent 

Zotie P-4Q8 délumtëe comme suit,

Au nord-ouest par l'avenue Balfour 
Au nord-est par la zone H-543-D 
Au sud-est par l'avenue Cornwall 
Au sud-ouest : par le chemin Regent.

Me. H-.543-Q .délimitée comme suit,
Au nord-ouest par la ligne amère des lots donnant 
sur l'avenue Beverley côté nord 
Au nord-est par la ligne latérale est du lot 
623-245 et le chemin Dunraven.
Au sud-est. par les avenues Beverley, Cornwall et 
Balfour
Au sud-ouest par la ligne latérale ouest des lots 
623-382 et 623-326
À l'ouest par la ligne arrière des lots donnant sur le 

boulevard Laird côté est

Zone H-636 délimitée comme §mt.
À l'ouest et au sud-ouest par la ligne arrière des 

lots donnant sur le boulevard laird côté ouest.
Au nord: par l'avenue Beverley
À l'est par la ligne arrière des lots donnant sur le

boulevard laird côté est
Au sud par le chemin Regent

Zone H-632 délimitée comme suit.

Au nord-ouest par l'avenue Thornton 
Au nord-est : par la ligne amère des lots donnant sur 
le chemin Canora côté nord-est 
Au sud-est par le chemin Regent.
Au sud-ouest : par le chemin Canora

Par l'emprise du chemin de fer du CN entre les 
chemins Dunkirk et Canora. au nord de la zone C-210.

Zone H-61 / délimitée comme suit

Au nord-ouest par l'avenue Kenaston.
Au nord-est par le chemin Dunkirk 
Au sud-est par l'avenue Hudson 
Au sud-ouest par la ligne arrière des lots donnant 
sur le chemin Dunkirk.

Zone H-719 délimitée comme suit

Au nord-ouest par la ligne arrière des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté nord-ouest 
Au nord-est : par le chemin Dunkirk 
Au sud-est par le boulevard Graham 
Au sud-ouest par la ligne latérale sud-ouest du lot 
622-293

Au nord-ouest par le boulevard Laird
Au nord-est par le chemin Dunkirk
Au sud-est par l avenue Roosevelt et la ligne
latérale sud-est du lot 2796
Au sud-ouest par le chemin Alexander et la ligne
arrière du lot 2796

Zone T 3Q3 délimitée comme suit.

Par l'emprise du chemin de fer du CN entre les 
chemins Dunkirk et Canora, au sud de la zone C-210

Zone H-740 délimitée comme suit :

Au nord par les boulevards Laird et Graham 
À l'est par le croissant Ment 

Au sud par I avenue Wicksteed 
ÀI ouest par le chemin Canora

À l'ouest par le croissant Ment

Au sud par I avenue Wicksteed et la ligne amère
des lots donnant sur le boulevard Graham côté sud
À I est par l’avenue Dunrae
Au nord par le boulevard Graham

Zatie H 741 délimitée comme suit.

À l'ouest par le chemin Regent

Au nord par la ligne amère des lots donnant sur le
boulevard Graham côté nord
À l'est par l avenue Dunrae
Au sud par le boulevard Graham

Zone H-615 délimitée comme suit
Au nord par la ligne amère des lots donnant sur le
boulevard Graham côté nord entre les avenues
Kmdersley et Lazard
À l'est par l avenue Kmdersley et la zone C-217 

Au sud par la ligne amère des lots donnant sur le 
boulevard Graham côté sud 
ÀI ouest par l'avenue Lazard

Zone H-526-C délimitée comme suit.

Au nord par une partie de la zone H-526-8 
À l est par les zones H-615 et C'217 

Au sud par l'école Carfyle et par une partie de la 
zone H-526-B
À l'ouest par une partie de la zone H-526-8 

Les personnes intéressées peuvent consulter ce 
proiet de règlement et l illustration des zones décrites 
ci-haut durant les heures d'ouverture, au bureau de la 
greffière 90, avenue Roosevelt. Ville Mont-Royal

Donné à Ville Mont-Royal, le 23 août 2001

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
La greffière

Marie Turenne, o.m.a.

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Vouilltz, s'il vous plaît, prendre connaissance de votre 
annonce et nous signaler immédiatement toute anomalie 
qui sy serait glissée.

En cas d'erreur de l'éditeur, sa responsabilité se limite 
au coût de la parution.

AVIS PUBLIC
PROJET DE PROLONGEMENT DE LA PISTE 

DE L’AÉROPORT DE ROUYN-NORANDA
AVIS est donné au public qu'il peut consulter le dossier afférent du projet susmention­
né, qui comprend notamment une étude d'impact sur l’environnement en vertu de la 
section IV.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c.Q-2).

BRÈVE DESCRIPTION DU PROJET
Prolongement vers le sud-ouest de la piste de l'aéroport de Rouyn-Noranda sur une 
distance d’environ 300 mètres (1 OOO pieds), ce qui portera sa longueur totale à 2 286 
mètres (7 500 pieds)
L’étude d’impact sur l’environnement a été présentée au ministre de l’Environnement 
qui la rendra publique à partir du 21 août 2001. Ce dossier sera disponible pour con­
sultation par le public, aux endroits suivants, tout comme les renseignements sur les 
lots touchés par ce projet.

CENTRES DE CONSULTATION
Lieux
Bibliothèque municipale de 
Rouyn-Noranda
201, avenue Dallaire 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4T5 
Téléphone : (819) 762-0944 
Télécopieur : (819) 797-7136
Université du Québec à Montréal 
Bibliothèque centrale 
Pavillon Hubert-Aquin
Section des publications gouvernementales
1255, rue Saint-Denis, local A.M. 100 
Montréal (Québec) H3C 3P8 
Téléphone : (514) 987-4392 
Télécopieur : (514) 987-4213

Heures d’ouverture

Lundi au vendredi : 13 h à 21 h 
Samedi et dimanche : 13 h à 17 h

Lundi au vendredi : 9 h à 22 h 
Samedi : 10 h à 17 h 

Dimanche : 12 h à 17 h

BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT
Lieux Heures d’ouverture
QUÉBEC
Centre de documentation du BAPE Lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h
Édifice Lomer-Gouin 13 h à 16 h 30
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6
Téléphone : (418) 643-7447
ou sans frais 1 800 463-4732
Télécopieur : (418) 643-9474

MONTRÉAL
Centre de documentation du BARE Lundi au vendredi : 8h 30 à 12 h
500, boul. René-Lévesque Ouest 13 h à 16 h 30
Bureau 7.3000 
C.P 23
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : sans frais 1 800 463-4732 
Télécopieur : (418) 643-9474

SÉANCE D'INFORMATION
Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement tiendra une rencontre d’informa­
tion à laquelle seront également présents des représentants du ministère de 
l’Environnement du Québec et de la Ville de Rouyn-Noranda. Cette rencontre se 
tiendra le :

Mercredi 12 septembre 2001 à compter de 19 h 30 
au Centre de congrès de l'Hôtel Gouverneur 

123. avenue Murdoch. Rouyn-Noranda
Entre le 21 août et le 5 octobre 2001 toute personne, groupe ou municioalité peut 
transmettre une demande d'audience publique relativement à ce projet su ministre de 
l'Environnement du Québec : M. André Boisclair, Édifice Marie-Guyart, 675, itoul. 
René-Lévesque Est, 30e étage, Québec (Québec) G1R 5V7.

Cet avis public est publié par la Ville de Rouyn-Noranda conformément au Règlement 
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l'environnement (R.R.Q., 1981 c.Q-2, r.9) 
adopté en vertu de la Loi sur la qualité de l’Environnement (L.R.Q., c.Q-2).

Donné à Rouyn-Noranda, 
ce 17 août 2001 

Daniel Samson, greffier

VILLE
MONT-ROYAL

TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC
ASSEMBLEE PUBLIQUE 

MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE Na 1310
(PREMIER PROJET DE RÉGLEMENT N° 1310-82)

AVIS PUBLIC est donné aux PERSONNES 
INTÉRESSÉES qu'à sa séance ordinaire du 20 août 

2001, le conseil municipal de Ville Mont-Royal a
adopté le premier projet de Règlement no 1310-82 
modifiant le Règlement de zonage no 1310.

Conformément à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.RQ, chapitre A-19 1). le maire 
expliquera le contenu du projet de règlement 
n° 1310-82 ainsi que les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes qui désirent 
s'exprimer à ce sujet au cours d'une ASSEMBLÉE 
PUBLIQUE qui aura lieu le 13 septembre 12001, à 
19 h. à l'hôtel de ville, 90 avenue Roosevelt, Ville 
Mont-Royal, et pour laquelle un préavis de sept (7) 
jours est donné par la présente 

L objet du projet oe règlement n° 1310-82 est de 
créer les zones C-210 A. C-210-B, C-210-C, C-210-D. 
C-210-E. C-210-F. P-449 et H-735 à même une partie 
de la zone C-210 et d établir les dispositions 
particulières à ces nouvelles zones

Le projet de règlement contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire

Le territoire visé par le règlement comprend la zone 
concernée C-210 et les zones contiguës H-544-B 
H-544-A, H-736, P-408. H-543-D. H-636. H-632. 
T-302, H-617. H-720, H-719. P 460. H-715 T-303, 
H-740. H-742. H-741 décrites ci-après

Au nord par la voie ferrée du CN et le chemin 
Regent
À l’est par les ruelles situées à l'ouest du chemin 

Regent
Au sud par le chemin Regent et les boulevards 
Graham et laird
ÀI ouest par le parc Connaught et par le chemin 

Dunkirk

Zone H-544-6 dé[üiiL£e.£aro smt
Au nord-ouest par l'avenue Vivian 
Au nord-est par le chemin Dunraven 
Au sud-est par la ligne arrière des lots donnant sur 
l'avenue Vivian côté sud
Au sud-ouest par la ligne amère des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté nord-est

ZoaeüiSM-Adéltmifée comipe smt 
Au nord par la ligne amère des lots donnant sur 
Lavenue Palmerston côté nord et par l'avenue 
Dunrae
À l'est par le chemin Aberdare et la zone H-550-B 

Au sud par l avenue Simcoe 
À l'ouest par le chemin Canora et la zone H 640

Zona H-?36 délimitée comme suit
Au nord-est par le chemin Regent 
À I ouest, au sud-ouest et au sud par les ruelles 

situées à l'arrière des lots donnant sur Regent

Zone P:4Q8 flé!nMte.cQmme.su!t,
Au nord-ouest par l'avenue Balfour 
Au nord-est par la zone H-543-0 
Au sud-est par l'avenue Cornwall 
Au sud-ouest par le chemin Regent

Zonfiit-MZ-D flelimitee cümme smt
Au nord-ouest par la ligne arrière des lots donnant 
sur l’avenue Beverley côté nord 
Au nord-est oar la !igne latérale est du lot 623-245 
et le chemin Dunraven
Au sud-est par les avenues Beverley, Cornwall et 
Balfour
Au sud-ouest par la ligne latérale ouest des lots 
623-382 et 623-326
À l'ouest par la ligne amère des lots donnant sur 

le boulevard La^nj côté est

À l'ouest et au sud-ouest par la ligne arrière des 

lots donnant sur le boulevard Laird côté ouest.
Au nord: par l'avenue Beverley.
À Lest par la ligne arrière des lots donnant sur le 

boulevard Laird côté est.
Au sud : par le chemin Regent.

Zone H-632 délimitée comme suit.

Au nord-ouest par l'avenue Thornton 
Au nord-est : par la ligne arrière des lots donnant 
sur le chemin Canora côté nord-est.
Au sud-est par le chemin Regent.
Au sud-ouest par le chemin Canora

Zone T-3QZ.délimitée comme m,
Par l'emprise du chemin de fer du CN entre les 
chemins Dunkirk et Canora. au nord de la zone 
C-210

ZQ ne H-617 délimitée comme suit :

Au nord-ouest : par l'avenue Kenaston 
Au nord-est : par le chemin Dunkirk.
Au sud-est par l'avenue Hudson
Au sud-ouest par la ligne arrière des lots donnant
sur le chemin Dunkirk

Zone H-7ZQ délimitée .comme suit,
Au nord-ouest par l'avenue Hudson.
Au nord-est par le chemin Dunkirk 
Au sud-est par la ligne amère des lots donnant 
sur l'avenue Hudson côté sud-est et le boulevard 
Graham
Au sud-ouest par la ligne latérale sud-ouest du lot 
622-289

Zone H-719 délimitée comme suit,
Au nord-ouest par la ligne amère des lots donnant 
sur le boulevard Graham côté nord-ouest 
Au nord-est par le chemin Dunkirk 
Au sud-est par le boulevard Graham 
Au sud-ouest par la ligne latérale sud-ouest du lot 
622-293

Zone P-46Q délimitée comme smt 
Au nord-ouest par le boulevard Graham 
Au nord-est : par la limite est du parc Connaught 
parallèle à la voie ferrée du CN 
Au sud-est par ie boulevard laird 
Au sud-ouest par le croissant Lombard

Zone H-?15.déiimité£ comme smt.
Au nord-ouest par le boulevard Laird
Au nord-est par 'e chemin Dunkirk
Au sud-est par l'avenue Roosevelt et la ligne
latérale sud-est du lot 2796
Au sud-ouest par le chemin Alexander et la ligne
amère du lot 2796

Zone T-303 délimitée comme suit.

Par l'emprise du chemin de fer du CN entre les 
chemins Dunkirk et Canora. au sud de la zone C-210

Zone H.-24Q.Mmitee comme ,&ml.
Au nord par les boulevards Laird et Graham.
4 l'est par le croissant Ment 

Au sud par l'avenue Wicksteed 
À l'ouest par le chemin Canora

ZQQ£.H-.Z4Z.déliimtèfi comme suit,
À l'ouest par le croissant Ment.

Au sud par l'avenue Wicksteed et la ûgne amère 
des lots donnant sur le boulevard Graham côté sud 
À l est par l'avenue Dunrae 
Au nord par le boulevard Graham

Zone H-741 délimité£-anune suit.
4 l'ouest par le chemin Regent

Au nord par la ligne amère des lots donnant sur le
boulevard Graham côté nord
4 I est par l'avenue Dunrae
Au sud par le boulevard Graham

Les personnes intéressées peuvent consulter ce
projet de règlement et l'illustration des zones
décrites ci-haut durant les heures d'ouverture, au
bureau de la greffière. 90. avenue Roosevelt. Ville

Mont-Royal

Donne à Ville Mont-Royal, le 23 août 2001

♦ ♦ ♦ 4 ♦

La greffière
Marie Turenne, o rn a

TribonW admmmtrwOl 
du Quebec
Sector »£ affaires sooaies

Montréal, 
le 16 juillet 2001 
Monsieur Alain Hotte 
3330 rue Joly 
Tracy (Québec)
J3R 2V6 
(dernière adresse 
connue)
Objet:
Alain Hone, 
partie requérante

c.
Ministre de l'agricultu­
re. pêcheries et alimen­
tation, partie intimée

et
Commission de la santé 
et de la sécurité du tra­
vail. mise en cause 
No de dossier TAQ: 
SAS-M-007802-9402

aviSDL
CONVOCATION
A L'AUDIENCE

Nous vous convoquons 
à l’audience du recours 
ci-haut mentionné qui 
se tiendra aux date, 
heure et lieu suivants: 
Date
29 novembre 2001
Heure
9h30
Lieu
Tribunal administratif 
du Québec 
500, René-Lévesque 
Ouest, 23e étage 
Montréal (Québec)
Par ailleurs, nous vous 
mettons en demeure de 
vous constituer un nou­
veau procureur ou de 
comparaître personnel­
lement.
Pour plus d’information 
sur le droit d’être repré­
senté ou assisté à l’au­
dience, sur son déroule­
ment et sur le pouvoir 
de procéder sans autre 
avis ni délai malgré le 
défaut d’une partie de 
se présenter, une copie 
du présent avis de 
convocation avec une 
annexe contenant ces 
informations est dispo­
nible au secrétariat du 
Tribunal administratif 
du Québec.
Pour toute communica­
tion avec le Tribunal, 
veuillez vous référer 
aux coordonnées appa­
raissant en bas des pré­
sentes ainsi qu’un nu­
méro TAQ ci-haut.
La secrétaire du Tribunal
500. boul. René-Lévesque O.,

21 « étage. Montréal (Québec ) 
H2Z 1W7

Téléphone: (514)873-7154 
1-800-567 0278 

Télécopieur: (5141873-8288

WWW.MAR1E-V1NCE,NT0M0
I M» >tl Ml

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NO: 505-22-007187-018 

PROCÉDURE ALLEGEE
COUR DU QUÉBEC

(Chambre civile) 
PRÉSENT

2749-7692 QUÉBEC INC 
8530. boulevard Pie IX en a ville 
de Montreal dstnet de Montreal. 
(H1Z4E81

Partie demanderesse 
c.

JACQUES DESROSIERS,
101, Place Charles-Lemoyne, 
appartement 2620 en la ville de 
Longueuil distict de Longueuil: 
(J4K2T3)

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné â JACQUES 
DESROSIERS de comparaître 
au greffe de cette cour situé au 
1111 de la rue Jacques-Cartier 
en la ville de Longueuil, salle RC 
31, dans les trente (30) jours de 
la publication du présent avis 
dans le pumal Le Devoir.
Des copies de la déclaration, de 
l'avis à la partie défenderesse et 
de l’avis de dénonciation des 
pièces ont été remises au grette 
à l'intention de JACQUES 
DESROSIERS.
LIEU: LONGUEUIL 
DATE: 21 AOÛT 2001

Lorraine Rocheleau

CANADA, PROVINCE DE 
QUEBEC. DISTRICT DE 
JOUETTE, COUR DU QUÉBEC / 
CHAMBRE CIVILE NO 705-02- 
008467-011. Commission scolaire 
des Affluents Partie demanderesse 
-vs- Khaled Saoud et als Partie 
défenderesse Le 5ième jour de 
septembre 2001 à tOftOO, au 774, 
rue Viau, Repenligny, Qc, district 
de Joliette seront vendus par 
autorité de Justice les biens et 
effets de; Khaled Saoud e! als, 
saisis en cette cause, consistant 
en; 1 Chevrolet Lumina 4 portes 
«série 2G1WN51X5N9181526 et 
acc. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISE. 
Intormation: Michel Gaucher, 
huissier du distict de Joliette. 
MICHEL GAUCHER, HUISSIER 
DE JUSTICE 264 rue De 
Boisbriand, Repentigny, Qc. J6A 
SAI.Tél: (514)654-6511.

Avis de la première 

assemblée

Dans l’affaire de la faillite de :

GESTION ROMADE INC.
corporation légalement consti­
tuée ayant son siège social 
et sa principale place 
d’affaires au 1231, St-EIzeard, 
laval (QC) H7L 3N6.

Faillie

AVIS est par les présentes 
donné que GESTION ROMADE 
INC. a fait cession le 15’ jour 
d'août 2001 et que la première 
assemblée des créanciers sera 

tenue le 4'jour de septembre 
2001 à 10 H 00, au bureau 
du SYNDIC

Ce 17’jour d'août 200t.

PRIMEAU PROULX PIGEON 
t ASSOCIÉS INC. 

SYNDIC

FRANCE PIGEON, CGA, CIR 

Syndic Administrateur

1695, boul. Laval 
Bureau 410 

Laval (QC) H7S 2M2 
Tel. : (450) 975-1030 

1-877-670-1040 
Téléc. : (450) 975-8171

CANADA PROVINCE DE 
QUEBEC. DISTRICT DE 
JOLIETTE COUR
MUNICIPALEiPAR VOIE 
ACCÉLÉRËEi NO 00-90151-3 la 
Ville de Repentignv Partie 
oenanûeresse -vs- Khaieû Saouo 
et aïs Partie défenderesse Le 
Sienne our de septemore 2001 à 
lOhOO. au 774 rue Viau. 
Repenbgny Qc. district de Jofcette 
seront vendus par autorité de 
Justice tes biens et effets de 
Khaled Saoud et ais saisis en cette 
cause, consistant en, 1 Chevrolet 
Lumina noir 4 portes sere 
2G1WN51X5N9181525 et acc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
et ou CHEQUE VISE Information 
Michel Gaucher huissier du distict 
de Joliette MICHEL GAUCHER 
HUISSIER DE JUSTICE 264 rue 
De Boisbnand Repentigny, Qc 
J6A8A1 Tel: (514)654-6511

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE LONGEUIL 
NO 505-12-023761-011

COUR SUPÉRIEURE
PRESENT GREFFIER ADJOINT 
ISABEL FIGUEROA

Demanderesse
-vs-

ALEJANDRO TOLEDO
Défendeur

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 
ALEJANDRO TOLEDO de 
comparaître au greffe de cette 
Cour au 1111, boul. Jacques 
Cartier est. à Longueuil, salle 
R.C. 31. dans les trente (30) 
jours de la date de publication du 
présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la demande en 
divorce a été remise au Greffe à 
l’intention de ALEJANDRO 
TOLEDO.
LIEU: Longueuil 
DATE:21 août 2001

Lorraine Rocheleau 
GREFFIER ADJOINT

L a suite

d e s avis

s e trouve

e n page
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

NO:500-22-061243-013 
COUR DU QUÉBEC 

PRÉSENT GREFFIER ADJOINT 
MICHEL MARTIN 

COMMISSION DES NORMES 
OU TRAVAIL 
Partie demanderesse 
c.
9068-9415 QUÉBEC INC. ET 
9094-1766 QUÉBEC INC. 
Partie défenderesse

ASSIGNATION

ORDRE est donné à 9068-9415 
QUÉBEC INC. ET 9094-1766 
QUÉBEC INC. de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1, 
Notre-Dame Est, chambre 1.100, 
Montréal, dans les trente (30) jours 
de la date de la publication dans le 
journal Le Devoir.

Une copie de la présente 
Déclaration allégée, avis a la 
partie défenderesse, liste de 
pièces et pièces P-1 à P-3 à 
été remise au greffe à l’attention 
be 906S-9415 QUÉBEC INC, ET 
9094-1766 QUÉBEC INC 

Lieu : Montréal 
Date : 21 août 2001 

MICHEL MARTIN 
GREFFIER ADJOINT

VILLE
MONT-ROYAL

TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC
ASSEMBLEE PUBUQUF

MODIFICATION AU RÉGLEMENT DE ZONAGE N° 1310 
(PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT N° 1310-79) 

AVIS PUBLIC est donné aux PERSONNES 
INTÉRESSÉES qu'à sa séance ordinaire du 20 août 

2001, le conseil municipal de Ville Mont-Royal a 
adopté le premier projet de Règlement no 1310- 
79 modifiant le Règlement de zonage no 1310 

Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urban­
isme (L.R Q, chapitre A-19 1). le maire expliquera le 
contenu du projet de règlement n° 1310-79 ainsi que 
les conséquences de son adoption et entendra les 
personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet au cours 
d'une ASSEMBLEE PUBLIQUE nui aura lieu le 
13 septembre 2001 à 19 h, à I hôtel de ville. 90 
avenue Roosevelt. Ville Mont-Royal, et pour laquelle 
un préavis de sept (7) jours est donné par la présente 

L'objet du projet de règlement n° 1310-79 est de 
remplacer la zone H-742 par les zones H-742-A. 
H-742 B et H-639 d'établir les dispositions 
Èparticulières à ces nouvelles zones 

Le projet de règlement contient des dispositions pro­
pres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire

Le territoire visé par le règlement comprend la zone 
concernée H-742 et les zones contiguës H-741. C-210. 
H-740. H-640, H-643. H-550-A. H-550-B H-644 
décrites ci-après

Zone H-742 délimitée comme smt,
A l’ouest par le croissant Ment
Au sud par l'avenue Wicksteed et la ligne arrière
des lots donnant sur le boulevard Graham côté sud
À l'est par ( avenue Dunrae

Au nord par le boulevard Graham.

ftM.H:741 délimitée comme m,
A l'ouest par le chemin Regent
Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur le
boulevard Graham côté nord
À l'est par l'avenue Dunrae

Au sud par le boulevard Graham

Zone C-210 délimitée comme suit
Au nord par la voie fenée du CN et le chemin Regent
À l'est par les nielles situées à l'ouest du chemin Regent

Au sud par le chemin Regent et les boulevards
Graham et laird

À l’ouest par le parc Connaught et par le chemin Dunkirk. 

Zone-H-740 délimitée comme suit :
Au nord : par les boulevards Laird et Graham 
À l'est : par le croissant Ment.

Au sud : par l'avenue Wicksteed 
À l'ouest par le chemin Canora.

ZeoË..H:,64Q délimitée comme suit.
Au nord par l'avenue Wicksteed.
À lest par la ruelle allant de l’avenue Wicksteed

à l’avenue Dobie
Au sud : par l'avenue Dobie
À l'ouest : par l'emprise de la voie ferrée du CN

Zone H-643 délimitée comme suit :
Au nord : par l'avenue Wicksteed 
À l’est par la ligne arrière des lots donnant sur le 

boulevard Graham dans la zone H-742 
Au sud par la ligne arrière des lots donnant sur 
l'avenue Palmerston
À I ouest par la zone H-640 et par l'emprise de la 

voie ferrée du CN.

Zone ü^50-A délimitée comme suit
Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur
l'avenue Palmerston côté nord et par l'avenue Dunrae
À l'est par le chemin Aberdare et la zone H-550-B

Au sud par Lavenue Simcoe
À l'ouest par le chemin Canora et la zone H-640

Zone H 550-B délimitée comme suit
Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur le
boulevard Graham côté sud entre les avenues
Henley et Dunrae
À Lest par Lavenue Henley

Au sud par Lavenue Henley
À l'ouest par Lavenue Dunrae

Zone H-644 délimitée comme suit
Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur le
boulevard Graham côté nord entre les avenues
Lockhart et Dunrae
À Lest par I avenue Lockhart

Au sud par ligne arrière des lots donnant sur le
boulevard Graham côté sud entre les avenues
Lockhart et Dunrae et par la zoneP-468
À l’ouest par Lavenue Dunrae

Les personnes intéressées peuvent consulter ce 
projet de règlement et l'illustration des zones décrites 
ci-haut durant les heures d'ouverture, au bureau de la 
greffière, 90 avenue Roosevelt, Ville Mont-Royal

Donné à Ville Mont-Royal le 23 août 2001

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
La greffière,

Maria Turenne, o.m.a.

l a terre
son mon cl
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Pour contrecarrer les attaques des virus

Microsoft lance un logiciel 
de sécurité gratuit

KON Kl'Nl'Z KKUIKKS

Tiger Woods hier: Jean Chrétien aurait demandé à jouer une partie avec le champion américain.

lx1 conseiller en éthique est formel

Chrétien peut jouer au golf avec Tiger Woods

ASSOCIATED PRESS

Seattle — Afin de limiter les at­
taques des pirates informa­
tiques, comme le récent virus 

«Code rouge», le géant américain 
Microsoft propose gratuitement 
à partir d’hier un logiciel de sé­
curité conçu pour aider les utili­
sateurs à éliminer les faiblesses 
dans leur serveur.

Le programme est conçu pour 
une partie des systèmes d’exploi­
tation Windows NT et Windows 
2000, baptisée Internet Informa­
tion Services, qui permet de pu­
blier des pages Web.

Cette fonction a été victime de 
l’attaque du virus «Code rouge», 
qui a infecté récemment des mil­
liers de sites Web.

Depuis lors, des experts ont re­
proché à Microsoft d’avoir conçu

des caractéristiques faciles d’utili­
sation qui rendent ses logiciels 
pour serveurs trop vulnérables. 
Téléchargeable gratuitement, le 
logiciel aide les utilisateurs à 
mettre hors d’usage les fonctions 
et paramétrages qui pourraient 
servir de porte d’entrée aux vi­
rus, a précisé Scott Culp. respon­
sable du programme de securité 
de Microsoft.

Cet outil est le dernier d’une sé» 
rie de logiciels de sécurité télé­
chargeables gratuitement que Mi­
crosoft a mis sur le marche ré­
cemment pour aider à protéger 
ses produits.

La semaine dernière, la firme 
avait lancé Microsoft Personal Se 
curity Advisor (conseiller à la sé­
curité personnelle de Microsoft) à 
l’intention des utilisateurs des sys­
tèmes d’exploitation Windows.

D’un clic de souris, le programme 
recherche les points vulnérables 
du système de l’utilisateur. Par 
exemple, si le logiciel parvient à 
deviner un de vos mots de passe, 
il vous conseille d’en choisir un 
autre moins prévisible.

Un autre outil. HFNetChk, per­
met de vérifier que des «patches» 
(mini-logiciels de correction) ont 
été téléchargés sur des reseaux 
entiers d’ordinateurs.

Scott Culp souligne que ces 
outils ne transmettront pas à Mi­
crosoft d’informations concer­
nant l’ordinateur personnel de 
l’utilisateur.

Il ajoute qu’ils devraient être 
utilisés conjointement à d’autres 
dispositifs de sécurité, comme les 
logiciels antivirus.

Sur le Net
http://wwui microsoft. com/secttrity

Toronto (PC) — U* conseiller 
en éthique Howard Wilson 
ne voit aucune raison pour laquel­

le le premier ministre Jean Chré­
tien ne pourrait pas jouer une par­
tie de golf avec le champion Tiger 
Woods, même s’il a déjà décon­
seillé à un autre ministre de parti 
ciper à un tournoi de célébrités de 
crainte que ce ne soit considéré 
comme un cadeau.

M. Wilson a déclaré que, si on 
lui demandait son avis, il serait

probablement d’accord pour que 
M. Chrétien joue une partie en 
double avec Tiger Woods.

la participation du premier mi­
nistre à une telle activité serait dit 
ferente de celle d’un ministre ordi­
naire parce que, comme chef du 
gouvernement, elle s’inscrirait 
dans le cadre de ses fonctions offi­
cielles, a déclaré M. Wilson au 
Globe and Mail.

Pour respecter le code 
d’éthique, les députés sont autori-

ses à accepter des présents d’une 
valeur monétaire n’excédant pas 
200 $. mais ils peuvent recevoir 
des cadeaux d’une valeur plus éle­
vée s’ils sont liés à leurs fonctions 
officielles et ne risquent iras de les 
compromettre.

Des sources ont déclaré au 
quotidien torontois que M. Chré 
tien avait demandé à jouer une 
partie en double avec Tiger 
Woods la veille de l'Omnium cana­
dien de golf.

Internet: l’Europe «rattrape» les États-Unis

Vienne (AFP) — Le commissaire européen à la So­
ciété de l’information, Erkki liikanen, a estimé 
hier que l’Europe «rattrape» actuellement les Etats- 

Unis en ce qui concerne l’utilisation d’Internet D a ob­
servé au cours d’un exposé devant le «Forum Alpba- 
ch», une réunion traditionnelle de scientifiques, d'éco­
nomistes et d’hommes politiques dans le village d’Alpa- 
ch (ouest), que l’Europe n’était «plus qu»'k douze mois 
derrière les Etats-Unis en ce qui concerne la fréquence

d'utilisation d'Internet Selon lui, en Europe 70 % des 
petites et moyennes entreprises (PME) et 33 % des 
foyers privés disposent d'un accès à Internet

Mis à part l’Estonie, les pays d’Europe de l’Est ont 
en moyenne un retard de deux à trois ans sur l’Union 
européenne pour la fréquence des connections Inter­
net a observé M. liikanen.

Le Forum Alpbach qui a commencé le 16 août se 
terminait hier soir.

Téléphone: 985-3344 \ V I ^
Télécopieur: 985-3340 L E G A U X ET APPELS I)

OPERES

Sur Internet:
www.oflres.ledevoir.com

Suite des avis de la {> a g e A 4

AVIS LEGAUX & APPELS D'OFFRES • HEURES DE TOMBEE

Les réservations doivent être faites avant 16h00 pour publication deux (2) jours plus tard:
Publications du lundi: Réservations avant 12 h 00 le vendredi 
Publications du mardi: Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té/ 985-3344 Fax 985-3340
Sur Internet : www.offres.ledevoir.com • Courriel : avisdev@ledevoir.com

Avis public

Ville de Montréal
Service du greffe

Usage conditionnel
Avis public est donné que le comité 
exécutif de la Ville de Montréal, à sa 
séance prévue pour le 
12 septembre 2001 à 9h30, sera 
saisi d'une demande d'autorisation 
pour exercer un usage conditionnel 
relativement à la propriété portant 
le numéro 6377, rue Garnier, située 
à l'angle sud-est de la rue Beaubien 
(S010489101)

L'autorisation permettrait 
l'implantation de l'usage «atelier 
d'entretien et de réparation de 
véhicules automobiles ainsi que 
l'étalage extérieur de véhicules de 
promenade usagés dans le but d'en 
faire la vente et la location»,

conformément au Règlement 
d'urbanisme (R.R.V.M., 
chapitre U-1).
Selon ce règlement, tout intéressé 
qui désire formuler des 
commentaires au comité exécutif 
relativement à cette demande doit 
le faire par écrit au plus tard le 
4 septembre 2001, à l'attention de 
la greffière, hôtel de ville, 275 rue 
Notre-Dame Est, bureau R.113A, 
Montréal, H2Y 1C6.

Montréal, le 24 août 2001
Diane Charland
Greffière

VILLE
MONT-ROYAL

TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBUQUE 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE N° 1310
(PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT N° 1310-81) 

AVIS PUBLIC est donné aux PERSONNES 
INTÉRESSÉES qu'à sa séance ordinaire du 20 août 
2001. le conseil municipal de Ville Mont-Royal a 
adopté le premier projet de Règlement no 1310-81 
modifiant le Règlement de zonage no 1310

Conformément à la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-191), le maire expli­
quera le contenu du projet de règlement n° 1310-81 
ainsi que les conséquences de son adoption et 
entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce 
sujet au cours d’une ASSEMBLEE PUBLIQUE qui 
aura heu le 13 septembre 2001, à 19 h a l'hûtel de 
ville, 90. avenue Roosevelt. Ville Mont-Royal, et pour 
laquelle un préavis de sept (7) jours est donné par la 
présente

L'objet du projet de règlement n°1310-81 est 
d’agrandir la zone P-405 à même une partie de la zone 
H-615 et de modifier les dispositions particulières à 

cette zone

Le projet de règlement contient des dispositions 
propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire

Le territoire visé par le règlement comprend les zones 
concernées H-615 et P-405 et les zones contiguës 
H-530-D. H-512-C. H-526-A, H-526-B. H-526-C, 
H-511-1, H-717. H-718, P-460 et C-208 décrites 

ci-après

Zone H-615 délimitée comme-imL 

Au nord par la ligne arrière des lots donnant sur le 
boulevard Graham côté nord entre les avenues 
Kmdersley et Lazard
À l est par l'avenue Kmdersley et la zone C-217 
Au sud par la ligne amère des lots donnant sur le 
boulevard Graham côté sud 
À l'ouest par l’avenue Lazard

Zone P-405 délimitée comme smL
Par les immeubles suivants école Carlyle, la
bibliothèque municipale et l'église unie de Mont-Royal

Zone H-53Q-D délimitée comme suit

Au nord par l'avenue Morrison 
À l'est par la ligne amère des lots donnant sur le 
chemin Ounkirlc côté ouest 
Au sud par l'avenue Hudson excluant la zone H-616 
Au sud-ouest par la ligne arrière des lots donnant 
sur te boulevard Graham côté nord-ouest 
À l'ouest par te chemin Wmton excluant la zone 

H-530-C

Zûpfi.M:.5U-C.ifélimitée comme .ml
Au nord par la ligne amère des lots donnant sur le

boulevard Graham côté nord 
À l'est par l'avenue Lazard 
Au sud : par la ligne arrière des lots donnant sur le 
boulevard Graham côté sud 
À l’ouest par l'avenue Kenaston

Zpqfi.li-52E-A délimitée comme sml 
Au nord par les zones H-512-B et H-512-C.
Au sud par l’avenue Lazard.
À l’ouest par la zone H-511-B

Zone H-526-B délimitée comme suit

Au nord par l'avenue Lazard
À l est par les zones H-615 et H-526-C et l’école
Carlyle.
Au sud par l'avenue Carlyle 
À l'ouest par l’avenue Caledonia

Zone H-526-C délimitée comme suit 

Au nord par une partie de la zone H-526-B 
À l'est par les zones H-615 et C-217.
Au sud par l’école Carlyle et par une partie de la 
zone H-526-B
À l'ouest par une partie de la zone H-526-B 

Zone H-717 délimitée comme suit.

Par les immeubles situés aux 1310 cr Lombard et 
1355,1401 et 1415, cr Sherwood

Au nord-est par la ligne amère des lots donnant sur 
le boulevard Graham côté nord-est 
Au sud-est par le chemin Athlone 
Au sud-ouest par le boulevard Graham 
Au nord-ouest par l'avenue Kindersley

Zone H-51 H délimitée comme suit 
Au nord par le côté sud de l'avenue Carlyle,
Au sud par les lignes arrières des lots donnant sur 
le côté nord du boul Graham 
À l'est par le cr Sherwood et la zone H-525.
À l ouest par l avenue Caledonia

Zone P-46Q déiimitëe comme suit 
Au nord-ouest par le boulevard Graham 
Au nord-est par la limite est du parc Connaught 
oarallôle à la voie ferrée du CN 
A sud-est par le boulevard Laird 
A sud-ouest par le croissant Lombard

Zone C-2Q8 délimitée conime suii,
Au nord par l'avenue Hudson
Au sud par le boulevard Graham
À l'est par la ligne latérale est du lot 622-288.
À l ouest par l'avenue Athlone

Les personnes intéressées peuvent consulter ce projet 
de règlement et l'illustration des zones décrites 
ci-haut durant les heures d'ouverture au bureau de la 
greffière, 90. avenue Roosevelt. Ville Mont-Royal

Donné à Ville Mont-Royal, le 23 août 2001

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
La greffière

Marie Turenne, o m a

Québec ïïïï
Ministère 

des Transports

APPEL D’OFFRES ET DE CANDIDATURES

Appel d'offres pour des travaux liés au déneigement et au déglaçage de routes
Direction du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie- 
îles-de-la-Madeleine 
92, 2' Rue Ouest, bureau 101 
Rimouski (Québec) G5L 8E6 
Téléphone : (418) 727-3674 
Télécopieur :(418) 727-3673
Contrai n" : 3373-01-45B7H Déneigement, déglaçage 
fourniture du site d'entreposage, fourniture des matériaux de 
déglaçage et chargement des matériaux pour les routes 132, 
291, avenue du Port, route du Reste dans les municipalités 
de Rivière-du-Loup, Saint-Georges-de-Cacouna paroisse, 
Saint-Georges-de-Cacouna village, M.R.C. Rivière-du-Loup, 
C.E.P. Rivière-du-Loup. Longueur physique de 29,974 km. 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 18 800 $ (cautionnement) 
ou 9 400 $ (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le lundi 10 septembre 2001 à 15 h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.

Direction Chaudière-Appalaches 
1156, boul. de la Rive-Sud 
Saint-Romuald (Québec) G6W 5M6 
Téléphone : (418) 839-5581 
Télécopieur : (418) 834-7338
Contrat n" : 3473-01-4542R Déneigement, déglaçage, 
fourniture des matériaux et d'un site d’entreposage, 
chargement des matériaux pour une partie de la route 132 
dans St-Vallier, Berthier-sur-Mer,Montmagny, Cap-St-Ignace: 
une partie de la route du Petit-Cap dans Cap-St-Ignace; une 
partie de ia rue Principale dans St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud; 
une partie de la route St-Pierre dans Montmagny, CEP 
Bellechasse et Montmagny-L'lslet et MRC de Bellechasse et de 
Tlslet, Longueur pondérée: 44,60 km 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 22 600 S (cautionnement) 
ou 11 300 $ (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 à 15b 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.
Contrat n» : 3476-01-4505R Déneigement, déglaçage, 
fourniture des matériaux et d'un site d’entreposage et 
chargement de la route 204, des Eglises et du raccordement 
de la route 204 à la route des Eglises dans Ste-Justine, m , 
St-Camille-de-Lellis, p, et St-Just-de-Bretenières, m., CEP 
Bellechasse et Montmagny-LTsIet et MRC des Etchemins et 
Montmagny. Longueur pondérée : 29,10 km 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 13 100 $ (cautionnement) 
ou 6 550 $ (autres)
La réception des soumissions se fera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 à 15b 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.

Direction de la Côte-Nord 
625, boulevard Laflèche, bureau 110 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1C5 
Téléphone : (418) 295-4765 
Télécopieur : (418) 295-4766
Contrat n“ : 3574-01-4502 Déneigement et déglaçage avec 
fourniture de matériaux de la route 138 à partir de l'entrée 
pour se rendre au lac Gobeil dans la municipalité de Sacré-Cœur, m, 
jusqu'au centre de l'intersection de la route 138 avec la 
rue Éperlan dans la municipalité de Longue-Rive, m, MRC de 
La Haute-Côte-Nord, CEP de Saguenay. Longueur pondérée 
65,13 km.
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée : 42 200 t (cautionnement) 
ou 21 100 6 (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le jeudi. 13 septembre 2001, à 15h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions,
Contrat n" : 3574-01-4503 Déneigement et déglaçage avec 
fourniture de matériaux de la route 138 à partir du centre de 
l’intersection de la route 138 avec la rue Éperlan dans la 
municipalité de Longue-Rive, m, jusqu'au chemin situé à 
l'ouest de la rivière Bersimis (près du pont) dans la 
municipalité de Colombier, m. MRC de La Haute-Côte-Nord, 
CEP de Saguenay, Longueur pondérée : 67,86 km.
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée : 37 100 $ (cautionnement) 
ou 18 550 i (autres)
La réception des soumissions se lera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi, 11 septembre 2001, è 
15 h 00 alors que débutera l’ouverture des soumissions 
Contrat n1 : 3574-01-4504 Déneigement et déglaçage avec la 
fourniture de matériaux de la route 385 à partir de 
l’intersection avec la route 138 dans Forestville, v, jusqu’à la 
centrale Bersimis 1, ainsi que les chemins menant à la centrale 
de Bersimis 2 et à la sous-station de Bersimis 2, MRC de 
La Haute-Côte-Nord. CEP de Saguenay. Longueur physique 
95.21 kilomètres Longueur pondérée 95,21 km.
Nombre de camions requis : 3
Garantie de soumission exigée : 52 800 $ (cautionnement)
ou 26 400 $ (autres)
La réception des soumissions se fera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi, 11 septembre 2001, à 
15 h 00 alors gue débutera l’ouverture des soumissions

Direction de la Maurlcie-Centre-du-Québec 
100, rue Laviolette. 4’ étage 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5S9 
Téléphone : (819) 371-6896 
Télécopieur (819) 371-6136
Contrat n" : 3872-01-4904 Déneigement, déglaçage, 
fourniture du site d’entreposage, tourniture et chargement des 
matériaux, de la route du Lac Édouard dans les municipalités 
de Chasseur et du Lac Édouard, M R C. du Haut-St-Maurice, 
C.E.P. Laviolette, Longueur physique totale: 27,98 km. 
Longueur pondérée totale: 27.98 km 
Nombre de camions requis : 1
Garantie de soumission exigée 14 100 $ (cautionnement) 
ou 7 050 i (autres)
La réception des soumissions se fera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 à 15h 
alors que débutera l’ouverture des soumissions.

Direction de Laval — Mille-Îles 
1725, boulevard Le Corbusier 
Laval (Québec) H7S 2K7
Téléphone : (450) 680-6330 Télécopieur : (450) 973-4959 
Contrat n" : 5171-01-4511 Déneigement, déglaçage, 
tourniture (dans le cas du sel jusqu'à un maximum de 1 500 
tonnes) et entreposage des matériaux de déglaçage de la roule 
344, du chemin Principal et de la montée de la Baie dans 
les municipalités de Saint-Placide, Oka, St-Joseph-du-Lac, 
Sainte-Madhe-sur-le-Lac et Pointe Calumet, C.E.P Deux-Montagnes: 
M.R.C. Deux-Montagnes. Longueur pondérée: 43,80 km 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 25 100 $ (cautionnement) 
ou 12 550 ( (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le lundi 10 septembre 2001 à 15h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions,

Direction l’Est-de-la-Montérégie 
201, place Charles-Le Moyne, 5' étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 677-8974 
Télécopieur : (450 ) 442-1317
Contrat n" : 5371-01-4529R Déneigement, déglaçage, site 
d’entreposage, chargement et tourniture des matériaux des 
routes 227, 229 et diverses collectrices dans les 
municipalités de Maneville, Saint-Jean-Baptiste p., Sainte 
Marie-Madeleine, p., Rougemont et Mont-Saint-Hilaire, M R C. 
Rouville, Les Maskoutains et La Vallée-du-Richelieu, C.E.P de 
Borduas, Verchères et Iberville. Longueur pondérée de 37,88 km. 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 15 300 $ (caulionnemenl) 
ou 7 650 $ (autres)
La réception des soumissions se tera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi, 11 septembre 2001 à 
15h00 alors que débutera l'ouverture des soumissions.

Direction de I Ouest-de-la-Montérégie 
245, boul. St-Jean-Baptiste 
Chôteauguay (Québec) J6K 3C3 
Téléphone : (450) 696-3400 
Télécopieur : (450) 698-3452
Contrat n» : 5471-01-4503 Déneigement, déglaçage
fourniture des matériaux, site d’entreposage et chargement
des matériaux pour l'année 2001-2002, de l'autoroute 30 en
incluant certaines bretelles d'accès et une route collectrice
dans les municipalités de Candiac, ville, St-Phillippe, p, La
Prairie, v., Brassard, v., M.R.C., Roussillon et Champlain,
C E.P La Prairie et Lapiniaire
Nombre de camions requis : 2 camions
Garantie de soumission exigée: 27 600 S (cautionnement)
ou 13 800 S (autres)
La réception des soumissions se tera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 à 15h 
alors que débutera l’ouverture des soumissions.
Contrai n1 : 5472-01-4501 Déneigement, déglaçage et 
tourniture des matériaux sur divers tronçons des routes 132 
202 et 236, dans diverses municipalités, M R.C Beauharnois- 
Salaberry et Haut St-Laurent. C E P Beauharnois-Huntmgdon 
et Salaberry-Soulanges 
Nombre de camions requis : 3
Garantie de soumission exigée 41 600 J (cautionnement) 
ou 20 800 t (autres)
La réception des soumissions se tera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 à 15h 
alors gue débutera l’ouverture des soumissions.
Contrat n* : 5473-01-4520 Déneigement, déglaçage et 
fourniture des matériaux sur divers tronçons de l'autoroute 20, 
dans diverses municipalités. MRC Vaudreuil-Soulanges. 
C.E.P. Salaberry-Soulanges 
Nombre de camions requis : 3
Garantie de soumission exigée 29 500 S (cautionnement) 
ou 14 750 S (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le )eudi 13 septembre 2001 à 15h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions

Contrat n" : 5473-01-4533 Déneigement, déglaçage et 
tourniture des matériaux sur divers tronçons des routes 201, 
338, 340 et 342, dans diverses municipalités, M R.C 
Vaudreuil-Soulanges, C E P Salaberry-Soulanges et Vaudreuil
Nombre de camions requis : 3
Garantie de soumission exigée: 41 200 $ (caulionnemenl) 
ou 20 600 $ (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra lin le mardi 18 septembre 2001 à f5h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.
Contrat n” : 5473-01-4534 Déneigement, déglaçage el 
fourniture des matériaux sur divers tronçons des routes 325, 
340, 338 et du chemin Ste-Catherlne, dans diverses 
municipalités, M R.C Vaudreuil-Soulanges, C E P Salaberry 
Boulanges et Vaudreuil 
Nombre de camions requis : 3
Garantie de soumission exigée: 34 400 S (caulionnemenl) 
ou 17 200 $ (autres)
La réception des soumissions se fora à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra tm le mercredi, 19 septembre 2001 à 
15h alors que débutera l'ouverture des soumissions 
Contrat n° : 5473-01-4554 Déneigement, déglaçage et 
tourniture des matériaux sur divers tronçons des autoroutes 
40, 540 et 20, dans diverses municipalités, M.R.C. Vaudreuil- 
Soulanges, C.E.P Vaudreuil.
Nombre de camions requis : 7
Garantie de soumission exigée: 64 680 $ (cautionnement) 
ou 32 300 1 (autres)
La réception des soumissions se fera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra lin le jeudi 20 septembre 2001 à 1Sh 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.
Contrat n" : 5474-01 4504 Déneigement, déglaçage, 
tourniture des matériaux, site d'entreposage et chargement 
des matériaux pour l'année 2001-2002, des routes 104,112 et 
133 dans les municipalités de Sainte-Brigide d'Iberville, m, 
Mont-Saint-Grégoire, m, Saint-Athanase, p, Richelieu, v, 
Saint-Mathias-sur-Richelieu, m et Otterburn Park, v, 
MRC Haut-Richelieu, Rouville et Vallée Richelieu. CEP 
Iberville, Chambly et Borduas. Longueur physique : 50,64 km 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée 23 388 S (cautionnement) 
ou 11 650 $ (autres)
La réception des soumissions se lera à l’adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le jeudi 13 septembre 2001 à 15h 
alors que débutera l’ouverture des soumissions

Direction de l'Estrie 
200. rue Belvédère Nord, bureau 2.02 
Sherbrooke (Québec) J1H 4A9 
Téléphone : (819) 820-3280 
Télécopieur : (819) 820-3118 
Contrit n» : 5772-01-4501R Déneigement, déglaçage et 
tourniture des matériaux nécessaires à l'entretien des routes 
112, 255 et la rue Principale Ouest, dans les municipalités de 
Dudswell, Weedon el Saint-Camille, M R C Le Haut-St-François 
et Asbestos, C.E.P de Mégantic-Compton et Richmond, 
Longueur pondérée de 49,30 km 
Nombre de camions requis : 2
Garantie de soumission exigée: 31 800 S (cautionnement) 
ou 15 900 $ (autres)
La réception des soumissions se lera à l'adresse ci-dessus 
mentionnée et prendra fin le mardi 11 septembre 2001 â 15h 
alors que débutera l'ouverture des soumissions.

Seules seront considérées les soumissions présentées par 
des tourmsseurs ayant un établissement au Québec eu dans 
une province ou un territoire visé par un accord 
intergouvememental, inscrits au niveau approprié du Fichier 
des fournisseurs du gouvernement dans la spécialité 
déneigement et ayant, contormément à leur déclaration 
d'inscription, au moins le nombre de camions requis pour 
exécuter le contrat
Ne sera pas considérée une soumission présentée par un ex­
employé du gouvernement ou d'un organisme public ayant 
bénéficié d'un programme de départs volontaires ou par une 
entreprise que cette personne contrôle directement ou 
indirectement ou par un tiers lorsque, dans ce dernier cas, l'un 
des principaux exécutants du contrat serait une telle personne 
et ceci dans un délai de deux ans à compter de la date de la 
rupture du lien d'emploi.
Le ministère des Transports ne distribue plus les documents 
d’appels d'offres et les fournisseurs doivent désormais les 
commander par l'entremise du système électronique MERX 
Téléphone : 1 800 964-6379 Courriel merx@cebra.com 
les intéressés peuvent consulter les documents d'appel 
d'offres en s'adressant à la Direction territoriale responsable 
de l'adjudication du contrat en question.
Le Ministère ne sèngage à accepter aucune des soumissions 
reçues
Le sous-ministre 
Jean-Paul Beaulieu

V♦

http://wwui
http://www.oflres.ledevoir.com
http://www.offres.ledevoir.com
mailto:avisdev@ledevoir.com
mailto:merx@cebra.com
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45004 16 500 16.000 16.500 *0.400

5,300 5.300 5.300 -0.200
7,500 7250 7.380 *0.130
6100 5850 6.000 *0150
1 460 1400 1400 *0190

13 450 13250 13,250 *0 150
1,150 U40 1,140 -0,060

628577 56,290 55150 55,400 -0.600
3315 27,480 27 300 27.300 -0 160

485396 56.750 55960 56.450 *0,260
9570 25 590 25,350 25,590 *0.050
1584 24 800 24,550 24,550 -0,240
5400 0,250 0,250 0.250 0.000
450 29,750 29,750 29,750 *0 950

55765 0,300 0,280 0 300 *0,020
111764 33,450 33 000 33.200 -0 300

100 23.000 23.000 23.000 0 000
18821 18,050 17.550 18,050 0,000
22690 49,500 48,300 48,860 *0,240
97921 17,490 17,350 17,490 *0,050

347460 23.800 23,500 23,750 -0,120
8307 2,770 2 700 2,770 *0070
1725 6 350 6 350 6,350 *0 150
5000 0,120 0,120 0.120 *0,005

49917 3 000 2,600 2,850 -0,150
111710 0.640 0,570 0,570 -0,030

1391 1.450 1,400 1 450 *0,100
5500 2,950 2,950 2,950 *0,100

12961 23,600 23 150 23,150 -0 350
3779975 27,780 26,770 27.740 *1,060

5150 13.150 13,000 13,000 -0,400
700 15.000 15,000 15,000 0,000

77735 87,750 85,250 87 500 *2,040
3340 11,900 11,750 11.900 *0,090

100 1 400 1 400 1.400 -0,100
281950 2,530 2,320 2.530 *0,250

15700 2,000 1,950 * 2,000 0,000
152800 0,900 0,750 0,850 *0,100

1400 3,920 3 900 3,900 -0,150
13163 0,650 0 630 0,650 0 000
23000 0,540 0,500 0,500 -0,030
6100 6,750 6,300 6,600 -0,300
7723 46.750 46,250 46.500 -0,250
3777 47,500 47,050 47,390 *0,370
3200 47,250 47,240 47,250 0,000
3500 26,000 26 000 26,000 0,000
5000 0,350 0,350 0,350 0 000

671401 2,550 2,350 2,450 -0,090
51500 0,070 0,065 0 065 -0,005
36800 0,300 0,250 0,250 -0,050

7040 4,000 4,000 4,000 -0,100
5433 1 650 1 600 1,600 *0,030

39159 17,400 17 000 17.400 *0.200
7990 1,650 1,500 1.650 *0,170
1900 29,000 28,610 29,000 *0.500
2100 22,250 21.880 21,900 -0,250
3337 18,600 18,500 18,600 *0,100

10950 9 090 9,000 9,090 *0,040
343414 36,650 35.800 36,000 -0 550
627619 40,930 40,100 40,500 -0,470

1000 25.700 25.700 25,700 *0,150
4129 26,050 25,900 25,900 -0,300
2150 24.790 24,550 24,790 *0,040

35129 35,100 34 520 34,550 -0,190

BenetEo

Bestar 
Bidcom I o 
Big Rock 
Bicmira 
Bioniche d 
Bioscrypl 
Biovail C 
Binm A o 
Bilech 
BIHawko 
Blk Swan 
BlkRock o 
Boardwl 
Bocenor Gi 
Boliden 
Bombdt A 
Bombdr 81 
Bmbdt 2 p 
Bonavist 
Boommgo 
Borate» A 
Bovar A 
Bow Val i

BoydGrAo
Bracknel
Brmptn AI
Braimum
BmdseMe
BrascadB
Brascan ,i
Bra$can2
Brascan 4
Brascan 8
Brwkwtr
Bnk Brw o
Bndgept
Bndge.Co
Brocker o
BrookfldP
Build Can
BuMei
Burlington
Burntsnd

800 12,750 12,750 '12,750 0 000
9423 18,200 17,850 17,950 +0,200

12376 10,250 9,900 10,000 ♦0,250
15700 1350 1300 1.300 0,000
55684 2,070 1,800 1,800 0,230

302112 34.070 :31,440 ,31670 -2010
3500 0,520 0,520 0,520 *0,020

1238922 42,700 41,850 ■42,300 -0.150
7150 26,250 26 150 :26,250 0,000

21200 25,050 25,000 :25,050 0,000
7250 24,100 23,900 24,100 0 000
7000 25,200 24,810 25,200 +0,200

975614 48,750 47,500 48,050 +0,050
1750 26,330 26,200 26,200 0,000
1600 26,700 26,700 26,700 ♦0,020
1700 27 240 27.240 27,240 0.110
650 26,520 26,520 26,520 0.030

14290 23,850 23,800 23,840 0 000
688442 25.950 25,620 25,860 +0,160
63549 3,820 3,700 3.730 0,020

299600 0,310 0,260 0,295 ♦0.035
116818 8.650 8,250 8,600 ♦0,100
23012 2 930 2800 2 800 0,200

1200 25,350 25,350 25,350 0150
8625 25,350 25,100 25,100 +0.100
2500 25,500 25.500 25,500 0.000

56967 11,700 11.150 11,150 0,650
1100 6,250 5,900 6,250 0,250

32500 0,510 0 500 0500 0,010
11300 5.800 5.750 5,750 +0,100

4400 1,250 1,250 1,250 0 000
1000 1,300 1,300 1,300 ♦0,100

86080 0,440 0,420 0,430 ♦0,020
too 4,750 4.750 4,750 0,000

44365 8 840 8.300 8.490 0,100
2300 3,200 3,150 3.150 0100

10740 1,250 1,200 1,210 0000
208118 70,000 68,000 69,500 ♦1,380
640500 0,270 0,230 0,270 +0.020
116209 1,550 1540 1,540 0.000
94200 0,140 0.130 0,140 ♦0,010

9000 0,200 0,200 0,200 0,010
14000 0,950 0,930 0.950 +0,020
35941 12,400 12,240 12.400 +0,070

500 0,550 0,550 0,550 *0,050
22332 0,305 0 300 0,305 0,015
25255 20.770 20.400 20,630 ♦0,110

2425731 20.B0C 20.360 20,600 0,100
2880 25,250 25,000 25000 0200

44465 25,750 25,000 25,750 *0 250
16050 2,650 2 600 2,600 0,050
49186 6,400 6,100 6,200 0,050
90222 0,045 0,040 0,045 ♦0.005
33500 1,480 1,400 1400 ♦0,020

405300 0,830 0 800 0.830 *0 040
8400 1.650 1.510 1,510 0,090

29278 4,800 4 500 4,600 0.100
1100 7,700 7.700 7,700 0,000
3000 0,100 0.100 0.100 0,010

415671 0,030 0.020 0,025 0005

475500
6000

162

&
CCL8I 
Ccr leefi o 
Cf Fnnld
CSM Mai

K AI
:hh 

CtFund

1286584
192188

5000
13900

1958
476014

39758
46082

Omaclnd 902370 
Cf Ships 1117316 
CP' Piast o 2641 
ÇfcNtu 9000 
âiwrtsso 25325 
QlftcSatl 16725 

125000 
4600 

I'400û 
7260 

35300 
6800 

15620 
^0000 
87649 

3412 
1100 

50375 
1750

Can .il* F 2)2089 
Canadex

BktweiAf
Siedonj
dhantech 
CakNet 
CiUNti S t
Caipme 
Carntuor 
Cameco 
Camp Res 
Can Ban A 
Can 3000 
Can Bread

Cdn Crude 
C 88Eng 
Cdn Exp f 
Cdnfm 
CG invest 
C Hunter 
C hydro o

14897
52034

4000
8208
1791

soes’i
14882

Cl Bk Corn 2410046
CI8C14 
CIBC15 
CI0C17 
CISC '8 
CIBC19 
CIBC23 
C Medcai 
CNRak

2100
500

3700
44010
8200

'0500
25492

231472
Cdn toi Res 159307 
CPLW 22888'0
CP Ltd p 
CP Rad

9800
323057

12.500 12,130
12.500 12.250 
0.200 0,200
3.000 2.620 
9.490 9 160 
8,350 8,150 

18.750 18,000 
11,790 H 560 
36.840 36.000
17.000 16 300
5.000 5,000

24.000 23,960 
2,510 2.400
4.250 4 050 
0.095 0 085 
1.600 1 600 
0.060 0,060 
2.740 2.470 
0.95C 0 940 
0,650 0 610 

49.200 48,080 
0.670 0 650

36.300 35,750 
0 650 0 600

49.300 49 000 
7.000 6 550 

15,850 15850 
45 450 44.750

1750 1,750 
6,600 6 500 
2 430 2 350 
0.910 0 910

33.000 32.500 
9,320 9260 

31 250 3' 000 
2 300 2 200

55.050 53.100 
26.540 26.400 
26.080 26.080
26.250 26,050 
24 600 24 370
25.050 25000 
25.950 25 850 
18000 18300 
68 290 6 7 530
46.000 44 900 
58,370 57 000 
26010 26000 
30 950 30 500

300 42,900 42,750 42,750 -0,200
536476 28.950 28,250 28,900 *0,100

2600 18,000 17,900 18,000 0.000
10000 17.990 17.940 17.990 *0 040

100300 24.000 23.900 24.000 *0 100
95700 3.600 0 580 0,590 *0,010

1000 0,490 0 490 0.490 *0,060
0,115 0,090 0.115 *0,030 
1 600 1 500 1,500 0,000 
0,000 0,000 0,000 0 000 

52661 31,000 30,750 31000 *0 260
300 8.000 8 000 8*000 0.000

1100 3.500 3.500 3.500 0.000
2804 62,860 61 620 62,160 -2,340

149877 3,060 2,900 3,000 -0.080

12,420 *0,220 
12.350 0.000 
0,200 *0,010
3.000 *0 200 
9 490 0.000 
8 350 *0.070 

18.750 *0.820 
11,790 0.000 
36.330 -0.190 
17 000 *C 400
5.000 0 000 

23,960 -0,040 
2.480 -0 020 
4.190 -0.010 
Û 095 *0,010 
1600 0.000 
0.060 0.000 
2.740 *0 290 
0,950 *0 040 
0,650 -0,020 

48320 *1.140 
0660 0.000 

36.150 *0 100 
0.600 -0 090

49.000 *0,500 
6.600 -0,150

15.850 -0 050 
45.450 *0 200

1.750 -0 050
6.500 -0.100
2.430 *0.060 
0.910 -0.070

32.500 -0.250 
9260 -0040 

31 000 -0 400
2.300 0.000 

54.550 *0950
26.430 *0020 
26 080 -0.220 
26,200 *0 180 
24.540 *0040 
25000 -0.050
25.850 -0.100 
'8000 0.000 
67840 -0.260 
45 700 *0.170 
58.370 *0 920 
26.010 *0 020 
30.650 *0150

CSupenoro 
Cdn fee 
de» At 
CUMAf 
C LM B 
CUti MT'
Cdn #s Bt
CdnZo
CanamAf
CanCapp
Cancoro
Carter
Cangene
Canrruneo
Canwstn x
CanwesrGf
Cap Gamy
Cap Game
Cara
CaraAf
Cankomo
Cascades!
Casstaro
Catnedrio
Causeway a
Caved En
Cedarasft
Cetestica
Cell loco
Cemrtund
Certnnty
Centunor o
Certicom
Chain eo
ChaptrOo
Chemtr u
Chesbaro
Chromo o
CHUM B1
Churchi
Cmram
Cirtecho
Circa o
Circuit W
Cûirvesl
C lança
Claude R
Clearly C
CluWink
Co Steel
Cogco cWef
Cogecol
Cogmcase
Cognos ;
Collicutt
Corn Dev
Comaplx
Command
Comunic o
Compton ;
Concern
Concord p
Conoco 1p i
Conor Paco
Cons Ppty
ConPkg
Contmentl o
Contrns A f
C oniuch o
Coolbmd
Corby
Corby Bt
Corecol
Corel
Coretec
Crner Bay o
Corona Go
Cornenle o
Corus BI
Cossettef
Colt
Counsel
Creo Prod
Crew Do
Crosolo
CLile IA
Cryocatb
Cryptolog
Crystalx o
Cumberlo
CusacGIdo
Cyberplx o
Cygnalo
Cymato

M ta Nm. ta ran Mmt

'7804 1640 1.610 1.610 G 000 GTCTrB 'M
50 0000 0 900 0.000 Q.00C GTRGro 289415

'95816 27 «C 26 900 27,500 Oi4C Jiûneo 61524
9497 51 450 5 ’ 000 5'.000 -0,400 Gammono 26650

700 51 300 50 750 51 000 +0 250 Gameau 'DM
800 23 650 23.600 23.600 -0350 Gaurtwrc ’05M

”0826 29240 28 560 28620 -0280 GeacComp 386669
3002 0280 0280 0280 +0.060 Gearunio 290C
4305 3 400 9150 9260 -0.140 Gemcomo 500
200C 25 800 25 500 25.800 +0200 GMC 2423
2000 0 300 0.300 0.300 O IM Genesisio 14255

12471 10.150 9900 10.150 +0110 Genetrof o 4650
8200 6250 6250 6250 0000 Gfrmum 7493
‘8000 0410 0 400 0400 0000 GenSoo '000

707 13.000 ’3000 13 000 0.200 Gentry o 4000
70528 13 480 13100 13 480 +0240 Gaomaouu 1183261

8485 26 350 26 100 26,300 0,000 GrWanAo '6838
6625 15 380 14,780 15.080 +0.030 Grtemeso 72600
1250 7 000 6.950 7.000 COM Gtams 181333

43100 6150 5.960 6.000 COM Gxxxetoct 3400
32106 0.770 0 720 0 730 +0.010 Gtobairwyo 300
65287 8 250 8,150 8250 +0.020 GktoalT A 8580

440 0.000 GOOD 0.000 0.000 Global T p 4450
8200 1200 1,110 1,110 -0,080 Global tto 44013

51393 2620 2,730 2,820 *0 090 Giykobtoo 6226
18600 '050 1,020 1 050 00M GResrvAo 14600
62300 3,800 0.700 0700 *0,010 Gotocorp 199551

964228 6’ 490 58 980 59,650 -1200 G Star 1000
37120 0.900 0.850 0,850 0,000 GoWstto 2000

1825 11.750 11200 11.750 +0500 GramflWo 220
13210
33500

251233
7482
5115

136950
6435
1475

2,050 1.950 1 950 -0050 
0.680 0.650 0 650 -0.030 
4.380 3.750 3.990 -0,310 
0 860 0,850 0.850 -0,100 
0.900 0,840 0 900 *0,060 

10.900 10.800 10.850 *0 050 
0,075 0.075 0.075 O QOO 
3,120 2.600 2.600 <1,550

5890 68 000 66 000 68,000 *0.100
4700

34352
200

1000
1137

83600
145953

2800
229

1000

3 320 3,250 3.320 *0,020 
4.050 3,950 4,000 *0,020 
0.000 0,000 0 000 0 000 
1.080 1,080 1 080 *0.030 
2,200 2.200 2,200 0,000 
5 400 4 900 5.400 *0,500 

47 750 46.400 47.720 *0,720 
0,570 0,530 0.530 -0.110 
1,170 1,170 1,170 -0 180 
6,200 6,200 6200 0.000
5 600 4 920 4,920 -0,490 

27 400 27,000 27,000 -0.450
25.000 24,750 24 800 -0.150 
6,780 6,600 6.700 0.000

22.000 21,050 22,000 *0500
6 900 6 900 6,900 *0,050 
5,200 4,910 5.130 -0,070 
0,850 0,850 0 850 -0,050
2.650 2.550 2 550 -0100 
0.000 0,000 0,000 0.000 
3 590 3.440 3,490 *0,010 
8 400 8,110 8,400 *0,150 
1,400 1,400 1.400 0.000 
4.460 4,420 4.430 -0.040 
0,175 0,175 0.175 0,000 
0,260 0 260 0,260 0,000 
0.040 0,035 0.035 *0,005 
0,950 0.830 0,950 *0,120

14.000 14,000 14,000 0,000
6.250 6,250 6,250 -0,100
2.340 2,220 2250+0,010

64.750 64 000 64,000 -0.850
56.500 56,500 56,500 0.000 

0,000 0,000 0,000 0,000 
5,350 5,180 5,350 *0,150 
5,750 5,750 5,750 -0,250
1.340 1,300 1,310 -0,030 
1,000 1,000 1,000 +0,150 
1 100 1,100 1,100 -0,020

30.750 30,100 30,750 +0 500
14.500 14,000 14,000 -0,500
23.650 23,080 23,200 -0,400

3.500 3.500 3,500 0,000
24.750 24,360 24,750 -0,250 

0,720 0,700 0,700 -0,030 
0,900 0,500 0,710 +0 060

28,300 27,600 27,600 -0,100
6.250 6,000 6,000 -0,250

38.750 36,230 37,070 *0,070 
2.180 2,000 2,000 -0,050 
1 050 1,000 1,050 *0,050 
0,160 0,160 0,160 *0,010 
0,590 0,520 0,590 +0,070
2.750 2,580 2,700 -0,050 
3,150 3,000 3,100 *0,050

D
47500

4200
17000
3400
2000
6850
5500
215

OCDiagno 
Datsa 
Danbel l p 
Damer LI 
Datamark 
Dataimro 
Datawest o 
Dayton o 
Decoma AI 30473
Delano Teo 54143
Deinna ex 300
Denbury 100
Denison 109606
Denmng 8169
Derian 3201
Oescane 1231181 
Desjrdn A p 2725
Desjard T p 778
Destiny R 25000
Devine E o 4000
Devtan o 2500
Dia met at 50
Duanetb 12860
Diagnocur o 4500 
Diamond F o 2000 
Dimethad 42028
OwnEnto 
Diversfdp 
Dotasco 
DomanBt

0,300 0,280 0,300 *0,020 
5,850 5,800 5,800 0,000 
0,150 0,130 0,130 -0,020 

11,400 11.190 11,190 -0,210 
2,660 2.650 2.660 -0,050
4.700 4,680 4,680 -0,070
1.650 1,600 1,600 0,000 
0,000 0,000 0,000 0,000 

14,000 13 100 13980 *0.590 
0,370 0,340 0,350 +0,010

64 000 61,000 61,000 -4,000 
12,770 12,770 12,770 -0 330 
0,140 0,135 0,140 0,000 
3,940 3.800 3 940 *0,040
1.650 1,600 1600 0,000 
9 160 8,800 9,000 -0,180

25.700 25,500 25,500 0,000 
21,500 21,500 21,500 0.000

0,600 0,550 0,550 -0,010 
0,300 0,300 0,300 *0,030 
2,300 2,250 2,300 0.000 
0 000 0,000 0 000 0,000 

20,210 20,000 20,000 -0,010 
1,250 1,200 1,200 0 000 
0,790 0.790 0,790 +0,030
6.650 6.520 6,600 0,000 
0.350 0,310 0,350 *0,010 

26,150 26,100 26.100 -0,050 
26 200 25,850 26 200 *0,050
0 480 0,410 0,420 -0,060

DomCrtrus 11950 1.500 1.500 1,500 0 000
15,340 14.870 15,340 +0,070 
23,750 23,650 23,750 *0,250 
28.200 27 860 28,200 *0,250 
3.160 3.100 3,100 +0,050
1 380 1,380 1 380 -0,010 
0,105 0,105 0,105 0.000

Drug Royal 14570 2,100 2,050 2,050 -0,050 
Dundee At 5063 17,000 16,500 17.000 *0,250
Dundee PA 3450 10,300 10.150 10,250 *0,050
Dundee Re 8700 14,400 14,210 14,400 0,000
DuponlA 61334 22 500 21,750 22.500 *0,050

12200

85136
39100

Domtar
DomtarB
DorelBI
Draws
Drillers
Dnllerswl

202923
700

27470
7300
500

2750

Dynamic go 2600 2,200 2,100 2,1M 0,100
Dynasty Co '0500 0.600 0.510 0,510 0.040
Dynalec 9500 0.280 0.265 0,265 0,005
Dyneteko 17866 3.650 3,500 3.500 0,010
E-L Fin 156 0 000 0,000 0 000 0,000
EMJSys 860 4,190 4,050 4 050 0,000
Eagle P 2400 0,450 0.400 0,450 +0,100
Echo Bay 18000 1,490 V450 1.450 0.040
Econlnv 200 43.250 43.250 43,250 0.000
Ecoptabo 13548 2,350 2,IM 2.170 +0.020
Ecuadom o 15000 1000 1.000 1.000 0.030
Edstplch o 78675 0,970 0,950 0.970 *0,010
Eiger Tec o 79600 0.710 0.640 0.540 0,020
Eldorado 74300 0.300 0,270 0,270 0.020
ElctrU 23300 2.000 1 900 ’,950 0,050
EWhomYf 14400 2.700 2.450 2,450 0,200
Elctmedi 24200 0 300 0,270 0.280 0.050
Electmico 16500 0,710 0,560 0.610 0.070
Eh Ecoo 150 0.000 0,000 0.000 0.000
ElkRomt 217275 4.950 4.520 4,700 +0,150
Emco 1000 6 800 6.800 6,800 +0,030
Eme« inc 232823 '6 500 16.300 16.400 0,040
Empire A f 322189 33.500 32,510 33.500 +0,400
Enbndge 123881 41430 40.000 40.500 0 810
Enbndgep 2700 25.240 24.890 25,240 0.000
Enbnd 760 4200 26.600 26 370 26.370 0.380
Enbndge 8 5500 26940 26.250 26.250 0.250
Encounter 27000 1,250 1.200 1.200 0.050
Enercbem 157213 4,100 3,900 4.100 +0 250
Enerflex 4851 25.500 25.250 25 500 +0 200
Energy Ni 23100 0 660 0 600 0.660 +0.010
Energy sv u 56400 '3 850 13.320 13.850 +0.400
Enrplus w 888’ 2.060 1.750 2,000 -0.120
Enghouse 8045 9.500 9.350 9.450 0 250
EnserccE '1096 16.250 '6.000 16,010 0.440
Ensign res 158083 12.850 12,750 12.830 0.060
Ensource 6825 5 900 5,810 5 900 0.000
Envoy 2775 2.770 2.TM 2,760 0.010
Epic Data 8369 0 800 Ù.69C 0.800 +0,070
Equate E û 124800 3,150 2.980 3 000 0.080
Etruscan o 8500 0.240 0 230 0.240 +0.010
Eumgaso 54200 0 360 0.350 0.360 0,000
Exaiio 50500 0.220 0,220 3,220 0.000
ExcoTec 2000 6.250 6,250 6,250 *0.350
ExfoeWc '0268 20.300 17.820 '7 820 -2.470
Extendi 3608’ 8.250 7 800 8000 *0.200
Extend A! 476758 8.250 7$W 7 950 *0.330
Ezeneto 311475 2.760 2 720 2.760 *0.010
FPILM 7078 10.200 10.030 10.200 *0,050
Fahnsto Al 1762 39,000 38.460 38.460 -0 950
Fairfax f 4003 235 000228,000230 000 -1 500
Fairmont 443050 38.200 37 IM 38200 +0.800
Fairstaro 4500 0 085 0 085 0.085 0.005
Fatcnbrg 467781 '6600 '6000 16,000 0.600
Falcnbr 2p 1000 22 300 22300 22.300 *0 060
pantom '3100 ' 350 l.'M 1.180 0,270
Farmonc 23600 0.470 0.450 0.450 0.050
Finanser 31M 26950 26600 26900 0.050
Firming 644249 20 000 ’9750 20.000 +0.050
FCaigarvo 86200 0 630 0 600 3 600 0.060
'Oanto 6200 3,250 3.150 3.250 +0 090
Hservwf 6459 35250 35 0M 35200 0340
Forbes 29170 3 150 2 950 3 020 0.130
Fortmg '25902 26 950 25 500 26 900 +’ 650
Foremos 500 4’ 90 4 190 4 190*0190
Fprmitno 26500 0.390 0.360 3.380 0 020
FKnoxo 11300 '000 0.940 '.000 *0 050
Forts inc 21269 40 800 39.750 40 780 *0 380
Fortin Mo 7200 0.510 0.510 0,510 0000
ForamA 53592 10 000 9.180 10.000 +0 400
F Season 595' 80 990 79 4'0 90750 *0 850
France 267630 20 200 19530 ’ 9890 HD.410
Frmc-oro 46000 0.510 0,485 0 500 0.020
Futur» 350174 16.870 ' 6,860 16.86C *0.010

G
GDiGibo 5500 0 300 0 300 0.300 0.000
6LR Res o 543 0000 3000 0.000 3.000
GSI Lum 2827' 12.990 ' 2460 12.960 *0.480
Gt group a 50656 5 600 1 400 4 500 -liSC
Gt group bt 1435594 5 500 4.410 4 600 -C90C
GTCTrAf 36995 22950 22.650 22 800 0 050

Gt wWe o 
Gt W Uaco 
Gw irtecoO 
Gwhfecoc 
GwWecod 
Grey Wolf 
Greystaro 
Guard CAt

Hip rntrac
Hsbcpa
Haemcuro
Haemcuwo
Haley
Harris AI
Harris 8
Hart store
Hartcocrp
Hawker
Helix Bw
Helix he o
Hmeosoi
Heroux
Hi Alta o
High Rivro
Hillsboro
Hollmgr I
HomeBf
Homestak
Hope bay o
H Bay Co
Humbird
Human a
Husky e
Husky Ini
Hydrogen
IBEX!
IDBwmed
lmi mtl o
IPlmv
IVI Ckltof
lamgoid
Imagictv
I max
Impact En o 
Imp Metal 
Imperial Oil 
Imp plas o 
Inbusines o 
Inco 
Incowt 
Indigo Bk 
Income S cp 
Income S eg 
Ind Allianc 
Inex Ph 
Inftazyme 
Infowave o 
Inmet mg 
Intégrât oil 
Integrt oil p 
Intégrât p s 
I Curator o 
I Datacas 
IDatash 
IForestAI 
I Freegld o 
Inti Ppty o 
I Pursuit 
iRoadd 
I Uranim o 
Inti Util o

Intnnsyc o 
InvGrp 
Inv Grp A 
Ipec 
Ipsco 
ipsco 1 p 
Isotechni o 
Itech Cap o 
IUnits60 
lunits irl 
IUnits60c 
lUmts SP 
lunits cet 
lunits efit 
lunits cgif 
lunits citi 
IvacoAf 
ivacoCp 
Ivaco set 4 
Ivaco 2nd 5 
Ivan hoe 
Ivanho M o 
ivemiao 
JDSUmphf 
Jean Coût f 
Jetlorm

300
1700
1300

19750

22.700 22 TOC
2.750 2.820 
4 090 4 ÛOC
0 750 0600 
OJIO 0.810 
4.150 4 050
4 80C 4 480 
0.050 0 050 
0280 0280 

S95Û0 88 500 
0.900 0 86C 
1200 1,140 

13.950 13.500 
0290 0290
1 000 0.990 
0.145 0 130 

20.600 20 300
0,080 0.360
5 190 5.030 
1 450 1.450 
1 600 1,600
8.000 7 550 

13.300 13,300 
8.190 7 850 
5 000 4 600 
1 500 1 410

16.350 16.050 
0.800 0800 
0,110 0110
9.000 0.000 

25 300 25,300 
34,250 33 400 
26.440 26.440 
27,550 27,550 
23,960 23 800

2.750 2.660 
0,210 0200

11.750 11,750

22 700 -0 050 
2 620 -0 100
4 010 -0140 
0 650 -0.100 
0.810 -0.040 
4150*0100 
4550 -0230 
0 050 0 DOC 
0 280 0 000 

89 500 *0 760
0900 *0.050 
1.140 -0020 

13 850 -0 050
0 290 OOOQ
3 990 -0 010 
0105 -0.010

20.300 -0270 
0.070 *0.010
5 170 -0 020 
' 450 *0 100
1 600 +0.100
7 550 -0.35C

13.300 *0050
8 000 -0,250
4 750 -0250
I 450 +0 380 

16 250 +0,090 
0.800 0 300 
0,110 *0.010 
3 000 0.000

25.300 0 000 
33 500 -0 400
26 440 0 000
27 550 0.000 
23.980 *0,080

2.750 -0.100 
0200 0000

II 750 -0100

K2engo

Kyrgoilo 
LaSenzaf 
Labeonar 
Latrg Can p 
Laid lav. 
Gl&VI 
LassondAt 
LaurBk 
Laur Bk 6 
Laur 6k 8 
teed it cap 
LeedrtEq

H J
17000 0940 0,910 0 940 0 000
3000 26 450 26,300 26450 +0 200

43800 1,150 1 100 1,150 *0050
4000 0.020 0.020 0.020 3.000
1500 2,300 2.300 2.300 -0.050
2900 18 500 8,000 8 000 -2.000

300 19,000 7.050 7050 +0.550
3500 0,500 0,470 0470 -0,010

300 2,450 2.300 2.450 0.200
2800 0750 0750 0.750 0.000

13063 4 250 3,810 4100 -0,130
10000 1.100 1.100 1.100 0 000
62005 6.500 6,160 6.280 0.120
33219 9.500 9.250 9 340 0160

12 0.000 0.000 0,000 0.000
9150 0,450 0,440 0,450 0,000
2500 0.610 0,610 0.610 3,000

14855 12400 2,000 2.000 -0,300
5000 9.650 9,620 9.650 0.000
2428 13,440 3,400 3 440 *0 080
8500 0,320 0310 0 320 +0 020

114124 19.890 9.500 9 890 ♦0,290
67894 27,750 26.600 27,240 -0.260
82462 8.930 8,600 8.820 -0,180
66104 15.990 5,850 5,890 0,100
15190 4,140 4.060 4,140 *0.090
5200 6,000 5300 5 280 ■0 720
4000 0,330 0.315 0.330 +0,010

21304 5,000 4,900 4,950 -0.070
500 4110 4,110 4,110 +0,210

6217 11900 1.600 1,610 +0,110
220 5,100 5.100 5.100 +0.090

18650 3,010 2920 3 000 0.000
12350 1,430 1,250 1,260 -0.140
11270 1,900 1.810 1.900 +0,060
63600 1 200 1.160 1.170 ♦0,020
32835 0.140 0,120 0.120 -0,010

374436 42,900 42,250 42,590 0.260
43100 0,910 0 900 0 900 -0010
2000 0,600 0,570 0,600 0.000

333835 25.830 25.480 25,690 -0,200
740 6110 6,020 6,110 -0.390

1493 7,000 6.260 6,260 -0.240
8950 26,340 26.000 26,250 0.000
3600 15,090 5.050 '5.090 0,000

87238 43,500 12.250 43 500 +0750
17000 6,050 5,900 6,050 0,000
96550 1.950 1.730 1.840 -0,070
64456 0,870 0.750 0,870 ♦0.060

1100 2,590 2,450 2,590 +0,090
400 30.150 30,150 30.150 -0.350

53 0,000 0.000 0 000 oooo
3524 3,050 3,000 3,050 -0.050

17351 0150 0,135 0.135 0,000
2900 0,550 0,550 0.550 0.000

10000 0.090 0,090 0.090 0,000
21000 4,100 4,100 4.100 0.000

7000 0,090 0.090 0 090 0000
61100 0,750 0,740 0.750 0,000

300 0.000 0,000 0.000 0.000
18630 1.220 1,160 1.200 -0.020
20500 0.330 0.300 0330 0.000
25100 1,350 1,220 1300 +0.100

402456 15 950 15.700 15,950 +0.470
7530 21.750 21.400 21.400 -0.350

85159 30,000 29.350 29,600 -0,150
169025 2.700 2.450 2.590 +0.260
105145 24,000 23.740 24 000 +0230
27250 26,000 25.910 25.920 0.070
14752 2.500 2.450 2.490 +0,040

261816 21.000 19.950 20,800 ♦0.850
2000 24,350 24,350 24,350 +0.050

38105 4,890 4,850 4.850 0.000
22900 0,185 0185 0.185 0 000

403321 44.200 43 750 43 900 0.000
9453 18.200 18,000 18.050 -0,050

10925 48 850 48,500 48,800 +0,150
640 45.950 45.850 45.850 +0.300

3565 26,400 26.200 26.400 -0.100
4710 29.000 28,850 28.850 ♦0.100

600 33.100 32.800 32 800 -0.200
16004 8.350 8,200 8200 -0.100

5900 3 600 3,500 3.600 0.000
300 48.000 48.000 48,000 -0.500
500 28,250 28,250 28.250 ♦0.250

1187 24,800 24.800 24.800 0 000
129265 2,990 2 760 2.870 +0.070
54500 1.460 1.400 1450 0,000
5000 0780 0.180 0,180 0.000

135615 12.350 11,750 11.760 0.440
58320 28.600 28050 28.590 +0.090
38850 3,980 3820 3 820 0.080

K M
100950 0,320 0.300 0,300 0020
113178 2.940 2710 2760 0740

60700 0.345 0.320 0 345 +0.025
82741 5.070 4,650 4.70C -0.390
33011 1.820 1.800 1.810 0,010
15236 1,150 1,120 1,150 0 000

202428 16,000 14.990 16,000 + 1.000
314875 1400 1360 1.380 0,000
628000 0.900 0,660 0.81 ( ♦0.090

39000 0.750 0.660 0,670 -0.030
125733 0.060 0,050 0,050 0.010

2300 7.250 7.250 7,250 0250
26482 5.750 5.500 5,610 -0,290

154 0.000 0 000 0.000 0,000
3508901 0,145 0.110 O.IK -0.035

2100 9,000 8.900 S.900 0.100
2800 13.500 13.450 \m 0.250

63141 30,010 29.650 30.010 *0 210

5155
2325

Lertchtech 49471
Leons Fm
Leroux B f
Liteco
Lltecoa
Lmamar
Lmmoro

1000
2200

11380
2306

57642
70100

LionOreo 187400 
7372 

10600
Lions Gal 
LiQuidatn 
LoWawCo 437259 
LondonOp 1100 
Lotus T
MCAPInc
MCM A 
MCMp
MPC A 1
MdpNb
VDSinc
MDSi
MECHWg
MfPFm
MGISft
Maax
Mcdonald
Mad«on P
Magellan

133271
3

3000
1408

93812
2000

65545
35743
8480
1000

112400
10885
6142
2225

44008
Magna E At 22076
Magna At 179519
Magna A p 5585
Magmfomo 30506
Magnotta 1100
Mamlrme 13000
WDnWng SCO
Manhatan 9700
Manitoba T 48262
Manure 1087772
ML Food 21514
MrtmeLM 200
Mark Wit 
Marsukx 
Matnkono 
Mavenck 
Mixxcom i 
Mazanno 
McCarvio 
McCoy Br 
Medcoms;

25000
50000

3075
200

12500
212

18200
65320

Medeok. 59325
Metco* 600
Mecka ■ 6500
Mental G 127091
Merril 2548
Mem Fm 600
Met* Reso 6600
Mettre 850
Methane* 482662
Metro A1 131143
Mxrobxo 2000
McmdBi 25859
Mcrrtor 62340
Mcrotgn '34400
Mcmac' 2000

25.450 25.450 25.450 *0,200 
27.360 27 360 27,360 -0.040 
52.000 51.000 52000 +1,150
29.500 29.050 29,500 +0.500
10.400 9,750 10,050 -0.650
24.400 24.400 24,400 -0 100 
5 000 4.850 4,850 -0,100 

18,250 18,000 18210 *0.300
25.450 25,450 25.450 0,000
13.450 12.750 13,450 *0,350 
0,190 0,150 0.170 *0 020
1.750 1,750 1,750 -0,050
3.750 3,550 3.750 *0,190 
9,280 9,260 9 260 -0 060 

52,930 52,250 52,850 -0.090 
26.410 26,390 26,390 -0.020
I. 300 1 240 1.270 -0.030 
0,000 0.000 0.000 0.000

14.500 14.250 14 500 +0.300 
15,150 15.150 15 150 +0.150

5.000 4,770 4 770 -0 140 
0.020 0.020 0,020 0.000 

18.730 18.260 18.530 -0.020 
4.700 4 500 4.520 +0.020 

12.640 12,200 12 640 +0.490
8.000 8.000 8 000 +0,100 
0,930 0,820 0 820 -0 060
II, 700 1'.400 11.700 +0 200
24.400 23.500 24,400 +0 400 
0,710 0,710 0,710 +0,010 
7 530 7 350 7 530 -0.060

12.950 12.300 12 500 0.000
96.350 93.500 95 470 -1 300 
26.740 26.500 26.500 -0.240
4 550 4 500 4.500 -0.050 
1.340 1 26C 1 260 0 000
1.050 1.000 1 000 0000
3.750 3.750 3,750 +0.250 
0.910 0.870 0.870 -0.040

41.950 41.250 41.950 +0.650
47.200 45.750 46 600 +0 850
12.500 11.500 ’ 2 250 *0 660 
25.700 25.700 25.700 *0 040

3.050 3.000 3.000 0.000 
3.510 3 500 3 500 -0010 
1 850 1 850 1.850 -0.040

20 DOC ’9.250 ig.Z’O -0 460
3.200 3.200 3.200 QDOC 
3.560 0.520 0560 *0 060 
0.000 0.000 0 000 0.000 
2.000 1.800 2000 0.000
5 600 4 750 5 600 *0.250 
5.800 5.700 5.750 -0 250 
1.450 1.350 1 400 -0330

25.500 25.000 25 500 *0.500
3.500 3.400 3.500 +0.100 

HM '4 390 14 540 *0.140 
86 300 84 750 84 750 -0 65C 
24 000 24000 24 000 1 500
i .OTO 1.040 1 070 -0 060
5.750 5.750 5 750 *0 150

10.350 10.200 10250 -0080 
34 500 34 300 34 500 +0 100 
0.410 0.410 0.410 -0020 

10.100 9S0C 9 950 -0.13C 
0.550 0.510 0 510 -0 030 
’960 ’.800 ' 850 *0100 
1 360 1 360 1 360 *0.010

Ttae rnm MmI »» Hm. ta. Ttae tat ta fwm. ta Ttae *l-i •m •m fmm. ta

NhnacsWo 1250 4290 4 950 4’M *0 950 5«rra 34823 ’7 440 17.040 7240 -011C toyerae 3521 99 50C B410 89 300 *6 700
Mme*?, 2500 3.50C 3250 3250 -0250 SGemc •63625 0 45C 0270 3 4M -CM taeacr : *’69ÛC :58C D65G 3650 -0 950
IWnehrWc ’2900 1.100 X MM 9 000 Sv^geno 3455* 3330 0305 0210 C 00C WH_art 2449’8 2 940 2.560 2800 +0 250
MnrNro 3400 0.750 0 750 0.750 -0.610 SaentWrto 1996C 11.750 11.100 • 5M C DOC MtCêt 900 '6 300 ! DOC 75 000 * MC
Muamar 96800 1.190 1900 ’.000 0950 Sxnmono 61000 9.070 0270 0.070 O.OQC Anraessc 4000 1570 ’560 i 560 0.140
Mrtec'œ 1790 3 900 3 829 3 820 0 980 SmcPyAf 25ÛC ’250 1120 1240 +0120 wortdHrt 2595 8120 SM SM -0110
Mue Corp 409288 152K 14650 '4900 0020 Surysp» 18149 11 430 11.1M 11.*M -Q2QC xcaio 350C 0.190 D ’90 0190 *0.010
MooeeOo 5900 0 420 3380 0280 0.110 Surva 4475 25300 25250 25 3M Q30C Xenos&ro 200 •44C •440 *440 -031C
Mottle C 1900 0.300 0.300 0200 9 000 SryiaO *500 4 350 4350 4250 0050 xerox Ap 13304 *9500 ’9900 ’9900 0500
Motor A ‘ '80716 51290 50 850 51.100 0100 Saler S» *380 17.300 17250 17250 0 *0C fjB 2*950 3450 3 38C G 450 +6310
Motor 3 *688 5’000 50 900 51.000 »G'M SaerranB 76330 10190 9.950 10.990 +0.050 xporetaco 11900 5.85C 550C 5600 3900
Mt»re 643920 12 40C 11,500 1* 900 0 38C SW**' 67544 '1 700 11.000 11.300 *0,300 <MGCap 7 0 900 3.000 3 300 0 300
MortceK 72825 115C 1.140 1 150 +0010 Smaifiew *00 68 900 68 000 68 900 +2 900 'amara: 17504 0.175 0,170 0.175 +0315
Mosaic Gr 28903 6.900 5 950 6.000 0 000 Snow L* A 5000 0215 0215 0215 O.Q2C ’orteu Ao 12250 0.140 0.130 0.140 -6310
Mosawtec 5569' 19200 18 25C '8450 0350 Sobeys 2*950 25 400 25.1M 25240 -C29C ZClComp •800 3630 0230 3 630 -G26C
Mount Rea 2500 4300 4 250 4 300 0 050 Sodsco 6400 1.570 1550 ’.550 0.050 Zi Corp 11115 9.750 92M 9 490 *0 080
Mtn Provo '5800 '250 1.250 1210+0,010 Soutane s 1333 0.530 0.530 0530 0.070 Zargon ’800 6.950 5 940 6 950 *0020
Movetonh 27410 1.750 1750 1.750 0 000 Soi Amero 31099 0 36C 0.055 0.960 O.OQC Zarumao 19ÛÛC 0.’60 0.150 0 150 0 000
Moydow o 17055 0250 0,330 0.330 0.040 Sthafncao 500C 0100 0,100 0,100 +0Q2C Zenon o 16907 14 000 13.770 * 4 900 *6 950
MuhenTr 21967 26 900 25000 26 900 0 000 Soi Cnss o 8700 0.750 0.750 9.750 0.900 Zenon A op 1350 9.150 8 750 9150 -C’00
Murtaorv c 1590 0210 0210 0210 *0.010 Soutnemo 25495 3450 3200 3200 0 250 Ol Comun o 19750 1.010 0S8G ’ 000 3.000

N Q
NhC comm 
hQtdnBa 
NRG Gr 
Ntexo 
MamiDiar o 18000
Napier env) 85000

8675
43704

1500
700000

1810 ’ 700 1 810 *0110
9 500 8 750 9 100 -0400
0210 0210 0210 9000
0.420 0 160 0.160 -0240
0 430 0.340 0.340 <3060
0280 0250 0.260 *0005

Nat Bk Can 1357635 29 600 29,100 29250 0 090
NatBklO 1580 25.800 25.500 25.740 *0.340
Nat 8k 11 2430 25.810 25 750 25,750 0 050
Nat Bk 12 600 26.000 26.000 26,000 *0 050

0.550 0,500 0.530 *0.030
0.420 0,410 0,410 0 040
0.380 0,315 0 330 0.050
5.470 5 470 5.470 0,030
2 980 2 900 2 900 0,000
9.500 9.250 9250 0.250

14 490 14.490 14.4*) .0 990
0,950 0.950 0,950 +0140

38.500 38.100 38 400 0.230
Nextorinc 176223 8.050 7 910 7.950 0.050

0.170 0.170 0.170 *0,020
0 140 0,125 0,130 0.005
4.250 4.050 4,050 0 150
8.450 8.450 8 450 0.050

2000 1.100 1.100 1 100 0.000
*6601 16,090 15 850 15.920 0.030
1300 23.900 23.670 23.670 0,000
1650 1.810 1,810 1.810 0 000

6.940 6 840 6 870 +0.020
10.470 10 020 10,280 *0,210
17.250 17 000 17.250 0,000
14.200 13,750 13.750 -0.250
10 250 10,150 10250 0.040

Nat Chalng 35700
Nelson GkJo 90700 
Neigraph I 52693
Neuroch 400
Newaita 8700
NfICapAl 1100
NewgrowA 535
Newkidc o 8080
Nexen 59123
Nextorinc 176223
Nextairo 1500
Nexus Gro 358350
Nexxlmk o 3500
Niko 6369
NW china 12000
Noranda l 326601
Noranda IF 
Norsatl 
Norskes 1148837
Nortel Net 8381777
Nortel 5 p 5039
Nortel 7p 7100
NA Paildm 23559

Toronto

Northgat 
Northsid o 
North sir E 
NoHhway o 
Nova Chem 
NSPwrcp 
Novagldo 
Novicourl 
Numscoo 
Nurun Inc 
NycanEno 
O Y Ppty 
OYREstu 
Offshore o 
Oiltec res 
Otympia 
Oncolytic 
Onex C f 
Ontex Rso 
OnX inc

Orezone o 
Orvanao 
Oxbow r 
Oxf Prop 
PRI Auto 
Pac wst 
Pacific nw 
PacNthAf 
Pac Rim o 
Pacifica 
Paladin o 
Pan-ocean b 
Pan Amr o

Pangeo o 
Parmnt R 
Pason Sys 
Patheon 
Peace A Ao 
Peace A Bof 
Peak En

PeytoEx 
PhHip ser 
PionerMo 
Pipe NT 
Pivotal 
Placer Dm 
Plamtree 
PlatnvaAso 
Plash Cor 
Powr Cor f 
Powr C Ap 
Powr Fin 
Pwr Fin A 
Pwr Fin B 
Pwr FinC 
PwtFinO 
Precisn D 
Precsnw 
Premdor 
Prem T Aof 
Prem bmd 
Prem IA 
Prem ! p 
Prime west 
Pnntera 
Procyno 
Promatek o 
Promax o 
Promet L of 
Proprietr 
Psion 
Purcell 
Pure Gld o 
QLTInc 
QMedia a 
Quebecor A 
OuebcorBf 
Ûuebecrw f 
Qubecr w a 
Quebecr w b 
Quebecr wc 
Queenstak

250534 0.070 0.060 0,060 0 000
8619 1.090 1,010 1,050 0,090 1
1225 3.890 3.880 3 880 +0,080
4600 75,170 74 850 74,860 -0.610 T,g,s. Pro 7175

500 0,350 0 350 0,350 0.000 TH Reso 21200
227763 29.200 28,750 28,990 0.230 TDMItny 77000

5380 24.950 24.900 24.950 0 000 TD spirt 31820
96708 1,200 1.050 1.200 +0,110 Td 1300 c i f 300

7300 1,960 1,900 1 920 +0,020 Td 1300 mdx 1418
8050 0.305 0 300 0.300 0,000 TD Water 133743
2595 2,000 1900 2,000 +0,100 TCT Log o 47500

15600 1.350 1,300 1,300 +0.C30 TLC Laser 34921
12000 5.940 5,500 5,940 +0.440 TRP NT 2800
36370 10,700 10,300 10,600 +0.100 TVAGfBt 5014
20500 0,800 0,710 0,710 <3090 TVIPaco 182500
9600 1,350 1.300 1 300 0,100 TVXGold 97982

109878 1,980 1950 1.980 +0.030 Taherao 336345
15100 8,050 7.650 8.000 +0,050 Taïga Fort 1200

507989 21 490 20,850 21,090 0.160 Talisman 310089
1000 0,250 0.250 0,250 0,010 Tappjr 1000

13920 0,950 0.870 0.900 0.000 Teck B f 684233
136200 0.250 0,250 0.250 0.000 TeckBwt 4000
26039 35.850 35 600 35 680 +0.060 Tekmon f 2043

1500 0.100 0.100 0,100 0.020 Telco split 3400
1553 0,150 0,150 0,150 0.000 Teibec 8 p 1820

1067900 0.010 0.010 0,010 0 000 Telesys 1 f 33132
6104967 23,470 23.430 23.450 -0,020 Telesys un 200500

100 26.000 26.000 26.000 0.000 Telus corp 485979
13500 1,050 1.000 1.000 0,100 Telus C Af 42018
8000 0.630 0.620 0.620 *0.020 Telus 4375 500
2050 8850 8.550 8.550 0.100 Telus 121 300
2500 0.290 0.290 0,290 0.000 Tembec 66200

29544 14.550 14,300 14.500 0.090 Tesco 23919
2775 4.750 4 750 4,750 0,250 TesmaAl 4349
6400 1.890 1790 1.800 0,000 Toc Cap p 16185

22726 5,790 5.550 5.790 *0.240 Theratech 48692
1613411 36,650 36,250 36.450 +0 200 Thd CGInv 1800
1393635 41,250 40.700 41,200 +0,300 Thirty Five 1165

36450 1.880 1.760 1.840 *0,070 Thirty F p 5921
85968 12.840 12.250 12.750 -0,250 Thistle M o 80
11330 10.100 9 800 10,100 +0,650 ThomCor 326186
18415 13,590 13.300 13.500 0.050 ThomCor 2 100

200 2.400 2,400 2.400 0.600 Thom Cor V 1500
700 2,750 2,650 2,750 *0,150 360netwk ! 593528

123300 2.730 2,650 2,700 +0.050 Thunder E 6900
66500 0,900 0,850 0.850 0.000 Thundrm o 3082
34091 33,950 33 400 33.900 * 0.050 Tikal P o 32886

700 1,370 1.350 1.370 *0,070 Timbr stp u 41400
543628 38.400 37,150 38,060 +0 030 Tiomin o 8320

77950 1.400 1.320 1,340 0,060 Tiverton o 30066
36500 0,150 0.140 0.150 0,000 Tstone o 25000
42946 3,150 3.000 3.000 0.150 Toromont 7959

10 0,000 0 000 0 000 0.000 Tor Dm Bk 4231694
42500 0,100 0.095 0,100 *0,010 TD BkH 1800
16575 12,360 12,200 12,200 0.050 Td Bk j 1500

132324 12,440 12,230 12.440 *0 140 TDBkK 12400
490350 17,200 16,900 17.100 *0,050 Torstar B t 20666

31500 0,400 0370 0,400 0,000 Total Ener 9750
3400 0130 0,130 0,130 0,040 Trailmobii 13000

25073 99 060 97,000 99,060 *0 400 TrAlt corp 280713
121311 37.240 36.650 37.200 +0 450 TrAltc 74 5600

9250 24.850 24,750 24,850 *0.060 TrAlt c 815 1775

17417
19280
17500

1500
104000

18911
7802
200

20850
18104

121826
1000
6970

107942
129631

1500
7510

20400
7499

35.250 34.700 35.240 -0.060
21.000 20,750 20,750 0.500 
26.350 26 350 26.350 0.000 
25.750 25,700 25.750 +0.050 
24,280 23,850 24,280 +0 180 
41,600 39.950 40,030 -1.450 

6,500 6.000 6.000 -1.750 
13.400 12 950 13,100 0.140 
1.810 1.810 1,810 0,190

14.000 14,000 14,000 *0.100 
13,200 12,900 13,200 *0.350
15.250 15,250 15.250 *0,100 
9.010 8 500 8,500 0,070 
0,290 0.260 0.260 +0,010 
0 800 0,760 0,800 0,000 
2,850 2,800 2.800 0.080 
0,860 0.830 0,850 -0 040
1.700 1,610 1,700 +0,080 
2,540 2 450 2,450 0,050
2.000 2,000 2,000 *0,250 
3,650 3,550 3.550 0,100 
0,090 0 085 0.090 0 000

34.100 32 250 33,200 *0,800 
1.150 1150 1.150 +0,010 

22,900 22,250 22.250 -0,600
23.000 22.250 22.350 0200 
40.440 39,600 39.770 0.530
22.700 22.550 22,550 0,150 
24,990 24,760 24 990 0,010 
24,930 24.850 24.900 0,050

0,080 0,080 0,080 0,000

Southwrd
Spar Aero
Spectra
SpectraPt
Spectral
Spectrum
Speedwre
Spire Eno
Spirt Yield
Spirt YWI
Split YWII
Stackpoe
StdMngo
Stantec
StarRo
SteicoA
Stefco B
Storm E
Stratos Gl
Stressgen
Strongco
Stuart
SudConto
SulHdeno
SummcMo
Sun life
Suncor
Suncorp
SunRype
Sure fire o
Surrey mtf
Sutton go
Synsorb
Synx Ph o
SystechR
Systems

1’8606
44821

1000
2750

509
7100
5000

23230
300
900
700
300

2080
4604

19500
113435

100
27770
58476
38834

3700
3290
2000
7500

26000
731447
272345

1750
3450

155296
1739
4600

35250
5200
1000

20500

6.500 6 050 6250 -0.050 
17 000 15.750 16 900 .' 150

1 600 1.600 1.50C 3.000 
4 400 4.000 4 400 +0200
2 600 2.600 2,600 CMC 
1.950 1,750 1,770 0,130 
0.500 0 500 0.500 *0.120 
2 4ÛC 2200 2 400 3.000 

13 450 13,000 13 450 *0.900 
19 750 19.750 19.750 0 000 
13.750 13.750 13.750 -0.200 
12.000 11.770 12.000 0.000 
0.055 0.055 0,055 0,025

24.930 24 750 24.910 *0.050 
0 085 0 085 0 085 0.000 
4 590 4.320 4 470 +0 080 
4250 4250 4250 0 000 
9200 9.200 9200 -0,150 
9 300 9.250 9 250 -0.050 
4 840 4 750 4 800 0.080 
2 000 1.850 1 350 +0.050
6.300 6.050 6,100 0.300 
0.670 0.670 0.670 +0.010 
0,450 0.450 0,450 0.000 
0 065 0.065 0.065 0.025

37 890 37.300 37 670 0.120 
42,150 41,520 41 850 0,150 
27.650 27,530 27,530 0,320 

5,800 5,750 5.750 +0.030
1.300 1,180 1220 0,030

15.500 15.350 15.400 0.090
0 300 0,300 0.300 +0.020
1 100 1.070 1.070 0,030 
7.400 7250 7,400 +0,150 
0.490 0,490 0,490 0,010 
0.600 0.470 0,490 0,110

1.600 1,540 1,540 0,060 
0,150 0,135 0,140 +0,010 

102.000102,000102,000 *1,000 
26 000 24 460 25 700 +1.500 
29,000 29,000 29 000 0,200 
25,280 25280 25280 +0.530 
12,900 12,400 12.670 *0.310 
0,170 0,160 0,160 0.010 
7 000 6.650 6 880 +0.030
4.000 4,000 4,000 +0.130 

13,400 13.050 13,400 0,000 
0,045 0,040 0,040 0.000 
0,690 0,660 0,660 0,040 
0,170 0,150 0,150 0,020 
9,650 9.600 9,600 0,150 

59,720 59.050 59.400 0.100
0,920 0,920 0.920 +0,050 

684233 12,950 12,600 12,700 0,170 
1,700 1,450 1,450 0,050

13.000 12,950 12.950 0.050 
20660 20,660 20,660 +0,010 
25,700 25,700 25.700 +0.050

2.190 1,950 1,950 0.200
5.500 5.500 5,500 0,000

23.500 23,100 23,300 0,000 
22,300 21,550 21 750 -0 550 
65 400 65.400 65.400 0.000 
19,450 19,450 19.450 +0,200 
12,230 12,100 12.230 -0.010 
14,950 13,980 14.950 0.050
28.000 27,100 27,450 0,350
38.250 37,900 38.000 0 000
13.250 12,450 13.250 +0.550
15.000 15.000 15,000 0,000
24.250 24,000 24,050 +0,050
25.000 24,820 25,000 +0,130 

0,000 0,000 0.000 0,000

0.135 0.125 0.125 -0,010 
3,900 3.750 3.900 0,000 
0.150 0.140 0,150 0,000 
0,920 0,880 0,920 +0,070 

12,240 12,000 12.050 +0,100 
0.730 0,630 0.650 0,000 
0.250 0,250 0.250 0.000 
0,045 0.040 0,040 0,005 

20,250 20,050 20,250 0,050

18,400 18.250 18.300 0,100 
2,100 2,040 2.100 0,000 
0 080 0.080 0,080 0 000

R
27157

3750
8300

R Split A 
R Split Ap 
Rammkr 
Rand a tech 44700
Real Res 26088
Regional 9344
Redman A f 1200
Reko Inti 4000
Repadre 600
Research 529749
Revenue P 47000
Rex Dia o 57800
Richeheu 20850
Richland 40000
Rider 40726
Ridley I 900
Rio Alto 561814
Rnarceao '000
Rrver Gld 2000
River GU r 148000
Riverside 37700
Roctestt 2800
RogrswHs 56027
Rogers Bf 1777677
Roman 1300
Rothman 46602
Royal Bnk 1891618
RvBkH 5690
RvBkJ 12366
Ry Bk \ 405700
RvBkO 1000
RvBkS 5510
RylGroopf 203045
Royal lasr 
Russel M 
Russel C 
Ryan Er 
SACOSm 
Smtcm 
SNCLavtn 
SRTetcom 
SSgADow 
StlOmAt 3685’
Samuel MT 110000
San Fran Bf 14800
SaoutoGr 32656
SaskWMbe 22457
Sltum S'OO
Scaffold 2500
Sc* inv At 8056
ScotaSoff too
Scotia Soi p 1260
Seamark 38490
Sears Can '85609
Second Cp 12’500
Semite o 400
Seopso 3000
TJlSohrtn 44884
ShawCBf 427862
Shawcpr 6030
ShawCorAo 30268
Shed Can 32797
Shermag 24300
Shemttlf 158218
ShemtlP 600
Store aeg 56546
Stormax 500
SrtHima 9721
Sams 500

20100
13515
6200
1219

55380
206455

38765
9900

300

31.750 30.340 30 340 -1.360
38.250 38 060 38,060 -0.390 

2.100 2.100 2.100 0.000 
4,700 4,500 4.700 0 000
3.400 3,270 3,270 -0 130
9.250 8.800 8,800 -0.300

21.000 20,700 21 000 0.000
2.100 2.100 2,100 +0,250 
3,350 3,350 3.350 -0.030

27.950 26.640 27,460 *0.330
2.570 2,550 2,570 +0020 
1.580 1.500 1,580 +0,010

10.000 9,720 9.750 -0.250
3.900 3 900 3.900 +0,050 
0.770 0.720 0.750 -0,020
3.500 3 500 8.500 0 000

19.900 19,500 19.900 -0 200 
0.570 0 570 0,570 *0 020
1.050 1.050 1.050 0,050 
0.010 0.010 0.010 0000 

10,850 10,700 10.750 *0.100
3.100 2 500 2,900 -0,110 

25,800 25 190 25.330 -0.670
23.400 22 500 22.500 -0.650

1.100 1 100 1.100 0.000 
25.590 25.150 25.320 -0 130
51.250 49.610 49,730 -1 230
25.050 25,000 25,050 +0 060
26.950 26.650 26660 0.280
25.000 24 820 25.000 +0.060
25.500 25350 25,500 0.250 
26.380 26.310 26.380 +0 030
28.500 28.110 28.400 0 080
5.750 5.580 5.750 0.000
3 840 3.700 3.840 *0 050 

22.200 21.870 21 950 0,320
2,150 2,150 2,150 0.050 
0.175 0.130 0.170 *0.040
4 150 4.000 4.000 0 100

22.500 21.560 22.150 +0 400 
V70C 1 610 1 610 0,070

46.000 46000 46.000 *0,300 
19250 19 000 19.100 *0.100 
5.500 5.500 5.500 0 000
5.200 5.150 5.150 0,000 

43 000 42 000 42.000 -1.000
2 50C 2300 2.400 0 ’50 
0,950 0.900 0.900 0 050 
0.180 0.100 0.180 0 000

18.100 17.250 18.100 *1 150 
76 000 76,000 76 000 *1 000 
20 400 20 400 20 400 +0,050
16.100 15 650 16000 0.180
23.750 23.300 23.750 0000

7.100 7000 7050 *0 100
0.000 0.000 0.000 0 000
0.790 0.790 0 790 0 000
7.570 7 250 7 450 0 300

33 550 33 100 33.330 0220
26.000 25 050 25250 *0.200
15.200 14 900 14.900 0.250
42.000 41 000 41 900 0 090 
550C 8.200 8210 0.390
5 00C 4 850 4 990 0 010 
4 500 4 500 4 500 0200 

'1.560 '0,950 71,000 0 420 
5040 5.040 5040 +0040

36.970 34.000 34.100 -2.600 
6200 6200 6200 0100

TAItaU44 
Transat at 
TrCanPL 
TrPtstU 
TrPIstY 
Translorc 
TiGlob o 
Travelby of 
Tri Vison o 
TriWhrte 
Thcan Well 
Trilon A 
Tnlon Fin I 
Trion Fin II 
Trion Fin w 
Tnnorth f 
TnzecHaf 
Troian tech 
True engyo 
Tudoro 
TundraS 
Turbo g 
Twin Mng j 
Uts Energy 
Ultra Pet 
UNIselct 
Umbroue f 
Un Corp 
United Gr 
Unrted g a 
United inc 
Upton res 
Urbco 
Utility C 
Van Houtt t 
Vasogen 
Vector 
VentraGr 
Ventus engy 
Vermilion 
VHom Af 
VtceryB 
Vmcorl 
Virginia o 
Virtek vs o 
Vista GW 
VitranA 
Vivendi u 
Vivent bo 
Voice mobi o 
WFI mdo 
Waiax 
Wall Fin 
Walbrdg o 
Wedabayo 
Wescam 
Wescst Af 
Wst^rasr 
Westaim 
WcoastE 
WcoastZp 
Wcoast7p 
WcoastSp 
Wstmoil 
Westforic 
Wests! air 
Westmms 
Weston 
Westport

232 103.000103.000103 000+27,500 
31275 11.000 10.770 10.950 0.040

482050 19 730 19,550 19.700 0.030
2260 46,490 46.000 46.000 0,490
1100 46,100 45.850 45.850 0.250

2,300 2.250 
0.560 0.460 
0 095 0.080 
0,390 0.350 
2.000 1.950

2,300 +0,150 
0.500 +0.040 
0,080 0.010 
0,380 0,010 
1.950 0,050

8955 18.350 18.000 18.000 0,250
77106 13.800 13,600 13.750 0.000

900 18,000 18,000 18,000 0.000
900 17 500 17.200 17.200 0.200

2500 2,490 2,490 2,490 +0,090
3500 0.220 0.220 0,220 0,000

276492 29,750 29,100 29,750 +0.680
8.800 8,650 
1.480 1.480 
0.650 0,650

8.660 0.140 
1.480 0.010 
0.650 0,000

11 000 9,350 9,650 -3 600
5.350 4,500 4.750 0,750 
0,500 0,460 0,490 +0.010 
1,250 1.220 1,250 +0.030
7.350 6.700 7,200 *0.320 

13.800 13,350 13,350 0.450 
2.450 2.250 2,250 0,200 

39,000 38.610 39 000 +0,290
0,000 0,000 
0.000 0,000 
1,460 +0,210 
3.600 *0.090 
2 450 0.000

105 0.000 0,000
86 0.000 0,000

5667 1,500 1,400
1000 3.610 3.600
400 2 450 2.450
600 41.800 41,800 41,800 -0.180 
641 30.000 30,000 30,000 0.650 

7,900 7,450 7,650 0,050 
6250 6.250 6.250 0 000 
1,640 1,640 1,640 0,000
7.000 6.900 6.900 0,140 
9.990 9.500 9.990 *0.390
5.000 5.000 5,000 *0,100 
0.150 0,135 0,140 0.000

58926 14,920 14 780 14.820 0,100
500 0.600 0.600 0.600 0.000

17900 2,500 2,350 2,450 0,000
1000 0.105 0.105 0.105 *0.005
1000 1100 4,100 4,100 0,000
1277 85,500 84.860 84,860 0,390
3950 0,310 0.300 0.300 *0.015

0000 0.000 0.000 0.000
2.500 2.300 2,350 +0,050 
5,700 5.700 5.700 0.050 
3,600 3,300 3.600 *0.350 
0,490 0,450 0.450 0,000 
0,200 0,200 0,200 +0,040 
6 000 5.600 5.600 -0 450

50.500 50.150 50.500 *0.050
’0856 34.000 33.750 34,000 0,000

52645? 7.300 6,800 7250 0.250
154765 37,000 36,600 36.900 0,100

350 26500 26500 26,500 *0.100
4750 23.950 23.650 23.750 *0020
6300 24 000 23.990 24,000 0.000
9850 15,150 15,000 15,150 *0.150

67700 0,445 0.390 0.445 *0,025
233583 20.740 19.200 19.800 -1.100

83350 2.050 1.870 2 000 O-OfiC
23306 101 450100,500101 150 +0.500 
26394 7,000 6.760 1 000 *0.100

54067
5594

35200
29891
23705

4600
120500

100
5100
1500
2200

44340
30000
13880

861

Ben Canid 
CPI 06 d
CW8A j 
CfflrtdBd 
Cmrtd7d 
CluWnkd 
Co Steel d 
EmcaDb 
HBayCo 
Kmspwrd 
Kinross d 
OYPptyd 
Oxford P d 
PanCan Pd 
Pembma d

KWTUHES
313 96 000 95,000 96 000 3 Q0C 

55 105.000104.500104 500 +1 300 
10 106.500’05 500105 500 +0.500 
10 91 500 91 000 O’ 500 +1 500 
2’ 84 000 83 050 84 300 +1 500 

6 67 000 67 000 67.000 0.000 
29 57,500 57250 57250 OOOC 
83 74.500 74.000 74 000 0 500 

129 112.500111,500111 700 +0 200 
10 102.560102.550102 550 +0050
15 58 750 58.750 58 750 -2.250 
50 76.500 76-250 76-250 0250 
45 106.000105.610106.000 +0 44C
16 100.900100.750100.800 0 100 

225 108.500108.500106 500 +0.250
Revenue D 37 99 750 99900 99 750 *0.750
SherntD 176 81 500 81250 81 500 0.000
Slertofld 13 55.260 55.250 55.250 *0.250
Supenr do 43 105.250105.000105.250 0 000
Teck dec 105 60.000 50.000 60,000 -3 MO
Telesys id 81 35.000 32.500 32 500 0.000
Tetosdb 717 96.250 96 DM 96250 +0.250

DEBENTURES ten fonfe imencain)
Counsel Db 25 55.000 55.000 55.000 0 000
Descarie u 20 65.000 65,000 65,000 0 000
Huncann 40 92.500 91 800 91 800 +1.800

UNITÉS PARTAGÉES
AGF Mstr u 272 5,800 5.800 5 800 0 000
Amalgau 1589 3.520 3.520 3,520 +0,010
Fidelty93u 2600 5,250 5.000 5,000 0,000
Fidelity 96 u 300 10,600 10,600 10.600 -0200
F Chicago u 46595 8.990 8.850 8,900 +0,050
GazMtrou 59967 16.750 16,500 16,640 +0,090
Global Ip u 7347 1,400 1,340 1.340 0 000
Holing Cn u 48900 1,950 1.920 1.950 +0.020
KpchPu 5300 6,740 6.650 6.700 0,100
Mcknz M u 3500 6.880 6.700 6 880 +0,030
TrAlta P u 48379 8,920 8.750 8,850 0,030
TrCan pw u 29585 31,150 30.800 31,040 *0.040
TriaxR u 5400 6,420 6,300 6,300 0,100
Tnaxu ii 3900 9.300 9.180 9,250 +0,050

REVENTE INTERDITE
Umtort db 2000 6,000 6 000 6,000 -5,000

UNffS ER FIDUCIE
APf Enu 34236 11,190 11,010 11,060 0,140
ARC En u 467302 12.600 12.370 12.440 0,150
ARC Str u 4400 3.600 3,450 3.450 0,150
Aberdeen u 10485 25.830 25.500 25,750 *0,350
Acclaim u 37634 4.090 3,960 3,960 0 120
Advantage I 
Algonq P u 
Am mcom u 
Atlas Cu 
BPlGlou 
CPLu 
C Trust un 
C Aptmnt u 
Cdn Hotel u 
COilSndu 
CR estate u 
Cdn Resu 
Citadel u 
Citadel H u 
Citadel tr u 
Cominaru 
Constat un 
ODJ Cdn u 
Digital W u 
Divers! Uu 
Drayton u 
Enrpte G u 
Enervstu 
Firm Cap u 
FAsiau 
F Premi u 
F Prem us u 
FPrmou 
Freehold u 
Global Pis u 
GL Hydro u 
H&R u 
Haltermu 
HCare bio u 
IAT Air u 
Income Fn u 
Ig5s 
IglOs 
KMS pwru 
Labrador u 
Legacy H u 
Mcknz Inc U 
Maxim u o 
MWIefld h u 
Morgrdu 
Multi Fnd u 
NALOilu 
NCE Enu 
NCE Ptru 
N altamir u 
New Mill u 
Newest! u 
North Wst u 
Northland u 
PRTForu 
Pembina u 
Pngrwthu

Pro-ams 
Pro-ams tr 
ProvWntu 
Request un 
Residentl u 
Retirmnt u 
RioCanu 
Rogers Su 
RylHostu 
SCIu
Sentry BCu 
Sentry du 
Shtnmbk u 
Sixty Ptsu 
Summit u 
Superior u 
Taylor ngl

Triaxcaru 
Tnaxtecu 
RiaxC iii u 
Tnaxu 
Viking u 
Wardley un 
Westshoru 
Worid st u 
Years tr u 
Yield Mu

60238
155075

4115
36705
12313

30203
8616

29600
13070
498C

11530

5910
6422
1000
7000

187411
233661

1500
700

3193

9.900 9,650 9.660 -0.240
10.640 10.200 10 490 +0.270
21.500 21,300 21.300 -0.200 
10,490 10,350 10,400 +0.100 
8,550 8,470 8,500 *0,030

13.500 13,310 13.400 +0,030 
8,030 8.030 8.030 -0,010

13.890 13,650 13 890 -0,050
9.400 9,200 9,290 -0,010

37.500 37.010 37,400 +0.050 
12,950 12.600 12,940 +0,370
8.800 8,610 8,800 *0,050 
9,990 9,750 9 950 +0.100 

25,920 25,500 25 920 +0.220 
26 750 26,500 26.750 *0,500 
11,250 11.150 11,250 *0 100
8.200 7,850 8,000 0.250

19.650 18,800 19000 *0,050 
7.950 7,750 7,950 0,050

25.500 25.500 25 500 0,010 
4.220 4,210 4.210 0,000

28.500 27.700 27,700 0.870
6.900 6 500 6.540 -0,210 
9,750 9,700 9.750 *0,050 
6,010 6,010 6,010 +0,060

25.650 25,370 25.370 0,080
6720 23300 22,760 23.000 0,010
1500 9,100 9,000 9,000 0.000

56865 9.440 9.300 9.350 0,010
3300 21,950 21,300 21,670 0,280

13.200 13,000 13,200 +0,100
13.000 12,850 12.980 0,010
9.000 8,650 8,650 0,100 
5,380 5.360 5,360 *0.010

12.400 11,900 11,900 +0,050
25.800 25,500 25,500 0,100
27.500 27,450 27.500 0,000
26.400 26,390 26.400 *0,100

7.700 7.350 7.350 0 350 
15,050 14,800 15,050 0,100

8.850 8,760 8,850 0,000
8.500 8,430 8,450 -0,050 
4700 4,490 4 500 0,210
6.800 6,350 6,350 -0,450 
8.600 8 500 8,590 *0.040
6.500 6,360 6.360 0,000
9.500 9,150 9,200 0,170 
3,540 3,450 3.450 0,070

15.190 14,950 15,170 0,180
10.500 10.500 10,500 *0.030 
10,310 10.250 10.250 0,250
18.350 18.170 18,350 0,050
15.700 15,100 15,650 +0,150 
10,840 10,500 10.500 0.250
10.000 10,000 10 000 0,000 
9.920 9.850 9,920 *0.020

18.640 17 550 17,980 -1 020 
5,200 5,200 5,200 *0,050 
8,140 7.880 7980 -0.170

24.700 24,260 24 350 0.000 
25000 24.860 25,000 *0 050
10.890 10,850 10,850 0.040 
5,240 5.140 5,200 *0,100 

14.000 13.900 14,000 *0.050
12.190 11,950 12,000 0,000 
11.100 11.010 11.060 0,030 
4,250 4 170 4,250 0 040 
6.650 6.590 6.600 *0.010

11.350 11,220 11,350 +0,200

214074 
6750 
2000 
4600 
2300 
3610 
5163 

14350 
10700 
91221 

2200 
47300 

6000 
36585 

2200 
112398 
302646 
101818 

350 
9400 

15953 
5420 

41820 
2000 

60279 
195647 

1600 
1402349 

67606 
62175 

165677 
28350 
14710 
55008 

400231 
213875 

21001 
2500

10770 25,250 25.000 25,000 -0,300 
137366 4,320 4.260 4,270 -0.020 
148824 14,850 13,800 13.900 -0,650 

3381 26,000 25.600 25.950 *0,350 
50572 13.750 13,550 13,750 *0,100 
42612 16,340 16,000 16,100 -0,300 

2000 5,000 4.890 4,900 *0.100
6720 11,020 11,000 11 000 0.000 
8440 23.750 23.600 23,740 *0,130 
6543 21,800 21 300 21,500 0.000 

22221 24 880 24.770 24.810 0 000 
3929 10,130 10,000 10,100 +0,150 

101987 7,900 7.750 7,870 0,070 
7200 1,000 0.950 0.950 0.050 

75950 5,900 5,870 5,900 *0,010 
3950 14,500 14.100 14.100 *0.300 

14169 24.990 24.900 24,990 +0.040 
13000 18.200 17,710 17.710 0.040

TRAMStfit EN FOHOS AMERICAINS
3kMtl2 708513 24.970 24 950 24.960 +0.010
Bus Dev n 150 6,580 6.580 6.580 0.420
CITExch 80 0 000 0.000 0.000 0.000
CIBC2C 23240 26250 26.010 26.250 *0.100
CIBC22 21500 27.850 27.400 27 850 *0,160
CISC 16p 10375 26.890 26,400 26 400 0 540
CN Raii p 200 60.000 60 000 60.000 -2.000
CanbenU 3604 12.700 12,500 12.600 -0,150
Canben2p 200 101.000101.000101.000 *0.850
incoEp 3910 44,200 44.100 44 180 *0.180
RvBkl 80C 25,500 25,300 25.300 *0.200
RvBkK 3100 26.350 26.110 26,150 +0050
RvBkP 4100 27,000 26.900 27.000 *0.100
SNPCap 44678 9.700 8.850 9000 0400
SNPCapp 32450 25 950 25.750 25 770 -0.130
Stoewareo 14000 0.300 0.300 0 300 -0.070
TOBkG 1000 26.350 26,010 26.350 0.150
TDBkL 700 26.490 26 490 26.490 *0 290

WIRES DFlEimjRES
Atias C d 15000 124.000124.000124 000 *2 000
Cibc nk nt K» 7.830 7.830 7 830 0.350
Obcrtl 500 7.800 7 800 7 800 0 050

Ces titres transiges nier, sont présentés en ordre aipnapetique et leur valeur est 
exprimée en dollars canadiens Les lettres a et o différencient les catégories 
d actions ordinaires sans droit de vote. t= action ordinaire sans droit de vote ou à 
droit de vote sutalterne p ou o= actions assuietoes à des règlements spéciaux 
pr= actions privilégiées r= actions privilégiées dont le dernier dividende n a pas 
encore été verse, u= unite de capital-action v= dividende vanaoie wt ou «= bon de 
souscnptron (warrant); z= lot brise
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TSE 300
7542,41
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1 $ canadien

Dow Jones ■■■
10 229,15

Or
à New York

64,92p us TÉËir 275,30$ us

Les devises
Voici la valeur des devises étrangères 

exprimée en dollars canadiens

Afrique du Sm! Irand) 0.1926 Inde (roupie) 0.0346
Allemagne (mark) 0.7401 Indonésie (roupie) 0.000191
Arabie Saoudite (riyal) 0.4275 Irlande (lim) 1,8416
Australie (dollar) 0.8527 Israel (shekel) 0,3759
Bahamas (dollar) 1,5614 Italie (lire) 0,000752
Barbade (dollar) 0.8062 Jamaïque (dollar) 0,0368
Belgique (franc) 0.03569 Japon (yen) 0,012850
Bermudes (dollar) 1,5614 Liban (livre) 0,001050
Brésil (realj 0.6303 Mexique (peso) 0.1810
Caraïbes (dollar) 0.6012 Pays-Bas (florin) 0,6579
Cbili (peso) 0,00237 Philippines (peso) 0.0312
Chine (renminbi) 0,1930 Pologne (zloty) 0.3752
Corée (won) 0,001242 Portugal (escudo) 0,007309
Égypte (livre) 0,3743 Rép. dominicaine (peso) 0,0975
Espagne (peseta) 0,00877 Rép. tchèque (couronne) 0,0422
Étals-Unis (dollar) 1,5403 Royaume-Uni (livre) 2,2294
Europe (euro) 1,4091 Russie (rouble) 0.0541
Finlande (mark) 0,2443 Singapour (dollar) 0,9010
France (franc) 0,2216 Suisse (franc) 0.9508
Grèce (drachme) 0,004358 Taiwan (dollar) 0,0459
Hong Kong (dollar) 0,2040 Ukraine (hryvna) 0,2999
Hongrie (forint) 0,00572 Venezuela (bolivar) 0,00217
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Canadian Venture
Indice Composé

36729 521.28 +0.88 0.2
60533 456.19 +0.40 0.1
25049 484.39 -1.12 -0.2
85582 7542.41 +3.78 0.1
15237 11237.75 +42.01 0.4
3424 4099.30 -6.39 -0.2

10487 8514.64 -14.07 -0.2
25026 3648.25 -4.13 -0.1

2901 4895.94 +8.43 0.2
4163 4950.64 -3.31 -0.1
2058 16726.69 +134.24 0.8
6530 2783.11 +32.56 1.2
1158 6447.86 -35.81 -0.6
760 6404.64 -49.45 -0.8

4116 13189.52 -100.64 -0.8
3406 17095.99 -119.32 -0.7
2856 6524.56 +18.87 0.3
3454 13733.52 +156.37 1.2

35751 3051.01 -12.96 -0.4

Le Marché Américain
30 Industrielles 
20 Transports 
15 Services publics 
65 Dow Jones Composé

153279 10229.15 
8257 2797.01

12973
174509

343.75
3058.57

-47.75
-4.91
+1.50
-6.46

Composite NVSE * 600.89 -0.88 -0.1
Indice AMEX * 888.83 +3.91 0.4
S&P 500 * 1162.09 -3.22 -0.3
NASDAQ * 1842.97 -17.04 -0.9

Les plus actifs de Toronto
Volume Haut Bas Perm. Var. Var.

Compagnies (000) ($) ($) (S) (S) (%)

NORTEL NETWORKS 8381 10.47 10.02 10.28 +0.21 2.1
OXFORD PROPERTIES 6104 23.47 23.43 23.45 -0 02 -0.1
TOR BK 4231 41.05 39 60 40.70 +1.31 3.3
ANDERSON EXPLO 3779 27.78 26 77 27.74 +1 06 4.0
LAIDLAW INC 3508 0.14 0.11 0.11 -0.04 -26.7
BOMBARDIER INC B 2425 20 80 20.36 20.60 -0.10 -0.5
CDN IMPERIAL BK 2410 55 05 53 10 54.55 +0 95 1.8
CDN PACIFIC LTD 2288 58 37 57.00 58.37 +0.92 1.6
ABITIBI-CONSL INC 2015 12.32 12.17 12.20 -0 05 -0.4
ROYAL BANK OF CDA 1891 51 25 49.61 49.73 -1.23 -2.4

Les plus actifs du Canadian Venture
Volume Haut Bas Perm. Var. Var.

Compagnies (000) ($) ($) ($) ($) (%)

ENERGY VISIONS S 4001 075 0.75 0.75
SULTAN MINERALS 2190 0.23 0.16 0.21 +001 5.0
NATL GOLD CP 1290 0.18 0.15 0.18 +0.03 20.0
TIR SYSTEMS LTD 1208 0.55 0.50 0.51 -0.03 -5.6
WILLIAM 992 003 0 02 0.03 +0.01 50.0
IBI CP 907 0.05 004 0.05
CONAC SOFTWARE CP 540 0.19 0.13 0.19 +0 04 26.7
GENOIL INC 508 0.27 0.23 0.26 +0.01 4.0
CONQUISTADOR 500 0.02 001 0.01 -0.01 -50.0
ONLINE DIRECT INC 440 0.04 0 02 0.02 -0.02 -50.0
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Offensive tarifaire 
d’Air Canada 

contre WestJet
GÉRARD BÉRUBÉ

LE DEVOIR

Air Canada a lancé une offensi­
ve tarifaire dans l’Ouest cana­
dien, château fort de WestJeL Son 

objectif avoué est de récupérer 
des parts de marché sur le lucratif 
triangle Calgary-Edmonton-Van- 
couver perdues aux mains de son 
concurrent, cantonné dans le seg­
ment à bas tarif.

Les réductions tarifaires annon­
cées hier atteignent les 80 % et por­
tent le prix d’un aller simple à 57 $ 
entre Calgary et Edmonton, à 83 $ 
entre Calgary et Vancouver et à 
94 $ entre Vancouver et Edmonton. 
Ces prix s'apparentent à ceux prati­
qués par WestJet sur ces liaisons. 
Air Canada a également assoupli 
ses restrictions. Ces nouveaux ta­
rifs s’appliquent aux billets achetés 
pour les vols le jour même, ou à 
ceux achetés un, trois, cinq et sept 
jours à l’avance. À l’instar de l’ap­
proche retenue par WestJet, ces ré­
ductions tarifaires pourraient ne 
s’appliquer que sur un nombre res­
treint de sièges.

Air Canada tente, ainsi, de récu­
pérer une partie des parts de mar­
ché perdues sur le lucratif triangle 
de l’Ouest aux mains de WestJet. 
Cette offensive tarifaire sera suivie 
du lancement, quelque part à l’au­
tomne, d’un nouveau transporteur 
à bas prix, filiale à 100 % d’Air Cana­
da, devant s’activer sur les routes 
domestiques et transfrontalières, 
en concurrence directe avec West­

Jet et Canada 3000. La présidence 
de ce nouveau transporteur a été 
confiée, mardi, à Stephen Smith, 
qui a été president et chef de l’ex­
ploitation de WestJet jusqu'en sep­
tembre 2000 après avoir été prési­
dent d’Air Ontario (filiale régionale 
d’Air Canada) de 1994 à 1999.

Depuis mardi, l’action de West­
Jet est en baisse de 10 %, passant de 
22 $ à 19,80 $. Dans la seule séance 
d'hier, elle a reculé de 5 %, ou de 
1,10 $, à 19,80 $. Dans l’intervalle, 
l'action d’Air Canada est passée de 
6,80 $ à 7,38 $, soit un gain de 8,5 %.

Depuis sa fusion avec Cana­
dien, Air Canada a été à quelques 
reprises l'objet de plaintes, dépo­
sées par d’autres transporteurs, 
devant le Bureau de la concurren­
ce. Ces derniers ont alors dénon­
cé la tactique d’Air Canada, allé­
guant que le transporteur s’adon­
nait à des pratiques anticoncur­
rentielles à des fins d’éviction, es­
sentiellement sur des routes de 
l'Est canadien. Après des accusa­
tions portées contre Air Canada 
dans le cas de Canjet (désormais 
regroupé sous Canada 3000) et 
WestJet, le Bureau de la concur­
rence a décidé de s’en remettre 
au tribunal du même nom, en ver­
tu de cette notion de «coûts évi­
tables» nouvellement introduite 
dans la Loi sur la concurrence.

Il n’avait pas été possible de sa­
voir, hier, si WestJet allait contes­
tée cette nouvelle politique tarifai­
re d’Air Canada devant le Bureau 
de la concurrence.

Petite acquisition en vue pour la Banque TD

La TD reluque 
toujours le courtage 
à escompte américain

AM RAN ABOCAR
REUTERS

Toronto — La Banque Toronto- 
Dominion, deuxième au Cana­
da pour ce qui est de l’actif, s’est 

dite intéressée hier à accroître sa 
présence sur le marché américain 
du courtage à rabais, précisant tou- 
tefois ne pas être pressée 
d’étendre sa présence dans le sec­
teur des services de détail.

La TD pourrait éventuellement 
traverser la frontière pour mettre 
le pied dans les services bancaires 
de détail mais elle s’en tiendrait à 
une acquisition somme toute assez 
petite, histoire de tester les eaux 
d’abord, a indiqué le chef de la di­
rection, Charles Baillie.

«Nous serions, dans une position 
singulière aux États-Unis. Nous se­
rions en désavantage en ce qui a 
trait à l’achat d’une banque de dé­
tail puisqu’il n'y a aucune synergie 
entre les marchés», a dit M. Saillie 
à des analystes lors d’une confé­
rence téléphonique.

M. Baillie a toutefois indiqué 
que la TD, propriétaire majoritaire 
du courtier à escompte,TD Wate­
rhouse, deuxième aux Etats-Unis, 
était probablement plus suscep­
tible que le numéro un Charles 
Schwab Corp. d’acquérir un cour­
tier alors que l’industrie se trouve 
en pleine consolidation. «Nous of­
frons davantage de synergies que 
tout autre groupe, a dit Baillie. 
Alors, s’il y a des occasions, nous les 
analyserons rigoureusement.»

TD Waterhouse, qui annonçait 
récemment d’importantes suppres­
sions d'emplois, a rapporté mercre­
di une perte pour son troisième tri­
mestre en raison de frais de re­
structuration et d’une baisse d’acti­
vité de ses clients sur les marchés 
boursiers. La firme de courtage a 
accusé une perte nette de 21,8 mil­
lions $US, ou 6 CUS l’action, contre 
un bénéfice de 34,5 millions $US, 
ou 9 CUS, un an plus tôt 

Quant à la TD, elle a rapporté 
plus tôt hier un bénéfice stable 
pour son troisième trimestre, sur­
passant de justesse les attentes 
des marchés. La TD a engrangé 
un bénéfice net d’exploitation se­
lon la comptabilité de caisse de 
522 millions, ou 80 C l’action, 
contre 511 millions, ou 80 C, un an 
plus tôt Le bénéfice net d'exploita­
tion selon la comptabilité de caisse 
exclut les coûts de restructuration.

Huit analystes ayant soumis 
leurs prévisions à la firme de re­
cherche Thomson Rnancial/First 
Call tablaient en moyenne sur un 
profit de 78 C l’action, excluant les 
éléments non récurrents. «Compte 
tenu de ce qui se produit sur les mar­
chés boursiers, ce n’est pas surpre­
nant Nous avions prévu des résultats

PETER JONES REUTERS
Le chef de la direction de la 
Banque TD, Charles Baillie.

plutôt faibles», a dit Lidia Parfeniuk, 
analyste chez Standard and Poor’s.

«Alors que les banques dévoilent 
tour à tour leurs résultats cette semai­
ne, je crois que nous commençons à 
recevoir davantage de bonnes nou­
velles parmi toutes les mauvaises, et 
je pense que le climat s’embellit plus 
que nous ne l’avions prévu.»

Le rendement d’exploitation 
de l’avoir en actions ordinaires 
selon la comptabilité de caisse 
s’est chiffré à 17,1 % par rapport 
à 18,1 % au trimestre correspon­
dant de l’an dernier.

La banque a attribué ses résul­
tats aux activités de détail de TD 
Canada Trust, qui a contribué 53 % 
du bénéfice d’exploitation selon la 
comptabilité de caisse, et de Va­
leurs Mobilières TD, qui en a 
contribué 41 %.

Les revenus se sont hissés de 3 % 
à 2,68 milliards contre 2,59 milliards 
l’an dernier.

La TD a acheté Canada Trust, 
plus grande société de fiducie au 
pays, pour huit milliards en 1999 et 
a terminé d'intégrer ses activités 
de détail au troisième trimestre.

Les actifs totaux se chiffraient 
a 296 milliards à la fin du troisiè­
me trimestre, en hausse de 12 % 
ou 31 milliards par rapport à la 
fin du dernier d’exercice.

La provision pour pertes sur 
créance s’est élevée à 190 millions au 
cours du trimestre, contre 135 mil­
lions un an plus tôt la TD a fait part 
d'une augmentation de sa provision 
pour pertes sur créances, ce qui por­
te la provision de l’exercice entier à 
620 millions, compte non tenu des 
provisions globales générales ac­
crues de 300 millions enregistrées 
au premier semestre de l'exercice.

Apres neuf mois, le bénéfice net 
de la TD s’est chiffré à 1,64 mil­
liard, ou à 2,52 $ l'action (compte 
non tenu des éléments exception­
nels), comparativement à 1,51 mil­
liard, ou 2.36 $ l'action, après neuf 
mois en 2000.

Saco Smartvision rate 
sa restructuration

La compagnie manufacturière d’écrans géants 
électroniques ne s'entend pas avec la CISC

flASDAq

LE DEVOIR
À l’origine, sous le nom de Teknor, Saco a fait l'acquisition de 
Saco Smartvision, un fabricant d’écrans géants et d'écrans de 
contrôle (entre autres l’écran du Nasdaq), en janvier 1998.

MARIE TISON
PRESSE CANADIENNE

Saco Smartvision n’a pas réus­
si à s'entendre avec la C1BC 
et a ainsi échoué dans sa tentati­

ve de redressement.
«Le rejet de notre offre par la 

CISC est d’autant plus décevant 
que notre plan de compromis et 
d'arrangement a été accepté le 16 
août par la grande majorité de nos 
créanciers ordinaires et action­
naires, y compris la Caisse de dépôt 
et placement du Québec», a déclaré 
le président et chef de la direction 
de Saco, M. Fred Jalbout, dans un 
communiqué émis hier.

Ce plan était toutefois condi­
tionnel à la conclusion d'une en­
tente entre Saco et son créancier 
garanti de premier rang, la CIBC, 
à qui elle devait 16,2 millions.

Saco, une compagnie manufac­
turière d'écrans géants électro­
niques, ne pourra donc pas faire 
ratifier son plan d’arrangement 
par le tribunal. Elle s’était placée 
sous la protection de la loi sur les 
arrangements avec les créanciers 
des compagnies en mars dernier. 
Cette initiative avait permis de sus­
pendre les procédures intentées 
contre Saco. Cette suspension a 
cependant été levée à minuit dans 
la nuit de jeudi à aujourd’hui.

Saco compte près d’une qua­
rantaine d’employés.

Avec une créance de 18,2 mil­
lions, la Caisse de dépôt et place­
ment est un créancier garanti de 
deuxième rang. Le contrôleur, 
Ernst and Young, a déterminé 
qu’en cas de liquidation, la caisse 
ne recevrait rien puisque la 
CIBC ne se ferait même pas rem­
bourser toutes les sommes qui 
lui sont dues.

La Caisse de dépôt était donc 
traitée comme un créancier ordi­
naire dans le plan d'arrange­
ment: comme tous les autres, 
elle devait recevoir un montant 
de 1000 $ et une action ordinaire 
de Saco pour chaque dollar du 
solde. Le titre de Saco se transi­
geait à 0,17 $ hier, avant que 
Saco n'annonce l’échec de ses 
discussions avec la CIBC.

Le plan de redressement com­
prenait également un nouvel in­
vestissement de 2 millions de la 
part d’un groupe d’investisseurs 
dirigé par M. Jalbout et un inves­
tissement additionnel de 3 mil­
lions de la part d’un groupe diri­
gé par Pierre McMaster. Ces in­
vestissements auraient permis à 
ces deux groupes de contrôler la 
compagnie avec 61,6 % des ac­
tions. De leur côté, les action­
naires auraient vu leur position 
passer de 70 à 16%.

À l’origine, sous le nom de 
Teknor, Saco se spécialisait dans 
la conception et la fabrication 
d’ordinateurs industriels. Elle a 
fait l’acquisition de Saco Smartvi­
sion, un fabricant d’écrans 
géants et d'écrans de contrôle, 
en janvier 1998. Teknor a pris le 
nom de Saco Smartvision et a 
vendu sa division d’ordinateurs 
industriels pour se consacrer 
aux écrans. Elle a notamment fa­
briqué des écrans pour les tour­
nées de vedettes de la chanson 
comme U2 et Céline Dion, pour 
des stades et pour le bureau de 
Nasdaq à New York.

Saco a cependant connu des 
difficultés financières, notam­
ment en raison de sa stratégie de 
vente: l’entreprise vendait ses 
produits avec peu ou pas de mar­
ge dans l’espoir d’accroître sa pé­

nétration du marché.
Elle espérait également tirer 

des revenus d’espaces publici­
taires potentiels sur ses écrans, 
mais ces revenus ne se sont 
pas concrétisés.

Enfin, un long conflit avec un 
représentant de vente a coûté 
cher à la société. Un arbitre a 
enjoint Saco de verser 1,9 mil­
lion à Soprodev et à son prési­
dent, Edward Raffo.

Les placements 
étrangers reculent

Internet

Les internautes se 
méfient plus d’AOL 

que de Microsoft
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — En juin, les étran­
gers ont diminué de 3,9 mil­
liards de dollars leurs investisse­

ments en obligations canadiennes, 
rapportait hier Statistique Canada.

Il s’agit d'une première réduc­
tion en 2001, faisant suite à une 
mise totale de 18,6 milliards lors 
des cinq premiers mois; le recul 
est dû au «nombre record de rem­
boursements d’obligations détenues 
par des étrangers», explique l’agen­
ce fédérale. Cela apparaît surtout 
du côté des obligations du gouver­
nement du Canada, à la suite des 
remboursements faits en juin.

Pour leur part, les sociétés ont 
émis moins de nouveaux titres 
sur les marchés étrangers, après 
une forte hausse les quatre mois

Recul de l’activité 
économique
(PC) — Après une baisse de 0,5 % 
en mars et une hausse de 0,1 % en 
avril, l’activité économique au Qué­
bec a reculé légèrement de 0,1 % 
en mai. Ce recul est le sixième au 
cours des douze derniers mois et 
le troisième à survenir depuis le 
début de l’année. C’est ce que révè­
le la publication mensuelle de l’Ins­
titut de la statistique du Québec. Le 
secteur de la construction a enre­
gistré une forte baisse de 3,9 % au 
cours du mois de mai, ce qui 
constitue son quatrième recul de­
puis le début de l’année. De plus, la 
publication indique que, pour les 
cinq premiers mois de 2001, l’aug­
mentation du PIB a été de 2,5 % par 
rapport aux mois correspondants 
de l'année précédente, comparati­
vement à 2,2 % pour le Canada

Augmentation 
des prestataires 
d’assurance- 
emploi
(PC) — Le nombre de Canadiens 
recevant des prestations d'assuran­
ce-emploi a augmenté de 1,7 % en 
juin, comparativement a mai. Le 
nombre de prestataires a ainsi at­
teint 505 180. Quant au montant 
des prestations versées, il a aug 
menté de 8,1 % par rapport au mois 
précédent, pour atteindre 660,2

précédents; les Américains ont 
causé les deux tiers de ce désin­
vestissement de valeurs mobi­
lières, l’autre tiers étant dû à des 
Européens et des Asiatiques.

En sens inverse, les Canadiens 
ont encore acquis des actions 
étrangères, en rajoutant pour 
deux milliards; ils ont par contre 
réduit de 800 millions leurs place 
ments en obligations étrangères.

Le placement de deux milliards 
en actions étrangères est inférieur 
à la moyenne de près de cinq mil­
liards des cinq premiers mois de 
2001. Si en juin l’argent a été placé 
«entièrement» en actions d’outre­
mer, le total des six premiers mois 
(26,3 milliards) pour les actions 
«s’est réparti également entre ac­
tions américaines et d’outre-mer», 
indique l’agence.

millions. Au Québec, on a enregis­
tré une augmentation de 2,1 %.

Croissance de 
1,7 % en 2001 et 
de 2,6 % en 2002
N ew York (Reuters)— In premiè­
re économie mondiale connaîtra 
probablement une croissance mol­
le jusqu’à la fin de l’année mais re- 
partira en 2002, montre le rapport 
trimestriel de la Réserve fédérale 
de Philadelphie publié hier. Les 33 
prévisionnistes privés interrogés 
anticipent en moyenne une crois­
sance de 2,6 % l’année prochaine, 
contre 2,8 % lors de l’enquête de 
mai. La Maison-Blanche table, elle, 
sur un rythme de 3,2 %. Les écono­
mistes ne prévoient plus qu’une 
croissance annualisée de 1,7 % en 
2001 contre 2,3 % en mai. Au 
deuxième trimestre, le PIB a pro 
gressé de 0,7 %, sa pire performan­
ce en huit ans (et sa révision à ve­
nir est redoutée par les marchés). 
Le taux de chômage, actuellement 
de 4,5 %, passera à 4,9 % au quatriè­
me trimestre, puis se stabilisera à 
ce niveau en moyenne en 2002 
(contre 4,8 % dans les deux cas 
dans l’enquête de mai). Environ 
35 % des économistes interrogés 
craignent en outre une contraction 
du PIB pendant le trimestre en 
cours (contre 29 % en mai). la pro 
fonde récession de l’industrie et le 
ralentissement des dépenses 
d’équipement produisent leur effet 
sur l’économie, arguent-ils.

REUTERS

Stamford — Alors que le res­
pect de la vie privée et la sé­
curité deviennent des enjeux 

croissants pour les internautes, 
ils se méfient davantage du four 
nisseur d’accès à Internet AOL 
Time Warner que de son rival 
Microsoft, selon une étude de 
Gartner publiée hier.

AOL Time Warner est l'entre­
prise dont le taux de méfiance 
sur le Web est le plus élevé, à en­
viron 37 %, devant les banques, 
les brokers en ligne, les entre­
prises de cartes de crédit, la li­
brairie en ligne Amazon.com et 
Microsoft, avec 29 %.

Selon Gartner, la confiance 
des utilisateurs sera un facteur 
important du succès des ser­
vices sur Internet dans les an­
nées à venir.

«La confiance dont bénéficie 
Microsoft lui donne un avantage 
important sur AOL dans leur ba­
taille pour les services en ligne. 
Us utilisateurs seront plus enclins 
à essayer les nouvelles fonctions de 
Microsoft disponibles avec Win­
dows XI‘, comme Microsoft Messa­
ging», estime Avivah Titan, vice- 
président et directeur de la re­
cherche chez Gartner. «AOL s’est 
toujours présenté comme “l’avocat 
des clients” mais cette étude met 
clairement fin à ce mythe.»

Ces résultats interviennent 
alors que Microsoft a lancé une 
offensive pour tenter d’arracher 
des parts de marché à AOL 
Time Warner dans le domaine 
des services Internet.

Selon l’étude, le respect de la 
vie privée et la sécurité sont les 
deux premières préoccupations 
des internautes.

2001 bogues: 
globalisme et pluralisme
Colloque international sur les enjeux du développement 
des'technologies de l'information et de la communication

À l’Hôtel du Parc, du 19 au 22 septembre 2001 
Plus d'une centaine de conférenciers de réputation 
internationale provenant d’une vingtaine de pays

Programme et inscription httpy/ www.uqam.ca/gricis 
Information : 987-3000 poste 6554 / 8598
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ÉDITORIAL

Un abus 
condamnable

Si l’on en croit les révélations du quotidien torontois Natio­
nal Post, un ancien conseiller du premier ministre Jean 
Chrétien, Jean Carie, quittera bientôt volontairement son 
poste de vice-président de la Banque fédérale de développe­
ment du Canada avec, en poche, une année de salaire et 
quelques autres avantages inusités. A moins que l’informa­
tion ne soit contredite, ou justifiée, M. Carie doit renoncer à 
ces privilèges auxquels il n’aurait jamais dû avoir accès.

L
Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

a question est simple, elle s’adresse au pre­
mier ministre du Canada: M. Chrétien, com­
ment expliquez-vous que votre ancien 
conseiller, Jean Carie, ait obtenu de la Banque 
fédérale de développement l’ajout d’une clau­
se manuscrite à son contrat d’embauche, en 
1998, prévoyant le versement d’une somme de 
150 000 $ à son départ de l’institution, plus 
1000 $ par mois pour ses dépenses de voiture 

personnelle et le remboursement du coût d’une carte de 
membre d’un club de golf prestigieux, une valeur de 3500 $? 
Pourquoi cela?

Il n’est pas inhabituel que les hauts dirigeants d’entreprise, 
des gens qui peuvent être congédiés sans préavis, obtiennent 
à leur embauche l’assurance d’un dédommagement dans 

l’éventualité d’une telle infortune. Cette pro­
tection peut atteindre des montants signifi­
catifs, par exemple une année de salaire ou 
même davantage.

En revanche, il n’est certainement pas de 
pratique courante de voir un haut dirigeant re­
cevoir l’assurance d’une prime de séparation 
d’une année de salaire dans le cas où il quitte­
rait volontairement son emploi pour se 
joindre à ne autre entreprise! Or c’est précisé­
ment le cas de Jean Carie, qui a récemment 
annoncé son départ volontaire de la BFD 

après seulement trois années, pour s’associer à l’organisation du 
Festival Juste pour rire.

N’est-il pas pour le moins ironique qu’Ottawa, qui refuse de 
verser des prestations d’assurance-emploi à un salarié quittant 
volontairement son emploi, pige ainsi dans les fonds publics 
pour accorder 165 000 $ à un employé démissionnaire après seu­
lement trois ans?

Avant d’être nommé à la BFD, en 1998, Jean Carie était «direc­
teur des opérations» au bureau du premier ministre. On se rap­
pellera que c’est lui qui était chargé de précéder le premier mi­
nistre dans ses voyages à l’étranger pour «essayer» pendant 
quelques jours les chambres d’hôtel que devait occuper M. 
Chrétien. Une tâche fastidieuse, on le devine... Plus sérieuse­
ment, l’homme fut surtout impliqué dans les affaires du Pepper- 
gate et du Shawinigate à titre de messager du bureau du premier 
ministre. Cette proximité politique avec M. Chrétien serait-elle à 
l’origine de sa nomination à la tête de la BFD, en 1998, et, sur­
tout, expliquerait-elle les privilèges inusités rattachés à ce poste?

Même si elle n’implique pas des sommes faramineuses, l’affaire 
sent mauvais. Elle exige un éclaircissement rapide dans le meilleur 
intérêt de la vie politique canadienne. Quelqu’un au bureau du pre­
mier ministre serait-il intervenu personnellement auprès de la 
BFD pour que soit bonifié le contrat de M. Carie? Si oui, qui est cet­
te personne et si non, qu’est-ce qui explique que la direction de la 
BFD ait consenti de tels privilèges au candidat Jean Carie?

A moins que des réponses cohérentes et acceptables ne vien­
nent jeter un nouvel éclairage sur la question, Jean Carie doit re­
noncer à des sommes auxquelles il n’a pas légitimement droit. 
Sans quoi, c’est l’intégrité du gouvernement Chrétien et du pre 
mier ministre lui-même qui en sortira écorchée.

jrsansfacon@ledevoir.ca

Greenspan est juste

A
,r=====j u début de l’année, le taux directeur de la Réserve fé­

dérale américaine était à 6,5 %. Le ralentissement 
d’activité ayant commencé à imprimer ses multiples 
effets sur le profil de l'économie, les experts esti­
maient qu’une réduction du loyer de l’argent à l’inté- 

■ rieur de la fourchette allant de 4 à 4,5 % serait suffi­
sante pour requinquer durablement le monde du pain et du beur­
re. Puis il y eut la dégringolade progressive de la sphère techno­
logique. Au fur et à mesure que les Nortel, Lucent et autres Mo­
torola publiaient les chiffres afférents aux contre-performances, 

on a envisagé comme possible une retraite du 
taux à 3,5 %. 11 y a 48 heures de cela. Alan 
Greenspan, le grand patron de la Fed, a fixé le 
taux à ce niveau. Depuis lors, plus d'une voix 
s’est manifestée pour souligner que l’état ac­
tuel de l’économie américaine commandait 
une baisse encore plus prononcée.

Plus d’un observateur juge en effet que le 
rythme de la valse des réductions composée 
par le chef d’orchestre de la première puissan- 

Serge Truffaut ce économique du globe relevait quelque peu 
du mou. Constatant que les indicateurs bour­
siers n’avaient pas bénéficié autant qu’on l’au­

rait cru de ces diminutions, ces observateurs avancent que la der­
nière baisse aurait dû être de 50 points au lieu des 25 commandés 
par le manitou de la Fed. fl est fort probable que, dans six mois ou 
un an, on réalisera que la décision ô combien influente du vieux 
forban de l'économie était la bonne.

La toile de fond de toute cette histoire diffère quelque peu de 
celle qui avait cours au début de l’année. Depuis lors, en fait sur­
tout au cours du dernier mois, la valeur du dollar a perdu quelques 
plumes par rapport notamment aux monnaies européennes. Fit 
alors? Une baisse plus prononcée du taux d'intérêt aurait encoura­
gé une dégringolade du dollar. Une retraite incontrôlée de la mon­
naie. Si cela avantagerait certains exportateurs de biens et ser­
vices, cela aurait surtout pour conséquence de détourner les in­
vestisseurs étrangers du territoire américain.

Or il se trouve que les Américains ont besoin comme jamais des 
capitaux étrangers. Dans cette histoire, on ne doit pas oublier que 
le taux d’épargne des Etats-Unis est actuellement trop faible pour 
se permettre de faire des gestes susceptibles d’encourager une fui­
te des capitaux. Si tel était le cas, si le dollar baissait de manière in­
contrôlée, alors Greenspan serait dans l’obligation de passer d’une 
politique d’assouplissement des conditions monétaires à une poli­
tique de restriction de ces conditions.

Certains bonzes de Wall Street ont beau pousser des cris d’or­
fraie, c’est Greenspan qui a visé juste. En ayant été économe, il mo­
dère le recul du dollar et se dote d'une marge de manœuvre pour 
d’autres baisses du loyer de l'argent.
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Modération et pondération
Depuis quelque temps, à la suite d’une «analy­
se» parue dans Le Devoir, on s’obstine à parler, 
en matière de notes scolaires, de «modération», 
pour indiquer qu’on a trafiqué les résultats afin 
de les ajuster à une moyenne de groupe.

Je sais que le mot modération a bien 
meilleur goût pour la SAQ, mais, en statis­
tique, c’est de pondération qu’on doit parler 
quand il s’agit «d’attribuer à chacun des élé­
ments servant à élaborer une note [...] une place 
proportionnelle à son importance réelle» (La­
rousse). It sens des mots se perd et la préci­
sion fout le camp. Triste époque...
Renald Tremblay 
Montréal, 19 août 2001

La Royal Bank of Canada
À titre de client de la Banque Royale du Cana­
da, j’aimerais manifester mon vif désaccord 
avec le changement de la marque descriptive 
de la banque, qui s’appellera désormais «RBC 
Groupe financier».

Pourquoi? Tout simplement parce que j’ai­
mais voir au Québec l’affichage français 
Banque Royale du Canada. Or, avec cette nou­
velle désignation, il y aura toujours le sous-en- 
tenjJu anglophone RBC-Royal Bank of Canada

A grand renfort publicitaire, notamment par 
des pages entières dans les journaux, la 
banque dit: «En 1901, animés par la volonté de 
refléter la réalité et les espoirs des gens d’ici, nous 
sommes devenus la Banque Royale du Canada.

[...] Nous avons fait du chemin. En cours de 
route, bien des choses ont changé.»

Quelles sont ces choses qui ont changé, au 
fait? Les Québécois sont devenus tellement to­
lérants qu’ils n’ont plus besoin de voir leur 
langue parfaitement respectée dans l’affichage 
au Québec, comme c’était le cas avec la dési­
gnation Banque Royale du Canada?

Je considère donc que la Royal Bank of Ca- 
nada-RBC, dont le siège social est évidem­
ment à Toronto, fait un pas en arrière en reve­
nant à une désignation sentant beaucoup plus 
l’anagramme anglophone que francophone... à 
moins que RBC veuille tout simplement dire 
«Riche banque canadienne»!
Yves Hamel 
Montréal, août 2001

Un suicide 
n’est jamais «réussi»

Dans leur réflexion sur le paradoxe d’une Fête 
de la fierté gaie et lesbienne vécue par certains 
homosexuels «comme un miroir grossissant le 
reflet de leur détresse psychologique et de leur 
sentiment de solitude» (Le Devoir, 21 août 
2001), les docteurs Réjean Thomas et Stépha­
ne Lavoie emploient eux-mêmes un vocabulai­
re inquiétant qui plonge ses racines dans un 
aufre paradoxe très révélateur.

A deux reprises, en effet, ils opposent les 
«tentatives de suicide» à un «suicide réussi». 
D’où leur vient, comme à bien d’autres, ce be­
soin d’associer la réussite et le suicide? Il y a.

tout simplement, des tentatives de suicide et 
des suicides. Nul besoin de dire d’un suicide 
qu’il est «réussi». A moins que, dans une civili­
sation de la performance à tout prix, ils consi­
dèrent qu’il est important de toujours passer 
aux actes et de compléter ce que l’on a entre­
pris, fût-ce une chose aussi horrible et malheu­
reuse qu’un suicide? Et, en ce cas, ce serait 
donc un échec que de vivre?
Claude Brunet
Bénévole, Suicide-Action Montréal 
Montréal, 21 août 2001

Citations politiciennes
Comme une hirondelle annonce le prin­

temps, l’automne qui approche — eh oui! — 
apporte son lot de citations politiciennes dont 
la profondeur n’a souvent d’égale que la vacui­
té de l’espace intersidéral.

La dernière en date est celle du premier mi­
nistre Bernard landry qui a promis un réfé­
rendum d’ici 2005 si — et seulement si — les 
conditions gagnantes sont réunies.

Et Charest, dans sa verve providentielle, de 
rétorquer qu’enfin l’enjeu de la prochaine élec­
tion est clair... Il y aura un référendum avec le 
PQ et il n’y en aura pas avec le PLQ!

je pense qu’il a aussi affirmé que le prix des 
bananes allait monter...

Et on se demande, ensuite, pourquoi les 
gens se désintéressent de la chose politique! 
Sylvain Daignault 
Journaliste
La Prairie, 21 août 2001

LIBRE OPINION
---------♦---------

Les trois piliers de la citoyenneté québécoise
NIKOLAS DUCHARME

Candidat à la maîtrise de l’ENAP, 29 ans

L
a plupart des populations occidentales re­
pensent les paramètres de leur nationali­
té et de leur identité. Le Québec n'échap­
pe pas à ce courant, surtout depuis le dernier 

référendum sur la souveraineté-partenariat 
lu vitalité de même que l’avenir de la nation 

québécoise sont plus que jamais liés au respect 
de valeurs universelles et au pluralisme. Rappe­
lons que, dans quatre ou cinq décennies, nous 
assisterons à un véritable renversement de la 
pyramide des âges. A cet égard, l'une des solu­
tions qui s’offrent aux Québécois pour assurer 
le renouvellement de la population, honnis une 
augmentation des naissances, est l’immigration 
et l'adoption internationale. Devant ce constat, 
l’identité des habitants du Québec, en constan­
te mutation depuis la Deuxième Guerre mon­
diale, est appelée encore une fois à évoluer, à se 
redéfinir à partir de l’image socio-démogra­
phique et culturelle actuelle du Québec.

Sans remer l’histoire et l’apport des gens qui 
ont habité notre territoire avant nous, U faut ac­
cepter que l’identité et la culture québécoises 
d’aujourd’hui ne sont plus homogènes et quelles 
peuvent s’enrichir de l'apport des citoyens issus 
de groupes minoritaires de la société. Comme 
Gérard Bouchard l'a si justement souligné dans 
ces pages, pour les Canadiens français, le défi est 
double. D’abord, ils doivent se fondre dans l’en­
semble québécois. Deuxièmement, ils doivent 
assumer un rôle de leaderslüp dans la redéfini­
tion des rapports interethniques avec les autres 
habitants qui ont d'autres origines que la leur.

A cet égard, l’idée d’ouvrir un débat sur 
l'adoption d'une citoyenneté québécoise peut 
constituer un point de départ prometteur. En 
fait, nous croyons que la citoyenneté peut être 
à la base d'un métissage créateur qui alimente­
ra et renouvellera notre démocratie et la façon 
de nous concevoir comme nation en Amérique.

Un patrimoine de droits 
et de devoirs communs

It point d'ancrage de cette conception de la 
citoyenneté est sans aucun doute la Charte

des droits et libertés de la personne du Qué­
bec. Cette charte, adoptée à l’unanimité par 
l’Assemblée nationale en 1975, peut être consi­
dérée comme un patrimoine de droits et de 
responsabilités individuelles, économiques et 
sociales appartenant à tous les Québécois, peu 
importe leur origine ethnique. Elle garantit à 
tous légalité, la liberté d'expression, d’opinion 
et de croyance, la justice et les conditions de 
l’exercice de participation à la vie démocra­
tique. A notre avis, la Charte québécoise doit 
devenir plus qu'un document juridique. Ce 
symbole doit incarner le contrat social qui 
nous unit tous au Québec.

Une langue commune
La langue française peut constituer, quant à 

elle, le deuxième pilier de la citoyenneté qué­
bécoise en agissant comme un instrument 
d'intégration à la vie démocratique. A l’instar 
des conclusions du rapport des Etats géné­
raux sur la langue, nous estimons que le fran­
çais doit devenir de plus en plus un outil de 
communication partagé et une source de fier­
té pour tous ceux qui habitent le Québec, bien 
qu'historiquement il fut lié au destin des Cana­
diens français en Amérique.

Contrairement à ce qu'affirment certaines 
élites tant nationalistes que fédéralistes, une 
langue n'a ni religion, ni ethnie. Elle est avant 
tout un outil de communication et c’est dans 
cette optique qu'elle peut et doit demeurer le 
point d'ancrage de la participation de tous les 
individus qui résident à l’intérieur des fron­
tières québécoises.

Un idéal républicain qui doit
se refléter dans nos institutions
Enfin, comme l'a fait remarquer avec justes­

se Marc Chénier dans un texte paru dans Le 
Devoir dans la foulée du débat sur la nation 
québécoise, toute l’Amérique est républicaine 
sauf le Canada Lorsque nous abordons le thè­
me de la république, nous ne faisons pas seule­
ment allusion à un mode d'organisation poli­
tique qui s'oppose à la monarchie. D s'agit aus­
si de mettre en avant un idéal de vie à partir 
d'une certaine notion de la communauté des

citoyens tout en ancrant la démocratie dans 
une tradition historique nationale.

Ainsi, n’est-il pas grand temps de mettre le 
Québec à l’heure politique des Amériques en 
discutant notamment de la possibilité de reje­
ter la monarchie constitutionnelle et le parle 
mentarisme canadien comme forme de gou­
vernement? Nous estimons qu’il est de plus en 
plus important que les institutions démocra­
tiques deviennent les instruments de la ci­
toyenneté plutôt que l’instrument d'un exécutif 
au pouvoir. Par conséquent, nous croyons fer­
mement que la démocratie doit être plus que 
le droit de voter et l’obligation de payer des 
taxes et impôts à deux paliers de gouverne­
ment qui agissent au nom des citoyens pen­
dant quatre ou cinq ans.

A cet effet, l'espace politique et ses institu­
tions démocratiques doivent acquérir une si­
gnification stratégique pour nous, les ci­
toyens du Québec. Dès lors, comment pou­
vons-nous encore accepter l'autorité d’un 
lieutenant-gouverneur qui représente la rei­
ne d’Angleterre au Québec, ainsi que toute la 
puissance et les outils de contrôle qui sont 
donnés aux exécutifs au sein des institutions 
parlementaires canadiennes?

D nous apparaît donc important, dans la fou­
lée du débat sur l'adoption d'une citoyenneté 
québécoise, de pouvoir discuter du principe de 
la séparation des pouvoirs (exécutif, législatif 
et judiciaire), du mode de scrutin, de la possi­
bilité de tenir des élections à date fixe, de la 
possibilité d’élire au suffrage universel le chef 
de l’Etat et du rôle de la députation.

Si l’hiver de la survivance a été surmonté 
par nos grands-parents et nos parents, le prin­
temps de notre existence appartient aux per­
sonnes de ma génération. Depuis 40 ans, le 
Québec n’est plus le refuge d'une minorité en 
Amérique mais le point de départ d'un peuple 
en marche. L’un des plus grands défis qui nous 
attendent à ce moment-ci est certainement de 
refonder la nation sur des bases démocra­
tiques et civiques. Pour y arriver, nous devons 
faire triompher la citoyenneté pour qu’enfin 
nous puissions dire, sans distinction par rap­
port à nos origines, nous sommes Québécois!

i
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IDEES
Le temps est venu 
de vous dire merci

«Il y a exactement 50 ans, le 28 mai 1951, 
j’immigrais au Québec»

IN STANKÉ 
Éditeur

n célébrant mon débarque­
ment, j’ai été conduit à me re­
mémorer ce qui a constitué 
l’essentiel de mon parcours 
ici. L’inventaire n’intéresse 
que moi. Ce qui touche à l’in­
time n’est pas aisé à partager. 
Les souvenirs et la nostalgie 
agacent souvent les autres. 
Au lendemain de cet anniver­
saire j'éprouve par contre le 
besoin impérieux de dire 

merci pour tout ce que j’ai reçu en choisissant le 
Québec comme ma deuxième patrie. Les per­
sonnes rencontrées sur mon chemin qui m’ont 
aidé ont droit à ma reconnaissance. Ce qui est bon 
à prendre est bon à rendre.

Tous les débarquements ont leur importance.
Paul de Chomedey, sieur de Maisonneuve, est 

arrivé à Montréal le 17 mai 1642.
Moi, 309 ans et 12 jours plus tard.
Il ne savait pas trop où il allait et ce qui l’atten­

dait. Moi non plus.
Son périlleux voyage s’est fait aux frais du Tré­

sor royal. Le mien, aux frais de l’Organisation in­
ternationale des réfugiés.

Il avait une mission: fonder Montréal. La mien­
ne .était de fonder une famille.

A son arrivée, les indigènes lui réservèrent un 
accueil affable. Mon arrivée à moi se distinguait 
par une totale indifférence.

Entouré des 50 premiers Montréalistes, le grand 
homme a œuvré ici avec ardeur et détermination 
pendant une vingtaine d’années. Moi, j’étais seul et 
cela fait exactement un demi-siècle que je laboure 
et burine. Le sieur ne saura jamais combien de fois 
j’ai pensé à sa première pelletée de terre — surtout 
en pelletant la neige, l’hiver.

Afin que nul n’oublie son audacieuse opération, 
Montréal lui a consacré un monument ainsi qu’un 
boulevard, une salle de concert et un hôpital (d’où 
je viens tout juste de sortir... en santé) qui arbo­
rent son nom avec une gratitude empreinte de 
nostalgie. Ça, c’est la reconnaissance officielle.

Montréalités
En 1992, à l’occasion des célébrations entourant 

le 350e anniversaire de la fondation de Montréal, 
désireux de faire ma petite part pour saluer 
l’œuvre de Chomedey, j’ai eu l’idée de créer au Jar­
din botanique de Montréal, avec l’aide de Pierre 
Bourque (pas encore maire), la Forêt des Montréal 
de France, que des milliers de touristes visitent 
avec ravissement chaque année.

Malgré son vœu de célibat et de chasteté, le nom 
de Maisonneuve (qui en italien se traduit pourtant 
par Casa... nova!) s’est propagé généreusement. 
En plus de quelque 200 Maisonneuve qu’affiche 
l’annuaire téléphonique de Montréal, le nom de 
Maisonneuve est arboré, avec une fierté non dissi­
mulée, à la télévision (Maisonneuve à l’écoute), par 
une pizzeria, un cordonnier, un fleuriste et une di­
zaine de commerces non moins valeureux.

Quant à ceux qui ont préféré perpétuer le nom 
de Chomedey, on note au moins un motel, une 
plomberie, une boulangerie et un marchand de 
pneus. Ses traces sont innombrables...
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
En venant au Québec, j’ai trouvé une terre d’accueil, des amis, une famille et j’ai réussi à oublier 
toutes mes échardes du passé. Ici, plus que nulle part ailleurs, je me suis toujours senti chez 
moi. Comment alors ne pas en savoir gré?

Jeunesse québécoise

Holà,
les jeunes, 

où êtes-vous 
donc?

Libéraux, péquistes, 
conservateurs et autres 

démocrates, quelle 
société nous promettez- 

vous pour demain ?
JEAN IM ER RK DEI.WASSE 

Montréal
e termine la lecture de la lettre ouverte 
que les jeunes libéraux adressaient aux 
jeunes péquistes dans l’édition du 
Devoir du 22 août. Je ne sais pourquoi, ’ 
mais ils m’ont fait sauter sur le clavier , 
de mon ordinateur, renversé par le dé- 

inagogisme du discours et la trivialité des ques­
tions abordées. Libéraux, péquistes, conserva- ; 
teurs et autres démocrates, où êtes-vous, jeunes 
de notre société? Où êtes-vous, constructeurs de 
notre avenir, fomenteurs de changements et gé­
nérateurs de progrès? Quelle 
société nous promettez-vous 
pour demain?

J’attends avec anxiété de 
vous voir dans la rue, de vous 
entendre à la télé, interviewés 
par les médias, de ne plus 
devoir me tourner vers les 
lettres ouvertes pour avoir de 
vos échos. J’aimerais qu’explo­
sent vos idées sur l’évolution 
de notre démocratie, la concen­
tration des pouvoirs sur un par­
ti, la quasi-impossibilité pour 
les organisations politiques 
nouvelles de franchir les portes 
de nos parlements, l’évolution 
des valeurs, les responsabilités 
individuelles par rapport aux 
responsabilités collectives, la 
mainmise des groupes de pres­
sion et des syndicats sur le 
pouvoir et la justice, le contrôle de la criminalité, 
les drogues, l’arrogance des gouvernements supé­
rieurs vis-à-vis des gouvernements inférieurs, la ju­
diciarisation de tout, la mondialisation organisée 
d’avance au mépris de nos Parlements, le scanda­
leux assainissement des finances fédérales au dé­
triment des finances provinciales, des pro­
grammes sociaux et du système d’éducation... 
Vous en faut-il d’autres, des sujets de réflexion, 
des objets de combat ?

Voulez-vous nous foutre la paix avec vos doits de 
scolarité, vos clauses grand-père et autres sujets 
égocentriques? Vous avez un problème, je crois: 
vous n’avez pas eu le temps d’être jeunes que vous 
êtes déjà vieux! A vous entendre, il y a une chose 
qui m’inquiète, c’est l’avenir de mes petits-enfants.

Vous avez 
un

problème, 
je crois: 1 

vous n’avez 
pas eu 

le temps 
d’être jeunes 

que vous 
êtes déjà 

vieux!

lettre adressée à Paule des Rivières

Monsieur Forceps
Si quelqu’un s’avisait d’inventorier celles que je 

laisse, moi, la comptabilité serait plus aisée: quatre 
enfants et cinq petits-enfants. Pas de pizzerias et 
aucun motel. Tout au plus, une maison de produc­
tion-télé et quelques maisons d’édition avec des 
antennes à Paris et à New York au sein desquelles 
j’ai joué le rôle de diffuseur d’idées doublé d’un 
agent provocateur. Ce que je n’ai pas su réussir 
dans les livres que j’ai écrits, j’ai tenté de le provo­
quer auprès des plus talentueux de nos écrivains 
pour qu’ils le fassent avec ma modeste assistance. 
Modeste, certes, mais assez ferme tout de même 
pour que certains auteurs me surnomment Mon­
sieur Forceps.

En septembre 2001 (date à laquelle je fêterai 
mon 40e anniversaire dans le monde de l’édition), 
la somme des ouvrages auprès desquels j’aurai 
joué ainsi le rôle d’accoucheur atteindra 2000 titres.

Ne pas dire merci à tous ces auteurs qui m’ont 
fait confiance durant quarante ans serait passer 
pour un goujat.

Merci aux absents
Je dois ma reconnaissance tout d’abord à tous 

ceux qui ne sont plus là. Gabrielle Roy (qui durant 
les dix dernières années de sa vie m’a choisi com­
me éditeur), Yves Thériault (qui m’a confié la publi­
cation de la majorité de son œuvre), Jean-Charles 
Harvey (qui m’a servi de père spirituel et de men­
tor dans mon métier de journaliste), René Lé­
vesque (qui a écrit une grande partie de son mé­
morable Option Québec dans mon bureau). Merci 
aussi à Claude-Henri Grignon, dont une autre ver­
sion de l’œuvre (encore une: Séraphin) sera portée 
à l’écran prochainement. Merci au pere des Plouffe, 
Roger Lemelin, dont le récit de la vie, que je viens 
tout juste de publier, fera l’objet d’une minisérie à 
Radio-Canada lors des célébrations du 50e anniver­
saire de la télévision. Merci aussi à Robert Cho­
quette, Doris Lussier, Jean Paul Lemieux, qui 
m’ont tous procuré des années de bonheur.

Merci aux présents
Bien sûr, je ressens également beaucoup de gra­

titude envers les écrivains qui, grâce à Dieu, sont 
bien vivants et qui dans le parcours de leur carrière 
ont croisé la mienne. Merci au grand Yves Beau- 
chemin (dont j’ai eu l’honneur de publier le tout 
premier roman, L’Enfirouapé)', merci à Victor-Lévy 
Beaulieu (devenu depuis longtemps mon frère

«d’encre d’imprimerie»); merci à la géniale Marie- 
Claire Blais, dont j’ai eu la joie de représenter les 
œuvres jusqu’à Paris. La même reconnaissance va 
au remarquable et fidèle ami Roch Carrier, à 
l’unique Pierre Falardeau, à l’ingénieux Marc Fa- 
vreau, à l’époustouflant Claude Jasmin, à 
l’inégalable Guy Mauffette (déjà 85 prin­
temps!), au tripatif Jacques Languirand, à 
Pierre Légaré, Jean-Claude Germain,
Pierre Bourgault, Richard Garneau. Mer­
ci à tous les autres, dont j’admire le goût 
et loue la profonde amitié dont ils me 
comblent. La liste est immense. Tout 
comme l’est ma reconnaissance.

Avec les années, la confiance de tous 
ces généreux créateurs a fini par faire 
boule de neige et m’a permis d’acquérir 
celles d’auteurs outre-frontières: Hervé 
Bazin, Françoise Sagan, Roger Peyrefitte,
Juliette Greco, Danielle Steel, le profes­
seur Lawrence Peter, Ernesto Guevara 
Lynch, Richard Nixon, Mu’ammar Kad­
hafi, pour ne citer que quelques-uns, sans 
oublier le célèbre Henry Miller — un 
géant devenu un ami inoubliable dont j’ai 
eu l’immense privilège de publier le der­
nier livre, le seul qu’il ait jamais écrit en français!

A toutes ces merveilleuses expériences que j’ai 
pu vivre, grâce aux portes que le Québec m’a ou­
vertes, s’ajoutent celles de journaliste, un métier 
que j’ai exercé avec passion à la radio, à la télévi­
sion et dans diverses publications locales et inter­
nationales (notamment comme correspondant 
étranger de France-Soir en succédant à nul autre 
que René Lévesque), de Figaro Magazine, au New 
York Times, etc.

Quotidiennement, pendant deux ans (à l’émis­
sion Across-Canada de CBC), j’ai eu l’insigne hon­
neur de présenter aux anglophones d’un océan à 
l’autre toutes les facettes prouvant que le Québec 
est une société distincte. On ne fait jamais assez 
pour ceux qu’on aime. Faut croire que je n’ai pas 
fait assez car, aujourd’hui encore, il en reste qui 
semblent ignorer cette réalité.

Souriez, on ne sait jamais !
Au début des années 60, toujours à la télévision, 

mais à la SRC cette fois, j’ai eu la chance de créer 
avec délectation un style d’émission qui n’a pas tar­
dé à faire des petits et qui, pendant des années, a 
battu tous les records d’écoute. Je parle bien sûr

des Insolences d’une caméra, que je n’aurais jamais 
pu créer avec autant de compréhension et d’en­
couragement ailleurs qu’au Québec, car, ici plus 
qu’ailleurs, les gens sont ouverts, apprécient l’hu­
mour et n’hésitent pas à rire d’eux-mêmes. Signe 

incontestable d’une société saine et, 
pour employer une expression plus ex­
plicite: pas pognée! Tout comme certains 
virus qui refont surface périodiquement, 
il est question d’ailleurs que la série re­
vienne sous peu sur les ondes de TVA 

En venant au Québec, j’ai trouvé une 
terre d’accueil, des amis, une famille et 
j’ai réussi à oublier toutes mes échardes 
du passé. Tout, bien sûr, n’est pas par­
fait. Certes, la grande majorité des 
hommes de notre pays gagnent leur vie, 
sont logés convenablement, mangent à 
leur faim. Hélas, cela ne me console pas, 
car j’ai connu la condition contraire et 
n’ai rien oublié. Je n’ai pas oublié mon 
passeport d’apatride ni le numéro 298 
que l’on m’avait accroché sur le revers 
de mon manteau avant mon débarque­
ment. Je n’ai pas oublié non plus qu’à 
mon arrivée à Montréal je ne connais­

sais personne et n’avais que 30 $ en poche pour 
commencer ma nouvelle vie. Je n’ai rien oublié de 
ce qu’il m’a fallu entreprendre pour me faire ac­
cepter et réussir à m’acclimater. Je préfère ce ter­
me, propre aux arbres déracinés, à celui d’inté­
grer. Je me sens donc constamment chargé des 
minorités, des exclus et préoccupé par les disgra­
ciés, les sans-abri, les sans-amis. De là provient 
mon engagement a la Fondation Travail sans fron­
tières, tournée vers les jeunes de la rue et la réin­
sertion sociale, ainsi qu’à L’Accueil Bonneau, dont 
je partage tous les tourments.

Ce rapide survol ne dit pas, bien sûr, toutes les 
joies et tout le bonheur que j’ai retiré en vivant 
pleinement et librement à Montréal où, plus que 
n’importe où au monde, j’ai apprécié la richesse 
d’accueil, la qualité d’écoute et la beauté du regard 
des habitants. Ici, plus que nulle part ailleurs, je 
me suis toujours senti chez moi. Comment alors 
ne pas en savoir gré ?

On n’a pas souvent l’occasion de dire sa joie de 
vivre et sa gratitude. Quand celle-ci se présente, il 
faut la saisir au vol sans quoi on mériterait de pas­
ser pour un mufle.

MERCI!

Une rentrée 
scolaire 

qui s’étire
F. MA RC IL 

Montréal
...... ..........—il e suis avec intérêt le dossier de la durée

J
 de l’année scolaire au Québec. J’ai un 

fils en troisième année qui fréquente 
une école de la Commission scolaire de 
Montréal. Au printemps dernier, quand

........... la longueur du calendrier scolaire avait
été discutée dans vos pages, vous avez fait remar­
quer avec justesse que nous nous comparons diffi­
cilement à certains pays étrangers et même à cer­
taines provinces canadiennes.

Vous avez alors signalé le nombre important de 
journées pédagogiques en vigueur au Québec et 
le nombre anormalement petit de vraies journées 
de classe.

Je suis d’accord avec votre analyse, mais il y a 
une situation qui me semble tout aussi ridicule et 
c’est celle de la semaine de la rentrée scolaire. •

Je comprends que le fait de commencer l’école 
en août vise essentiellement à donner une semai-, 
ne de congé aux professeurs et aux enfants du­
rant l’hiver, mais je m’explique difficilement (si- ' 
non par une culture de laisser-aller général) pour­
quoi on fait rentrer les enfants aussi tôt que le 28 ' 
août pour ne débuter les classes dans les faits que 
le 31 août.

Voici l'horaire de mon fils pour la semaine prochaine: . 
■ 28 août retour à l’école, de 9h à 10h30;
■ 29 août entrée en classe de 8h30 à 1 lh30 et éplu- 
chette de blé d’Inde jusqu’à 13h30;
■ 30 août congé pédagogique (!);
■ 31 août horaire normal.

Je suppose que, dans le calendrier scolaire, les 
journées du 28, du 29 et du 30 comptent pour des ' 
journées de classe, ce qui, vous en conviendrez, est 
un peu beaucoup tiré par les cheveux.

Fin conclusion, j’ai parfois l’impression que, même ! 
à l’école, l’école n’est pas valorisée.

Ne pas dire 
merci à tous 
ces auteurs 
qui m’ont 

fait confiance 
durant 

quarante ans 
serait passer 

pour 
un goujat
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pas rémunérés à l'acte. Ces forfaits sont d’environ 
500 $ par quart de huit heures de travail. la prime de 
250 $ correspond donc à une majoration de 50 % du 
salaire normal et celle de 1000 à un quart de travail 
payé en temps double.

En l’absence de médecins dépanneurs, les six mé­
decins en poste à l’urgence, après la démission de 12 
de 23 des leurs, ont autrement touché leur salaire ha­
bituel. Ironiquement, quelques-uns des médecins dé­
missionnaires, dont le départ a précipité la situation 
de crise, ont eux aussi touché des primes après être 
venus prêter main-forte à leurs anciens collègues.

Selon la porte-parole de l’hôpital, la présence des

ÉGLISES
SUITE DE LA PAGE 1

indiqué le responsable du réaménagement, l’évêque 
auxiliaire I /mis Dicaire. On ne saura véritablement le 
nombre que lorsque les églises fermeront.»

La Ville se penche actuellement (ou s’est récem­
ment penchée) sur certains projets de recyclage 
concernant notamment l’église Saint-Sauveur, la sy­
nagogue Beth Sholom, rue Terrebonne, et la First 
Church of Christ Scientist sur le chemin de la Côte- 
des-Neiges. Et cela n’est que la pointe d’un énorme 
iceberg, croit-on.

l£ problème est donc entier, d’autant plus que la 
Commission Jacques-Viger, l’organe consultatif de la 
Ville constitué entre autres d’architectes et d’urba­
nistes, s’est avouée tout aussi impuissante devant ces 
demandes de conversion lors d’un avis émis il y a 
quelques mois. Elle considère «qu'elle n'a pas, pas 
plus que le Service [de développement économique et 
urbain], les outils d’analyse nécessaires [inventaires, 
classifications) qui lui permettraient d'évaluer ce pro­
jet en fonction de critères permettant de tenir compte de 
l’intérêt particulier de cette église et de la probléma­
tique générale de recyclage de ces édifices culturels.»

Pour sa part, le SDEU a indiqué qu’avant de se pro­
noncer sur le projet, il doit absolument établir un 
cadre général d’analyse qui comprendrait de véri­
tables critères d’évaluation afin d’orienter adéquate­
ment l’étude des projets de conversion des églises 
montréalaises, y compris celui de l’église Saint-Jean- 
de-la-Croix. D’ici un an en fait, il souhaite pouvoir dres­
ser, avec Québec et le Diocèse, une liste de la centaine 
d’églises qui fermeront leurs portes et, pour chacune 
d’elles, privilégier une action particulière (démolition, 
conversion institutionnelle, recyclage en condo, etc.).

Il suggère en ce sens plusieurs critères qui restent 
à être évalués et adoptés par le comité exécutif. On y 
retrouve notamment l'obligation de fournir une étu­
de patrimoniale, le maintien de l’accès public à ces 
espaces, la restauration d’éléments suivant les maté­
riaux et méthodes traditionnels de construction, l’as­
surance de l’entretien à long terme, etc.

In Commission Jacques-Viger se réjouit à l’idée que 
la Ville conçoive un cadre général d’appréciation des 
demandes. Elle considère cependant que l’évaluation 
des projets doit également considérer la participation 
des bâtiments à la structure urbaine des quartiers et 
leur localisation dans <jes lieux qui sont ou ont été des 
pôles institutionnels. Egalement, elle estime que la re­
cherche d’une nouvelle vocation à caractère public de 
wait être privilégiée avant la cession à des fins privées.

Réactions négatives
Le projet de la conversion de l’église Saint-Jean-de- 

la-Croix a fait l’objet d’un affichage sur les lieux entre 
le 1" mai et le 1" juin, ce qui a évidemment suscité 
quelques réactions. Deux organismes, Héritage 
Montréal et Patrimoine de l'Amérique française, et 
deux citoyens se sont opposés à la conversion propo­
sée. Selon eux, le projet du promoteur aurait pour ef­
fet de détruire le caractère historique et patrimonial 
de l’église en plus de privatiser un édifice qui devrait 
plutôt conserver sa vocation publique et culturelle.

En outre, Héritage Montréal affirme avoir été inter­
pellé par nombre de citoyens à ce sujet, dont certains 
auraient entrepris des démarches auprès de la ministre 
de la Culture. L’organisme déplore, non pas le travail 
qui serait fait à l’extérieur du bâtiment, mais la destruc­
tion et la banalisation qui seraient faites à l’intérieur de 
l'édifice. Par exemple, il n’y aurait aucune mesure de 
conservation pour la remarquable nef de l’église.

Pour sp part, Michel Gauvreau, le curé de la parois­
se Saint-Édouard — qui a avalé la paroisse Saint-Jean- 
de-la-Croix en janvier dernier —, affirme ne pas avoir 
de réticences contre le projet. Cependant, il avoue 
qu’il avait un faible pour le précédent projet, soit celui 
de vendre l'église à une communauté qui voulait en 
faire un temple bouddhique. «H a cependant été bloqué 
par le Diocèse, qui avait d’autres priorités», a-t-il confié.

Au Diocèse, on se réjouit qu’un projet aussi res­
pectueux de l'édifice soit en gestation et on soutient 
que le précédent n’aurait pas permis la conservation 
des éléments architecturaux forts de l’église (clo­
chers, croix, etc.).

médecins dépanneurs a permis de combler 315 
gardes durant l’été, soit environ la moitié des gardes 
de la saison estivale. Malgré les coûts engendrés par 
ces primes, Mme Danièle affirme que cela n’aura au­
cun impact sur les autres services, puisque cela ne 
représente que 0,9 % du budget de l’hôpital.

La plupart des médecins dépanneurs ont été appe­
lés à répondre aux urgences ambulatoires, les méde­
cins de l’hôpital ayant été affectés prioritairement 
aux cas graves traités au centre de traumatologie. A 
quelques reprises, des dépanneurs ont toutefois dû 
mettre la main à la pâte au centre de traumatologie, 
faute de main-d’œuwe.

Pour l’instant, la direction de l’hôpital Sacré-Cœur, 
qui doit rencontrer le ministre de la Santé et des Ser-
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phante. la semaine dernière à Rimouski, il a fait dé­
vier une blague sur Sheila Copps pour critiquer en 
lieu et place ce qu’il nomme de plus en plus le «systè­
me» fédéral.

«Vous comprenez, a-t-il expliqué afin de contenir 
des jeunes militants péquistes prêts à exploser de 
rire, que ce n’est rien de personnel. Je ne m’attaque pas 
à la personne.»

En tournant une à une les pages du règne Bou­
chard, comme il l’avait d’ailleurs annoncé à Rimous­
ki, le chef du Parti québécois semble miser doréna­
vant sur la réconciliation des intérêts nationalistes. 
Exemple: revenant fréquemment sur son idée 
d’union confédérale, il prend toujours soin de faire le 
lien avec l’Action démocratique et sa «position simi­
laire» à celle du PQ, par opposition à la politique 
constitutionnelle du Parti libéral.

Et après l’accueil enthousiaste réservé à l’ancienne 
vice-présidente de l’ADQ Lysane O’Sullivan la semai­
ne dernière, son parti mise dimanche sur la désigna­
tion d’un ancien député conservateur, Michel Cham­
pagne, comme candidat péquiste à l’élection partielle 
de Laviolette. L’heure est au regroupement des forces.

«Le deuil est fait, si je puis dire, d’estimer hier M. Lan­
dry en conférence de presse. [...[ Lucidement, on va 
convaincre par l'exemple, une pédagogie intensive. Pas 
dans le ressentiment et l’agressivité vis-à-vis de la popula­
tion canadienne. [... ] Nous proposons une solution d’une 
modernité fulgurante: une union confédérale à l’euro­
péenne. Qui peut être contre ça? Cest un chefd’œuvre.»

Dans cette optique, la création d’une citoyenneté 
québécoise «n’est pas impossible». La proposition du 
rapport Larose sera étudiée comme toutes les
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rendez-vous, avec un propos percutant et des in­
trigues psychologiques bien ficelées.

Bon! Ça prenait quelques pépins d’usage! Les an­
glophones qui assistaient à la séance matinale ont 
eu des ennuis avec les sous-titres, pour cause de fil 
optique en folie, si bien que des lettres sautaient, 
des délais indus s’étiraient, et finalement il n’y eut 
plus de sous-titrage du tout. Détails, me direz-vous 
(du moins pour les francophones) puisque le film 
vaut le détour. Ces dérapages devaient en principe 
être réglés à la présentation du soir.

On connaissait surtout Denis Chouinard pour 
le long métrage Clandestins, qu’il avait coréalisé 
en 1997 avec Nicolas Wadimoff sur fond de tra­
gique immigration clandestine. Or voici qu’à tra­
vers L’Ange de goudron, le cinéaste, pour la pre­
mière fois seul en selle à la mise en scène, plonge 
plus intimement dans l’univers des immigrants.

Avec cette histoire d'une famille d’origine algé­
rienne vivant à Montréal dans l’attente de la ci­
toyenneté canadienne, il brosse une fresque 
contemporaine habile, colorée, servie par de bons 
dialogues et un rythme qui s’alanguit rarement. 
Sans grands noms de vedettes, sur un sujet som­
me toute assez austère, en une foule de lieux de 
tournage, passant de Montréal à la Haute-Mauri- 
cie, Chouinard nous livre un road movie prenant, 
qui eut pu atteindre davantage le cœur de l’émo­
tion, mais possède le mérite de renouveler les thé­
matiques du cinéma québécois en l’ouvrant sur le 
monde. Il fait un peu songer à des films français 
comme La Faute à Voltaire, où les questions de 
l’immigration sont traitées, comme ici, sur un 
mode généreux. Bref, une injection de cinéma so­
cial et engagé ne fait pas de tort à notre cinémato­
graphie, en manque d’idéaux par les temps qui 
courent.

Chouinard montre qu'il peut raconter avec 
souffle un récit, en mélangeant les références 
québécoises et les influences européennes, tout 
en créant un univers original qui porte la marque

vices sociaux ce matin pour faire le point sur cette si­
tuation, affirme quelle n’aura d’autre choix que de 
demander que ce régime spécial soit maintenu. On 
sait que, depuis le mois de juin, le ministre Trudel to­
lère le versement de primes pour éviter une rupture 
de services à la population à Sacré-Cœur.

Ce dernier a cependant déclaré mercredi qu’il ju­
geait ce mécanisme «intolérable et inacceptable» et 
demandé à toutes les régies de faire la lumière sur 
cette pratique dans leur région.

«On ne sait pas ce que le ministère proposera à cette 
rencontre, mais si on cesse les primes, il est clair qu’on 
n’aura plus de médecins. Donc toute solution temporai­
re ne peut exclure les primes», a soutenu Mme Danièle.

Malgré sa situation précaire, l'hôpital se réjouit d’avoir
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autres, mais c’est seulement «quand le temps sera 
venu» que le gouvernement prendra une décision.

D’ici là et jusqu’à la prochaine élection générale, a 
répété M. Landry, le gouvernement écoutera la po­
pulation, lui rendra des services le plus rapidement 
et efficacement possible et éliminera les irritants des 
réformes en cours. Le tout devra se faire avec une ri­
gueur de gestion respectant la capacité de payer du 
gouvernement

Pour contrer ces irritants, entre autres, Québec 
annoncera bientôt la création de nouvelles places en 
garderie, mais cela se fera «sans affecter la capacité 
de payer» du gouvernement, assure le premier mi­
nistre. E n’est pas question de dépenser sans comp­
ter, «même si on approche des élections», dit-il.

Si ce discours ressemble à celui de l’ancien pre­
mier ministre Bouchard, il en va autrement du mou­
vement de décentralisation du pouvoir qui s’exerce 
au cabinet Les ministres auront davantage les cou­
dées franches. Durant cette réunion spéciale de deux 
jours, ils ont chacun profité de quelques minutes pour 
donner leur point de vue sur l'option souverainiste, en 
accord avec les responsabilités qu’ils occupent

Le chef péquiste les encourage maintenant à re­
prendre cet argumentaire pour faire la promotion de la 
souveraineté en s’offrant «la liberté [...}de dire, par 
exemple, que si le Québec était souverain, nous aurions déjà 
le meilleur programme de congés parentaux au monde».

Ce discours positiviste devra exclure autant que pos­
sible l’émergence de nouvelles «chicanes fédérales-pro- 
vinciales». Dans les coulisses, les stratèges suggèrent à 
M. Landry de laisser les petites batailles aux ministres 
qui défendent leurs dossiers respectifs. Quelques-uns 
d’entre eux murmurent qu’ils sont aussi en quête de 
routes alternatives pour faire avancer leurs projets fé-

des métissages. Car les métissages sont surtout 
intérieurs. Ayant voyagé et travaillé en Europe, 
Chouinard porte en lui les deux cultures.

L’Ange de goudron s’inscrit quand même dans 
une tradition cinématographique québécoise, 
mais à rebours. L’habituelle quête du père par le 
fils devient celle du fils par le père. Le périple d’un 
homme (Zinedine Soualem) pieux musulman et 
bon père de famille, lancé sur les traces de son fils 
impliqué dans un mouvement terroriste, devient 
un parcours de découverte de lui-même et des 
autres. Car le père s’est associé à Huguette, la pe­
tite amiç de son fils, pour partir à la recherche du 
fugitif. A travers celle-ci (Catherine Trudeau), le 
pieux Algérien découvre le monde de la marge, 
de la révolte et tout un Québec en ébullition.

Le pouls du film bat avec le duo Zinedine Soua­
lem et Catherine Trudeau. Soualem est en France 
un comédien chevronné, qui joua notamment 
pour Cédric Klapisch. C’est Catherine Trudeau 
qui s’impose comme la vraie découverte. Pleine 
de gouaille, de feu, dotée d’une présence qui per­
ce l’écran, servie il est vrai par des répliques 
drôles et salées, elle est l'âme de L’Ange de gou­
dron. Rabat Ait Ouyahia, dans la peau du fils, pa­
raît beaucoup plus raide, moins à l’aise. De fait, la 
distribution se révèle inégale et les rôles secon­
daires boitent parfois. Denis Chouinard avait mul­
tiplié les lieux de tournage, ce qui, de son propre 
aveu, l’empêcha de mettre plus de temps sur la di­
rection des comédiens et même de se concentrer 
davantage sur la mise en scène. Visuellement, le 
film a pourtant ses trouvailles: un filet dans lequel 
bondissent des militants, des documents précieux 
transformés en confettis, un judicieux parallèle 
avec Entre la mer et l’eau douce de Michel Brault. 
Clin d’œil amusant aussi: l’usage satirique de 
l’hymne national canadien et des petits drapeaux 
rouge et blanc... C’est la ministre Sheila Copps 
qui va apprécier...

On peut reprocher à L’Ange de goudron de 
mettre parfois l’univers québécois à la sauce euro­
péenne. De fait, il dit trouver se reconnaître sur­

pu passer à travers l’été sans interrompre les services à 
l’urgence et sans que soit affecté le taux d’hospitalisa­
tion. D faut toutefois rappeler que le nombre des ambu­
lances dirigées vers l’hôpital Sacré-Cœur a été réduit de 
30 % en début d’été pour permettre à son urgence de 
passer à travers sa crise d’effectifs médicaux. «Les condi­
tions de travail se sont beaucoup améliorées, et cela pour­
rait d’ailleurs nous aider au recrutement. Mais notre gros 
défi sera d’être capable de retrouver le débit normal d'am­
bulances», a soutenu la porte-parole de UhopitaL 

Lors de la rencontre prévue avec le ministre Tru­
del, la Régie régionale de la santé et des services so­
ciaux de Montréal-Centre doit elle aussi tracer le bilan 
du plan de survie mis en place à l’hôpital Sacré-Cœur 
cet été et de son impact sur les autres urgences.

déraux-provinciaux sans chercher noise, mais en trou­
vant plutôt des solutions originales et sans équivoque.

Durant ces deux jours au Manoir Richelieu, le pre­
mier ministre Landry aura d’autre part évité de repar­
ler de date référendaire. D ne s’agit pas d’un accident 
Ses conseillers pensent qu’il est temps de recentrer le 
discours sur le projet souverainiste, encore en deve­
nir faut-il ajouter. A l’instar du premier ministre britan­
nique Tony Blair, qui fait la promotion de l’euro sans 
utiliser les deniers publics et malgré l’opposition des 
Britanniques, Bernard Landry soutient qu’il a donc la 
légitimité de parler de souveraineté ici et ailleurs.

«On va recommencer patiemment à l’expliquer, à 
l’illustrer. Nous avons le fardeau de la preuve. C’est une 
question aussi bien de fierté que matérielle, une ques­
tion de culture comme une question d’argent.»

Le test des élections complémentaires sera déter­
minant pour la suite des choses. Advenant une victoi­
re dans quatre circonscriptions habituellement d’allé­
geance péquiste, M. Landry pense que l’impact sera 
grand sur l’humeur des troupes, fi pourrait en être 
de même pour le calendrier du scrutin général et de 
l’éventuel référendum. Le premier ministre Landry 
est clair: ce processus est incontournable pour un 
gouvernement souverainiste. II ne souhaite nulle­
ment échapper à l’engagement

«Le Québec est une nation. [...] Comment une na­
tion peut-elle être une simple province dans un autre 
pays? [... ] Mon prédécesseur n ’en a guère parlé et à sa 
place j’aurais fait la même chose. Mais la question du 
Québec n’étant pas réglée, il faut la regarder en face. Il 
a le statut politique du Manitoba qui ne forme ni une 
nation, ni un peuple, et qui ne le souhaite pas non 
plus. [...] La question du Québec va hanter les Québé­
cois tant qu’elle ne sera pas réglée..»

tout dans le cinéma engagé britannique. Son 
groupe de militants montréalais est trop structuré 
pour nos propres modèles contemporains, et les 
sans-papiers dont il parle répondent surtout à des 
qualificatifs français. De fait, en entrevue, Denis 
Chouinard précise s’être inspiré d’un groupe d’ac­
tivistes britanniques. Le cinéaste Costa-Gawas et 
son épouse, avec lesquels il s’était lié au moment 
de Clandestins, l’ont aidé à fignoler la version fina­
le du scénario. Cela dit, le réalisateur assure que 
le côté européen du film... vient de lui-même. De­
nis Chouinard admet des regrets. II aurait aimé 
décrire l’hiver québécois avec plus de poésie, un 
peu à l’instar des films d’Angelopoulos, mais faute 
de temps il dut se concentrer surtout sur la narra­
tion.

Pour lui, L’Ange de goudron était une façon de 
prendre le contre-pied de l’image négative et vio­
lente attachée aux Arabes. Le tabassage final du 
jeune Hafid lui fut inspiré par l’affaire Barnabé, 
mais des dérapages policiers d’immigrants en Eu­
rope sont venus nourrir son propos.

Ce dont rêve le cinéaste, c’est de trouver au 
Québec son public. Son précédent Clandestins, 
bien reçu à l’étranger, connut chez nous un suc­
cès d’estime mais fut un cuisant échec en salle. 
Cette fois, en faisant l’ouverture du FFM, en se re­
trouvant en compétition avec l’éclairage média­
tique que la chose comporte, et en sortant sur 
plusieurs écrans le 7 septembre, il espère donner 
envie à monsieur et madame Tout-le-monde de 
découvrir son univers. «L’Ange de goudron est 
moins rébarbatif que Clandestins», estime-t-il. Cela 
dit, le film n’a pas le côté racoleur des Boys non 
plus. Reste à voir quelle audience cette œuvre au 
propos engagé ratissera ensuite en sa patrie...

Un mot pour parler du film d’animation Chasse- 
Papillon de Philippe Vaucher, production de 
l'ONF présentée également en ouverture. Juste 
pour louer la grâce des images en noir et blanc et 
la sensibilité du thème, tissé des réminiscences 
d’un vieil homme mariées à une quête de pa­
pillons, symboles de tous les souvenirs.

FFM
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la commission Nicolet Cet inventaire classera les ou­
vrages en différentes catégories, chacune faisant 
l’objet de règles de sécurité différentes et ajustées à 
leur importance.

Actuellement, le ME NV gère environ StX) barrages, 
pour la plupart des ouvrages dits «orphelins» parce 
que leurs propriétaires initiaux, généralement des so­
ciétés commerciales, ont disparu. De ce nombre. l’En­
vironnement en posséderait en propre une quarantai­
ne, dont plusieurs ouvrages de régulation des eaux 
construits pour contenir les grandes inondations.

«À la fin de la vie utile de chaque barrage, a déclaré 
hier le ministre Boisvert, la communauté concernée 
aura à décider si sa réfection est requise à la lumière 
des bénéfices pour l'économie locale, l'environnement et 
la qualité de vie des riverains. 1m communauté aura 
également à déterminer par quelles mo<lalités elle assu­
mera la prise en charge de la gestion du barrage. Toute 
décision concernant la reconstruction d'un barrage 
doit aussi se faire à la lumière des recommandations 
de la commission Nicolet de 199? sur la sécurité des 
grands barrages. »

Le ministre Boisdair devait préciser hier que son 
ministère a amorcé jusqu'ici des négociations avec 
cinq communautés locales sur le sort d'autant de 
barrages. 11 s'agit du barrage de la Savanne, dans la 
région de Québec, des barrages construits sur les ri­
vières Mitis et Mistigougèche, dans le Bas-Saint-Lau­

rent, du barrage de la rivière Trinité, sur la Côte- 
Nord, et du barrage Bombardier, en Estrie.

Tout récemment mais après des années de pour­
parlers, l’Environnement a conclu une entente sur la 
gestion du vieux barrage Morin, à RhièrtHlu-Loup. La 
municipalité, la MRC, une papetière locale et plusieurs 
intérêts privés ont convenu de se répartir la responsa­
bilité financière de sa rénovation et de son entretien.

•Chaque cas est un cas d’espèce et sera traité comme 
tel, a précisé le ministre au Devoir. Dans tous ces 
pourparlers, la priorité ira d'abord à la sécurité. Et on 
ne lésinera pas. Au barrage Bombardier, en Estrie, on 
a investi 25 000 $ pour régler des problèmes de fuites. 
Mais il est certain que le gouvernement doit procéder 
ici à une conciliation entre l'intérêt général et les inté­
rêts privés. Im collectivité ne doit pas financer à perpé­
tuité l’entretien d’ouvrages qui ne serrent qu'à certains. 
Mais le maintien d’ouvrages peut être dans certains 
cas d'intérêt public, s’il permet de prévenir des pro­
blèmes d'inondation ou s'il sert à protéger certains mi­
lieux fauniques comme d'importants marais.»

Mais le ministre admet que la démolition de bar­
rages pourrait, dans certains cas. permettre de res­
taurer des cours d'eau et des écosystèmes aqua­
tiques d'une plus grande valeur, noyés depuis des gé­
nérations. S'il est d'avis que les communautés locales 
auront un mot important, sinon décisif, à dire dans la 
décision d’obstruer un cours d’eau pour deux ou 
trois autres générations, le ministre Boisdair prédse 
qu’il n'a pas «poussé aussi loin» sa réflexion quant à la

manière d’équilibrer ces intérêts locaux avec ceux de 
la collectivité. Mais il n’exclut pas dans des dossiers 
importants ou particulièrement complexes de recou­
rir à ses pouvoirs extraordinaires qui lui permettent 
de commander une évaluation au Bureau d’au­
diences publiques sur l'environnement

Mais le ministre Boisdair avoue n’avoir pas réfléchi 
à ce stade-ci à l’opportunité d’assujettir la reconstruc­
tion, la rénovation ou la démolition de barrages arri­
vés en fin de course à une audience publique en règle, 
comme il l'exige désormais pour tout ouvrage hydro­
électrique de plus de cinq mégawatts. Il n'a pas non 
plus réfléchi à l’idée d'émettre des autorisations d’une 
durée limitée aux barrages de toute nature, comme 
aux États-Unis où la limite est généralement fixée à 50 
ans, de façon à laisser à la prochaine génération le 
choix de retourner le cours d'eau à son état naturel. Et 
d’éviter que les riverains ne pensent avoir obtenu des 
droits prépondérants sur un cours d'eau... public.

Le ministre se dit par contre «emballé» par l'idée 
que certains ouvrages de béton pourraient être rem­
placés par d'importants enrochements capables à la 
fois de retenir les eaux mais aussi de rouvrir les 
cours d’eau aux migrations des espèces aquatiques.

Des biologistes de la Société de la faune et des 
parcs (FAPAQ), mis au courant hier de la possibilité 
que Québec laisse la décision de perpétuer les vieux 
ouvrages aux seules communautés locales, ont fait 
observer que les gestionnaires de la faune devraient 
avoir voix au chapitre car la restauration de ces ou­

vrages, leur remplacement ou leur démolition de­
vraient permettre d’optimiser les retombées de ces 
travaux pour la faune.

Le cas de la Mitis est exemplaire. Hydro-Québec, 
qui y opère une centrale hydroélectrique, capture de­
puis des années les saumons qui se massent au pied 
du barrage. Ces saumons, qui n’arrivaient pas à grim­
per la chute par le passé, la remontent aujourd'hui 
dans un ascenseur. Ils sont relâchés en amont après 
un voyage en camion-citerne. Si le barrage est démoli 
— Hydro-Québec a offert d’en payer le plein prix — 
et que la remontée est maintenue par les saumoniers. 
le cheptel pourrait augmenter puisque les alevins 
n’auraient plus à subir annuellement l’épreuve de la 
dévalaison en... turbines. Cette rivière a connu cette 
année une des meilleures remontées de toute la pé­
ninsule, et cela malgré l’épreuve des turbines.

Pour le ministre Boisvert, «il est évident que les tra­
vaux de restauration et les négociations devraient, 
chaque fois que c’est possible, améliorer la productivité 
d'un cours d’eau et le mettre en valeur le plus possible. Et 
ça se fera avec le milieu. Pas contre lui. Et sans menace».

Le ministre faisait ici allusion à la manchette de La 
Presse d'hier selon laquelle «Québec menace de vider 
200 lacs» en partant du cas du barrage Bombardier 
où le ministère négocie la participation financière 
des 600 villégiateurs aux travaux prochains de res­
tauration s’ils veulent conserver cet ouvrage en pla­
ce. Sa démolition abaisserait le niveau de l’eau d'au 
moins deux mètres.

4


